
 

 

EGEE Développement Sarl - 270 rue des Fusillés 59650 Villeneuve d’ASCQ 

Tél : 09 72 65 31 34 – contact@egeedev.fr 

RCS 499 900 975 Lille 

N° TVA intracommunautaire : FR02499900975 - TVA sur encaissements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION 2/2 

Nota : Ce dossier de demande d’autorisation comprend 2 sections 

indissociables : 
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ANNEXE 1 

 

ACTES DE PROPRIETE DES PARCELLES APPARTENANT AU CH-LENS 
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ANNEXE 2 

 

RETROCESSION DU FORAGE FP 1  
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COUPE GEOLOGIQUE ET TECHNIQUE DE L’OUVRAGE 19.8X.0475 
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COUPE GEOLOGIQUE DE L’OUVRAGE 19.8X.0582 (FE 1)
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EXTRAIT DU SITE INTERNET GEOTHERMIE PERSPECTIVE 
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Géothermie perspective [1/4]

PROJET CH-LENS

LÉGENDES :

Fond gris : données 
manquantes pour apprécier 
le potentiel géothermique

Fond jaune :  potentiel 
géothermique faible

Fond vert : potentiel 
géothermique moyen
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ANNEXE 9 

 

RAPPORT DE FAISABILITE GEOTHERMIQUE, CREATION ET TESTS SUR LE FORAGE D’ESSAI FE 1 
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A. CONTEXTE ET OBJECTIF 

Dans le cadre de la construction du nouvel hôpital de Lens sur les communes de Lens et 
Loos-en-Gohelle, le CENTRE HOSPITALIER DE LENS, Maître d’Ouvrage de l’opération, souhaite que 
soit étudiée la possibilité de recourir au procédé de géothermie basse température assistée 
par Pompe A Chaleur (PAC) sur nappe pour répondre aux besoins de 
chauffage/rafraîchissement du futur établissement ; cette étude a été confiée au Cabinet 
EGEE Développement sur la base d’une proposition1 qui se décompose en 2 phases : 

o 1ère phase : Etude de Pertinence-Préfaisabilité géothermique, portant sur l’estimation 
du potentiel disponible sur la ressource en eau souterraine ; cette phase ne  
comprend de travaux de reconnaissance 

o 2ème phase : Etude de faisabilité géothermique, portant, à partir d’investigations in-
situ, sur la détermination via un forage d’essai (transformable en forage 
d’exploitation) du débit exploitable par ouvrage en captant la nappe de la craie 

La première phase de l’étude2 a mis en évidence la pertinence du projet de chauffage et/ou 
rafraîchissement par géothermie de minime importance assistée par PAC sur nappe ; 
cependant, cette pertinence s’accompagnait d’une incertitude concernant la productivité 
réelle de l’aquifère crayeux. 

La seconde phase de l’étude a ainsi pour objectif de préciser la productivité réelle de 
l’aquifère crayeux via la création d’un forage d’essai transformable en forage d’exploitation. 

Ce rapport présente les résultats des travaux du forage d’essai FE 1 et l’interprétation des 
essais mis en œuvre, et il liste les préconisations d’EGEE Développement pour le meilleur 
déploiement du projet ; l’interprétation des pompages d’essai s’est également appuyée sur 
l’existence d’un piézomètre créé en février 20153 dans le cadre de l’étude géotechnique du 
projet du nouvel hôpital de Lens ; cet ouvrage a été enregistré sous le numéro d’indice 
national n°19.8X.0583 (voir la FIGURE 2). 

 

  

                                                 

 

 

 
1
 Devis n°D-2014-11-14a du 14 novembre 2014 

2
 Rapport R-2015-01-28.VDEF 

3
 Par la Société GEO MECA 
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B. DEROULEMENT DU PROGRAMME 

B.1. DECLARATION ET AUTORISATION ADMINISTRATIVE 

Conformément à la réglementation régissant la géothermie dite de minime importance4, un 
doublet de forages captant la nappe de la craie a été télédéclaré. La situation des travaux en 
‘zone orange’, au regard de l’Arrêté du 25 juin 2015 relatif à la carte des zones en matière de 
géothermie de minime importance, a nécessité l’avis d’un organisme expert en GMI ; à ce 
titre, EGEE Développement étant agréé5, nous avons émis un avis favorable à la réalisation 
des travaux de forages le 8 mars 20166. 

Le récepissé de déclaration a été enregistré par le Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie (MEDDE) le 22 mars 2016 sous le numéro 848 ; cette 
déclaration a été réalisée pour l’installation géothermique de minime importance numéro 
734 (ANNEXE 1).  

 

B.2. CAHIER DES CHARGES DES TRAVAUX DU FORAGE 

Les travaux de forage ont été l’objet d’un Cahier des charges (CCTP), établi par EGEE 
Développement le 23 novembre 20157, ayant pour objectif la création d’un forage d’essai  
captant la nappe de la craie ; les travaux et essais ont été définis en suivant l’arrêté du 25 
juin 2015, relatif aux prescriptions générales relatives à la GMI, et aux recommandations de 
la Norme AFNOR NF X 10-999 ; le CCTP, décrivait les modalités de réalisation des principales 
opérations suivantes : 

o Création d’un forage d’essai de 69 m de profondeur et de diamètre 225/250 mm, 
désigné FE 1, captant exclusivement l’aquifère de la craie dans l’objectif de le 
transformer en forage d’exploitation à un débit de l’ordre de 50 m3/h 

o Mise en œuvre sur le forage FE 1 de pompages d’essai permettant de 
caractériser l’ouvrage et la nappe exploitée, avec suivi sur le piézomètre proche 

o Mise en œuvre d’une diagraphie des vitesses d’écoulement horizontaux 
(micromoulinet de forage) 

  

                                                 

 

 

 
4
 Voir le Décret du 8 janvier 2015 et ses Arrêtés associés du 25 juin 2015 relatif à la géothermie dite de minime 

importance 
5
 Par l’Arrêté du 4 septembre 2015 modifié par l’arrêté du 3 février 2016 portant agrément des experts en matière 

de géothermie de minime importance. 
6
 Avis n° EXP-GMI-EGEE/OL/2016/62/01 

7
 Rapport Ri-2015-11-23 
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B.3. IMPLANTATION DES TRAVAUX 

Les travaux sont situés rue Louise Michèle sur la Commune de Loos-en-Gohelle et plus 
particulièrement sur la parcelle cadastrale n° ZA 96 ; l’implantation du forage FE 1 a pris en 
compte les distances réglementaires minimales imposées relativement aux réseaux 
existants. 

Le TABLEAU 1 ci-dessous reprend les coordonnées et numéro d’indice national de chacun des 
deux ouvrages déclarés.  

 Voir la carte de situation à la FIGURE 1 (échelle 1/25 000)  
 Voir le plan d’implantation des forages à la FIGURE 2  

TABLEAU 1 :  
COORDONNEES WGS 84  (EPD), ALTITUDES (EPD) ET NUMERO D’INDICE NATIONAL DES OUVRAGES FE 1 ET FE 2 

OUVRAGE TYPE LONGITUDE LATITUDE ALTITUDE 
NUMERO D’INDICE 

NATIONAL 

FE 1  
(créé) 

Réinjection 2.80905838 50.44847252 + 63 m NGF 19.8X.0582 

FE 2 
(à créer) 

Prélèvement 2.80710037  50.44780641 + 63 m NGF 19.8X.0581 

EPD : Evaluation au Plan Directeur 
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FIGURE 1 
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FIGURE 2 
 

 

PLAN D’IMPLANTATION DU DOUBLET DE FORAGES GEOTHERMIQUE FE 1 / FE 2 ET DU PIEZOMETRE PZ 1 

 

PIEZOMETRE PZ 1 

19.8X.0583 

FORAGE DE POMPAGE FE 2 (à créer) 

19.8X.0581 

FORAGE DE REINJECTION FE 1 (créé) 

19.8X.0582 

PIEZOMETRE PZ 1 

19.8X.0583 
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C. LES TRAVAUX DE FORAGES  

C.1. DEROULEMENT DES TRAVAUX 

L’ensemble des travaux a été l’objet d’un compte-rendu établi par l’Entreprise NORD 

FORAGE (voir l’ANNEXE 2). Nous ne reprendrons ici que les principales phases des travaux qui 
se sont déroulés  : 

 Du 29 mars au 6 avril 2016 : Création du forage d’essai FE 1 

 Du 7 au 11 avril 2016 : Pompage de développement et acidifaction du forage (5 t) 

 Le 12 avril 2016 : Mise en œuvre du pompage d’essai par paliers de débit croissant 

 Du 18 au 21 avril 2016 : Mise en œuvre du pompage d’essai à débit constant 

 Le 28 avril 2016 : Mise en œuvre d’une diagraphie des vitesses d’écoulement 
horizontaux (micromoulinet de forage) 

 

C.2. COUPE GEOLOGIQUE, TECHNIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE   

La FIGURE 3 présente la coupe géologique et technique du forage FE 1 ; ce forage d’essai est 
conçu pour permettre son équipement futur en forage de réinjection. Nous en retiendrons 
les principaux éléments suivants : 

C.2.1. GEOLOGIE  

- De la surface du terrain naturel à la profondeur de 1 m : de l’argile jaune  

 Ces terrains sont attribués à l’horizon des Limons des plateaux (Quaternaire) : 
épaisseur = 1m 

- Puis, jusqu’à 69 m : de la craie : 

o De 1 m à 15 m : de la  craie tendre 

o De 15 à 42 m : de la craie compacte marneuse 

o De 42 à 44 m : de la craie plus argileuse 

o De 44 à 69 : de la craie blanche à nombreux silex 

  Ces terrains sont attribués à l’horizon de la craie du Sénonien-Turonien 
supérieur (Secondaire)  

- Enfin, jusqu’à 70 m : Marne à silex 

 Ces terrains sont attribués à l’horizon des dièves du Turonien moyen 
(Secondaire)  

 

Nota : au cours des travaux de forage une ‘perte totale’ des boues de forage a été 
observée entre 44 et 69 m de profondeur. Cette perte met en évidence un horizon crayeux 
très fissuré à partir de 44 mètres de profondeur ; l’interprétation du micromoulinet de 
forage permettra de définir précisément l’épaisseur de cette ‘zone’.    
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C.2.2. COUPE TECHNIQUE 

L’ouvrage capte exclusivement l’aquifère du Séno-Turonien supérieur sur une épaisseur de 
68 m. Il est équipé d’un tubage crépiné en PVC de diamètre 225/250 mm (épaisseur de 12,5 
mm ; fentes de 3 mm) entre 8 et 27,5 m de profondeur.  

Afin de diminuer au maximum les pertes de charges, l’espace annulaire entre le terrain et le 
tubage PVC a été laissé à nu. Toutefois, afin d’éviter toute infiltration de pollution dans la 
nappe de la craie, un packer a été placé à 31 m de profondeur ; celui-ci est surmonté d’un 
bouchon d’argile, puis l’espace annulaire a été cimenté jusqu’en haut du tubage.  

La création et l’équipement du forage FE 1 est conforme au CCTP. 

C.2.3. HYDROGEOLOGIE  

a) PIEZOMETRIE LOCALE  

Après travaux, le forage FE 1 et le piézomètre Pz 1, ont permi de mesurer la profondeur du 
niveau statique de l’eau. Le TABLEAU  2 ci-après récapitule ces mesures. 

Le toit de l’aquifère crayeux du Sénonien-Turonien supérieur se trouve à 1 mètre de 
profondeur et le niveau statique de la surface de la nappe (niveau piézométrique sans 
pompage) se situe entre 35,56 et 35,81 mètres de profondeur : la nappe de la craie est donc 
libre ; l’épaisseur captée de la nappe crayeuse est de : 

 33,6 m au droit de l’ouvrage FE 1 le 18 avril 2016 

 12,19 m au droit de l’ouvrage Pz 1 le 18 avril 2016 

Par ailleurs, la FIGURE 4 ci-après, reprend les enregistrements des niveaux piézométriques au 

forage FE 1 et au piézomètre Pz 1 entre le 15 et le 27 avril 2016 ; ces enregistrements 

mettent en avant les principaux éléments suivants : 

 Le niveau piézométrique au Pz 1 montre une grande réactivité vis-à-vis d’un  

pompage au forage FE 1. 

 Le niveau piézométrique observé entre le 23 et le 27 avril au Pz 1 montre un niveau 

d’eau relativement stable ; cette stabilité démontre une absence d’influence d’un 

pompage à proximité du forage FE 1 sur la période observée. 

TABLEAU 2 :  
NIVEAUX STATIQUES DE LA NAPPE DE LA CRAIE  

DANS LE FORAGE FE 1 ET LE PIEZOMETRE PZ 1 DU NOUVEL HOPITAL DE LENS  
SUR LES COMMUNES DE LOOS-EN-GOHELLE ET LENS 

Ouvrages Date 
Niveau du repère / sol 

(m) 

Profondeur du 
niveau d’eau 
(m/repère) 

Altitude de la 
nappe 

(m N.G.F.) 

FE 1 18/04/2016 0,70 35,56 + 27,24* 

Pz 1 18/04/2016 0,45 35,81 + 27,74 

* : EPD, les ouvrages seront nivelés ultérieurement par le Maître d’Ouvrage    
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FIGURE 3 

 

Coupe géologique et technique du forage FE 1 
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FIGURE 4 
 

 

30

32

34

36

38

40

42

44

46

14/4 15/4 16/4 17/4 18/4 19/4 20/4 21/4 22/4 23/4 24/4 25/4 26/4 27/4 28/4

P
ro

fo
n

d
e

u
r 

d
u

 n
iv

e
au

 d
'e

au
 (

m
/r

e
p

è
re

)
Evolution de la profondeur du niveau piézométrique de la nappe de la craie dans 

le forage d'essai FE 1 et le piézométre Pz 1 du nouvel hôpital de Lens du 15 au 27 avril 2016

FE 1 Pz 1

Suivi de la descente du PELD
PELD arrêté 

prématurément 

Suivi de la remontée du PELD

Réglage de la pompe



CENTRE HOSPITALIER DE LENS  / PROJET DE CONSTRUCTION DU NOUVEL HOPITAL DE LENS SUR LES COMMUNES DE LENS ET LOOS-EN-GOHELLE (62) 
INSTALLATION DE CHAUFFAGE PAR PAC GEOTHERMIQUE SUR NAPPE 

2
EME

 PHASE : FAISABILITE GEOTHERMIQUE 

 

R-2016-05-31 A.M.O EGEE Développement  14/32 

b) HISTORIQUE PIEZOMETRIQUE 

La FIGURE 5 ci-après représente l’évolution du niveau piézométrique de la nappe de craie de 
novembre 2014 à septembre 2015 dans le piézomètre Pz 1 créé par Géo-Méca dans le cadre 
de l’étude géotechnique du projet ; cette figure met en avant les principaux points suivants : 

 Les travaux et essais du forage d’essai FE 1 ont été effectués en fin de période de 

hautes eaux  

 Le battement annuel de l’année 2015 est d’environ 5,8 m 

 Le niveau piézométrique rencontré au cours des essais au forage FE 1 se situe 

environ 4,5 m au-dessus du niveau des basses eaux 2015. 

La FIGURE 6 permet un examen du niveau piézométrique8 de la nappe de la craie de 1990 à 
2015 ; cet examen montre que : 

 Le battement annuel est de l’ordre de 2 à 4,5 m 

 Le battement interannuel est de l’ordre de 5,5 m 

 Les hautes eaux 2016 se situent dans les valeurs médianes des niveaux enregistrés 

sur la période 1990-2015   

 Le niveau piézométrique de la nappe de la craie lors des travaux et essais des forages 

était environ 5,5 m au-dessus du niveau des plus basses eaux 

 Le niveau piézométrique de la nappe de la craie lors des travaux et essais des forages 

était environ 5,2 m au-dessous du niveau des plus hautes eaux 

 

                                                 

 

 

 
8
 A Lens 
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FIGURE 5 
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FIGURE 6 

 

 

Très Hautes Eaux sur la période 1990-2016 

Très Basses Eaux sur la période 1990-2016 

Création forage d’essai FE 1 
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D. TESTS ET POMPAGES D’ESSAI 

D.1. POMPAGE D’ESSAI PAR PALIERS DE DEBIT 

L’objectif d’un pompage d’essai par paliers de débit (dit « essai de puits ») est double : 

 Définir la valeur du débit à retenir pour la réalisation du pompage d’essai de longue 
durée, de manière à avoir les meilleures conditions pour son interprétation : 

o Débit le plus élevé possible sans dénoyer de manière excessive la partie 
supérieure de l’aquifère crayeux, 

o Permettre un pompage à débit constant, c'est-à-dire ne pas se mettre sous la 
contrainte de devoir diminuer le débit pompé en cours d’essai. 

 Établir les caractéristiques propres au forage créé, notamment en déterminant : 
o La valeur du débit critique, 
o Son équation caractéristique, 
o S’il convient de réaliser une acidification complémentaire.  

Le pompage par paliers de débit croissant a été réalisé le 12 avril 2016 suivant le protocole 
du cahier des charges (4 paliers de 1 heure de pompage chacun, non enchainés) aux débits 
respectifs suivants : 

 38 m3/h 
 44 m3/h 
 69 m3/h 
 82 m3/h 

Les données et l’interprétation du pompage d’essai par paliers de débit, reportées à l’ANNEXE 

3, ont permis notamment de déterminer l’équation caractéristique du forage FE 1 ainsi que 
d’établir la « carte d’identité »9 de cet ouvrage.   

Le report de ces valeurs sur un graphique arithmétique donne la courbe caractéristique du 
forage dont l’équation générale a la forme suivante : 

s= AQ + BQ2 

AQ est fonction des caractéristiques de l’aquifère (transmissivité) : ce terme intègre les 
effets de l’écoulement dans la couche non perturbée (selon Darcy) et les effets  des 
pertes de charge linéaires (par exemple, le colmatage). 

BQ2 représente les pertes de charge quadratiques dues à un écoulement turbulent avec 
mise en vitesse anormale dans les crépines ou les fissures de l’aquifère au voisinage 
du forage. 

Le report des valeurs sur un graphique s /Q = f (Q), permet de déterminer les coefficients A 

et B qui conduisent à l’équation caractéristique du forage suivante : 

 s = 3,78.10-2 Q + 3,8.10-4 Q2 

                                                 

 

 

 
9
 Nota : information pouvant être très utile pour la maintenance à long terme si l’ouvrage devait être conservé 
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Où :  s = rabattement en mètre 

Q = débit en m3/h 

 

Ces résultats montrent que l’ouvrage présente : 

- des pertes de charges linéaires  acceptables 

- des pertes de charges quadratiques relativement faibles ; 

- un débit critique de l’ordre de 99 m3/h. 

 

En concertation avec l’Entreprise NORD-FORAGE et de manière à ne pas dénoyer de manière 
excessive les crépines de l’ouvrage, nous avons préconisé le débit Qp du pompage d’essai à 
débit constant à effectuer sur le forage FE 1 : 

 
 Qp = 65m3/h (+/-10%)  
 
 

D.2. POMPAGE D’ESSAI DE LONGUE DUREE A DEBIT CONSTANT 

D.2.1. METHODOLOGIE UTILISEE 

Le contexte hydrogéologique (nappe libre), la hauteur d’aquifère capté et la durée de l’essai 
permettent d’utiliser la méthode d’interprétation graphique dite de Jacob, sur la base de 
l’équation générale suivante qui donne la variation dans le temps du niveau piézométrique 
en un point donné : 

  D  =  0,183 x Q   x  log 2,25 x T x t 

                T     r2 x S 

Où : 

 D = rabattement [m] 
 Q = débit [m3/s] 
 T = transmissivité [m2/s] 
 S = coefficient d’emmagasinement10 
 t = temps de pompage [s] 
 r = distance au point de pompage [m] 

En pompage, le report du rabattement du niveau piézométrique observé sur papier semi-
logarithmique donne normalement une droite dont la pente (le gradient i) permet le calcul 
de la transmissivité T ; des variations de la transmissivité dans la zone d’influence du 
pompage (cône de rabattement) se traduisent par des variations de pente et d’abscisse à 
l’origine.  

                                                 

 

 

 
10

 Ce paramètre ne peut être obtenu qu’à partir de l’interprétation du rabattement induit au niveau d’un ouvrage 
de surveillance piézométrique 
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Pour un cycle logarithmique d’un gradient i : 

   T =   0,183 x Q 

             i 

 

Par cette méthode de Jacob, la transmissivité T et le coefficient d’emmagasinement S 
peuvent être obtenus par l’interprétation du rabattement induit au niveau d’un ouvrage de 
surveillance piézométrique situé à une distance r du point de pompage. Suivant la méthode 
graphique semi-logarithmique, les valeurs sont établies à partir des équations suivantes : 
Pour un cycle logarithmique d’un gradient i : 
   T =   0,183 x Q 

             i 

 et 

   S =  2,25 x T x to  

    r2 

où : 

  to = abscisse à l’origine [s] 

  r   = distance du forage FE1 au piézomètre Pz 1 

D.2.2. DEROULEMENT DE L’ESSAI 

Le pompage d’essai de longue durée (dit « essai de nappe ») s’est déroulé dans de bonnes 
conditions techniques qui permettent d’effectuer une interprétation fiable ; en particulier : 

 Profondeur du niveau statique initial :  

o Au forage FE 1  : 34,86 m sous le sol 

o Au piézomètre Pz 1 : 35,41 m sous le sol 

 Durée de pompage de 72 heures, du 18 au 21 avril 2015 

 Débit de pompage constant : 63 m3/h 

 Le niveau maximal de rabattement induit au forage n’a pas dénoyé la crépine 
d’aspiration de la pompe  

 Rejet des eaux claires dans le réseau pluvial   

 Contrôle du débit : périodique, par relevés de l’index du compteur volumétrique 

 Relevés périodiques manuels et enregistrements de la profondeur du niveau 
dynamique de l’eau dans le forage FE 1 et le piézomètre Pz 1 

 Suivi par enregistrement de la remontée du niveau d’eau durant plus de 24 heures 
après l’arrêt du pompage, dans le FE 1 et le Pz 1 

 Enregistrement de la température au forage FE 1 durant tout l’essai  
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 Il n’y a pas eu d’incident notable, tels des coupures d’alimentation électrique de la 
pompe immergée, des variations sensibles de débit, des difficultés de rejet des 
eaux,…11 

Le déroulement de l’essai peut être résumé dans le Tableau  3 ci-après : 
 

TABLEAU 3 : 
RESUME DU DEROULEMENT DU POMPAGE D’ESSAI DE LONGUE DUREE [72 H]  

AU DEBIT DE 63 M
3/H AU FORAGE FE 1 

 DU 18 AU 21 AVRIL 2016 

Ouvrage 
Profondeur du niveau 

statique initial 
(m/sol) 

Profondeur du niveau 
dynamique après 72 h 

de pompage 
(m/sol) 

Rabattement après 24 
heures de pompage 

(m) 

FE 1 34,86 40,76 5,90 

Pz 1 35,36 38,47 3,11 

D.2.3. INTERPRETATIONS  

L’ensemble des données utilisées est annexé au compte-rendu des travaux établi par 
l’entreprise NORD FORAGE (ANNEXE 2).  

Les interprétations qui suivent sont conformes aux recommandations de la norme AFNOR 
NFX 10-99912. 
 

 Courbe de descente au forage FE 1  

L’ANNEXE 4 reproduit le graphique semi-logarithmique d’évolution du rabattement au forage 
durant 72 heures et détaille le calcul de la transmissivité T; On y observe  une droite dont la 
pente i permet de déterminer la valeur de TFE1 : 

 

 
 

 Courbe de descente au piézomètre Pz 1  

L’ANNEXE 5 reproduit le graphique semi-logarithmique d’évolution du rabattement au 
piézomètre Pz 1 et détaille le calcul de la valeur de transmissivité TPz1  et du coefficient 
d’emmagasinement S : 
 

 
 

                                                 

 

 

 
11

 Il est à noter qu’un premier PELD a été mis en œuvre le 15 avril 2016 ; cependant suite à une coupure 

inexpliquée du groupe électrogène, l’Entreprise Nord Forage a relancée le test qui s’est déroulé correctement du 

19 au 22 avril 2016 
12

 « Forage d’eau et de géothermie – réalisation, suivi et abandon d’ouvrages de captage ou de surveillance des 

eaux souterraines réalisés par forage » 

TFE1 = 5,2.10
-3 

m²/s 

TPz1 = 5,5.10
-3 

m²/s S = 4,3.10
-6 

m²/s 
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H, épaisseur efficace de l’aquifère crayeux = 5 mètres 

 

 
Nota : afin de calculer le coefficient d’emmagasinement S, nous avons retenu 
comme distance entre le forage d’essai FE 1 et le piézomètre Pz 1, la distance 
approximative de 55 m ; le nivellement du forage FE 1 par un géomètre 
permettra de préciser l’exactitude de cette distance. 

 

D.2.4. TEMPERATURE DE LA NAPPE : 

La température de la nappe a été enregistrée durant le pompage d’essai au FE 1 ; la 
température moyenne enregistrée durant 72 heures de pompage est de 11,9 °C [+/- 0,1°C]. 

 

D.3. LA DIAGRAPHIE DES VITESSES D’ECOULEMENT HORIZONTALES AU FE 1 
 

En pratique, on mesure la vitesse d’écoulement ascendante de l’eau au cours d’un pompage 
ou d’une réinjection à débit constant, et sur toute la hauteur de l’aquifère capté (opération 
dénommée diagraphie) afin de connaître les niveaux d’arrivée d’eau ; on utilise un 
micromoulinet de forage (hélice tournant en fonction de la vitesse de l’eau). En l’absence 
d’une nouvelle arrivée d’eau sur une hauteur donnée d’aquifère, la vitesse reste constante ; 
celle-ci s’accroît, en pompage, ou diminue, en réinjection, à chaque nouvelle venue d’eau. 
L’interprétation d’une diagraphie au micromoulinet de forage permet ainsi de définir la 
hauteur effectivement productrice de l’aquifère. 

Cette opération a été réalisée le 28 avril 2016 par l’Entreprise CONTROL’APIC (voir le rapport 
complet en ANNEXE 6) dans les conditions suivantes : 

 Profondeur du niveau statique initial : 34,8 m sous le sol 

 Débit du pompage : 10 m3/h 

La FIGURE 7 reproduit le graphique correspondant à cet essai ; elle permet l’interprétation 
suivante (profondeur sous le sol) : 

 Quatre niveaux productifs se distinguent aux profondeurs suivantes : 

o entre 44,3 et 45,3 mètres, 17 % du débit pompé, soit 1,7 m3/h 

o entre 57,3 et 58,3 mètres, 33 % du débit pompé, soit 3,3 m3/h  

o entre 62,8 et 64,8 mètres, 33 % du débit pompé, soit 3,3 m3/h 

o entre 65,3 et 66,3 mètres, 17 % du débit pompé, soit 1,7 m3/h 

 Entre ces niveaux, la productivité de l’aquifère est très faible 

 L’épaisseur efficace H de l’aquifère crayeux au forage FE 1 est de :  
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FIGURE 7 

 

DIAGRAPHIE DES VITESSES D’ECOULEMENTS HORIZONTAUX AU FORAGE FE 1 
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Q max = 64 m
3
/h 

D.4. EXPLOITABILITE DU FORAGE   

Selon la Norme AFNOR NF P 94-130 13, le débit maximal admissible (applicable pour le temps 
de pompage imposé pour chaque palier de débit) est établi à partir de l’équation suivante : 

 
Qmax =  [ A2 + 4 B Smax ]

1/2 – A 
2 A 

Où :  A et B sont les coefficients déterminés ci-dessus 
Smax est le rabattement maximal admissible en situation de très basses 
eaux 

Au regard de la diagraphie des vitesses d’écoulements horizontaux au FE 1 (voir le § D.3), la 
valeur admise pour le rabattement maximal acceptable correspond à un niveau d’eau situé 
vers 44 mètres de profondeur (pour ne pas dénoyer la partie la plus productive de l’aquifère, 
ce qui est préjudiciable au rendement et à la qualité de l’eau pompée). 

Suivant ces critères, la coupe géologique du forage et les mesures effectuées conduisent à 
retenir les valeurs suivantes14 : 
 

 Profondeur du toit de la craie : 1 m 

 Profondeur du niveau dynamique admissible : 44 m 

 Profondeur du niveau statique initial de la nappe le 18 avril 2016 : 34,86 m 

 Profondeur plausible du niveau piézométrique en très basses eaux : 40 m 

 Rabattement maximal admissible en situation de très basses eaux, Smax : 4 
 

En appliquant l’équation précédente, le débit maximal admissible Qmax est donc : 
 

 
 

Cette valeur apparait cohérente avec le débit du pompage d’essai de longue durée appliqué 
à la suite du pompage d’essai par paliers de débit (§D.1).  
 
 
  

                                                 

 

 

 
13

 « Sols : reconnaissance et essais – Essai de pompage » 
14

 Les profondeurs ont pour repère le sol 
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D.5. CONCLUSIONS SUR LA CREATION DU FORAGE 

Le TABLEAU 4 ci-après synthétise l’ensemble des résultats obtenus sur le forage FE 1. 
 

TABLEAU 4 : RECAPITULATIF DES RESULTATS AU FORAGE FE 1 (AVRIL 2016) 

PARAMETRES 

OUVRAGE 

FE 1 
19.8X.0582 

H
Y

D
R

O
G

EO
LO

G
IE

 

Profondeur du toit de la craie 1 m 

Epaisseur de l’aquifère capté 68 m 

Profondeur du niveau statique 34,86 m/sol 
[le 18 avril 2016] 

Epaisseur captée de la nappe 
34,14 m 

[le 18 avril 2016] 

Régime de la nappe Libre 

Epaisseur productrice 5 m 

Température de l’eau 11,9°C 

FO
R

A
G

E 

Ouvrage complet Oui  

Equation caractéristique 3,78.10-2Q + 3,8.10-4Q² 

Débit critique 99 m3/h 

Transmissivité moyenne 5,35.10-3 m²/s 

Coefficient d’emmagasinement 4,3.10-6 

Exploitabilité 64 m3/h 

Au regard des objectifs recherchés, il résulte que la productivité de l’aquifère crayeux est 
avérée à un niveau acceptable.  

Par ailleurs, il doit être observé que les résultats expérimentaux ont été acquis lors d’essais 
réalisés en période de hautes eaux (§ C.2.3.b) ; la situation historique de ces essais montre 
que les hautes eaux 2016 correspondent à une situation piézométrique médiane sur un 
historique de plus de 25 ans. 

Au regard de ces résultats et de l’historique piézométrique, l’exploitation du forage FE 1 à un 
débit de l’ordre de 64 m3/h serait pérenne contrairement à une exploitation de ce même 
ouvrage à un débit de l’ordre de 90 m3/h ; en effet, si ce débit apparait comme un objectif 
cohérent aujourd’hui, en période de très basses eaux l’ouvrage ne pourrait fournir un tel 
débit.  
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E. QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 

Afin de vérifier la compatibilité de la qualité des eaux souterraines avec l’usage 
géothermique recherché, le CH-LENS a missionné le laboratoire EUROFINS pour réaliser 
l’échantillonnage des eaux et leurs analyses ; ces analyses se sont basées sur la 
réglementation et les bonnes pratiques suivantes : 

 SEQ’EAU15 à usage énergétique 

 Arrêtés du 25 juin 2015 relatif aux prescriptions générales en géothermie de minime 
importance 

Le prélèvement des eaux a été réalisé le 19 avril 2016 par EUROFINS ; il a fait l’objet d’un 
rapport (ANNEXE 7). 

E.1. SEQ’EAU GEOTHERMIE 

Le B.R.G.M. a établi un Système d’Évaluation de la Qualité (SEQ) des eaux souterraines à 
usage énergétique réparti en 5 classes d’aptitudes16 et suivant 3 classes d’altération. Les eaux 
souterraines sont alors classées suivant un code couleur repris dans le Tableau 5 ci-dessous.  

 

 
Les analyses d’eau au forage FE 1, réalisées par le laboratoire, permettent de classer les eaux 
souterraines de la nappe de la craie suivant les 3 classes d’altération présentées aux TABLEAUX 6 à 8 ci-
après. 

 

 

 
 

                                                 

 

 

 
15

 Système d’Evaluation de la Qualité des EAUX 
16

 Très bonne, bonne, passable, mauvaise, inapte. 

TABLEAU 5 : 
DESCRIPTION DE LA SIGNALETIQUE COLOREE DU SEQ EAU DES EAUX SOUTERRAINES 

Classe d’aptitude 
pour satisfaire 

l’usage 

     

Très bonne Bonne Passable Mauvaise 
Inapte à 

satisfaire l’usage 

Altération 
Température 
(Usage PAC et 

Usage 
Climatisation 

Favorable à 
l’usage 

énergétique 
considéré 

Permet l’usage 
énergétique 

considéré 

Usage délicat 
pour raisons 

techniques ou 
économiques 

Classe non 
définie 

Classe non 
définie 

Altération 
Corrosion 

Absence de 
corrosion 

Corrosion faible 
Corrosion 
modérée 

Corrosion 
moyenne 

Corrosion forte 

Altération 
Formation de 

Dépôt 

Pas de risque 
de dépôts 

importants 

Peu de risques 
de dépôts 

Risques de 
dépôts 

Classe non 
définie 

Dépôts très 
importants 
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TABLEAU 6 : 
Altération : température – Usage pompe à chaleur 

Paramètre Unité Bleu Vert Jaune Fp 1 

Température °C > 15 et  ≤ 60 > 8 et <= 15 <= 8 ou > 60 13 

 

La température de l’eau indique une bonne aptitude au regard de l’altération température 
à usage de  pompe à chaleur. 

 

TABLEAU 7 : 
Altération : corrosion 

PARAMETRES UNITES BLEU VERT JAUNE ORANGE ROUGE FP1 

CO2 dissous mg/l  50 120 200  - 

02 dissous mg/l 
Absence 

ou > 8 
> 0 et ≤ 1  > 0,1 et ≤ 4 > 4 et ≤ 8 9,4 

pH - > 9,8 > 7 et ≤ 9,8 > 6 et ≤ 7  < 6 7,2 

Chlorures mg/l 150  400 1000  78,9 

Sulfates mg/l 250  500 1500  150 

Ferro-
bactéries 

 absence    présence absence 

Bactéries 
sulfato-

réductrices 
N/ml absence 10  100  2 

Sulfures 
mg/l 
HS- 

 0,1 8 50  - 

Les paramètres analysés montrent une aptitude bonne à très bonne au regard de 
l’altération corrosion. 

TABLEAU 8 : 
Altération : formation de dépôt 

PARAMETRES UNITES BLEU VERT JAUNE ORANGE ROUGE FP 1 

pH  5,00     7,2 

 
Ces résultats montrent une bonne aptitude de l’aquifère de la craie pour un usage 
géothermique ; par ailleurs, la présence de bactéries sulfato-réductrices, en très petit 
nombre, peut s’expliquer par les conditions de prélèvement qui n’ont pas respecté la norme 
en vigueur. En effet, le robinet de prélèvement étant un PVC, le laboratoire n’a pu procéder 
à sa désinfection par ‘flambage ; cette anomalie technique peut expliquer la présence de ces 
bactéries ; seule une analyse complémentaire pourra lever cette indétermination.  
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E.2. ARRETE DU 25 JUIN 2015 

Le TABLEAU 9 ci-après présente les résultats des analyses au regard de l’arrêté du 25 juin 

2015 (hors SEQ’Eau). 

TABLEAU 9 :  
RESULTATS SUR MESURES IN SITU ET PRELEVEMENT D’EAU EFFECTUES  

LE 19 AVRIL 2016  SUR LE FORAGE FE 1 PAR LE LABORATOIRE EUROFINS 

PARAMETRES UNITE RESULTATS FE 1 

MESURES IN-SITU 

Potentiel d’oxydo-réduction mV 772 

Conductivité à 25°C µS/cm 1 110 

PHYSICO-CHIMIE 

Titre Alcalimétrique (TA) °F < 0,20 

pH à l’équilibre - 7,3 

Titre Alcalimétrique complet (TA) °F 21,9 

Orthophosphates (PO4) mg PO4/l < 0,15 

Dureté totale (TH) °F 33,9 

Equilibre Calco-Carbonique - Equilibre 

ANIONS 

Nitrites mg NO2/l < 0,01 

Nitrates mg NO3/l 74,3 

CATIONS 

Magnésium (Mn) mg/l 10,28 

Potassium (K) mg/l 4,02 

Calcium (Ca) mg/l 158,68 

Sodium (Na) mg/l 70,89 

METAUX 

Zinc (Zn) µg/l 35,7 

Manganèse (Mn) µg/l 7,87 

Aluminium (Al) mg/l 0,02 

Fer (Fe) mg/l 0,02 

Cuivre (Cu) µg/l 0,74 

AUTRES 

Hydrocarbures C10-C40 µg/l < 100 

Composés oragno-volatils µg/l 
Inférieur aux seuils de détection pour l’ensemble des 24 

composés analysés 

 

D’après le TABLEAU 9, il résulte qu’aucun des paramètres analysés ne constitue une contre-
indication à l’exploitation de l’aquifère crayeux à des fins géothermiques.  
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F. CONCLUSIONS ET PRECONISATIONS POUR LE DEPLOIEMENT DU PROGRAMME 

F.1. CONCLUSIONS 

Au regard des travaux de forage et des essais associés, la faisabilité du projet de chauffage 
et/ou de rafraîchissement par PAC géothermique sur nappe du nouvel hôpital de Lens est 
avérée.  

Pour le meilleur déploiement du programme, il a été proposé à la Maîtrise d’Ouvrage, ainsi 
qu’à ses partenaires, 4 scénarios permettant de déployer le projet de géothermie ; ces 
scénarios, présentés lors de la réunion de restitution du 18 mai 2016, sont les suivants :  

Scénario A : Exploitation d’une installation géothermique sur nappe à partir d’un 
simple doublet de forage (pompage/réinjection) ; cette première solution limiterait le 
débit d’exploitation à environ 65 m3/h en période de très basses eaux (voir le § D.4).  

Scénario B : Exploitation d’une installation géothermique sur nappe à partir de deux 
doublets de forages exploitant la nappe de la craie à un débit de  40 m3/h chacun ; ce 
second scénario à le principal avantage de ‘sécuriser’ le débit disponible à la ‘source 
froide’ à hauteur de 80 m3/h et cela même en période d’étiage soutenu de la nappe de 
la craie.  

Nota : le principal avantage de ces deux premiers scénarios réside dans le fait qu’ils sont 
soumis au simple régime déclaratif de la géothermie dite de ‘minime importance’ : 

 Débit d’exploitation ≤ 80 m3/h 

 Puissance extraite au sous-sol ≤ 500 kW 

 Profondeur des forages ≤ 200 m 

 Pompage et réinjection dans le même aquifère 

 Température à la réinjection ≤ 25 °C 

Ainsi, la déclaration de travaux et d’exploitation ayant déjà été réalisée, il n’y aurait 
tout au plus qu’une simple modification à réaliser dans le cas où un second doublet de 
forages serait réalisé. 

Scénario C : Exploitation d’un multiplet de forages à un débit global supérieur à 80 
m3/h ; ce troisième scénario nécessiterait d’engager un dossier de demande 
d’autorisation de travaux et d’exploitation au titre du Code Minier et plus 
particulièrement du Décret du 8 janvier 201517 ; les délais d’instruction de ce type de 
dossier sont compris entre 12 et 14 mois18. Le dossier de demande d’autorisation 
devra comprendre notamment une modélisation numérique hydraulique et thermique 
de fonctionnement du multiplet de forages.   

                                                 

 

 

 
17

 Modifiant le décret n°78-498 du 28 mars 1978 modifié relatif aux titres de recherches et d’exploitation de 

géothermie, le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 

souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains, l’annexe de l’article R. 122-2 et l’article R. 414-

27 du Code de l’Environnement 
18

 Par ailleurs, les élections prévues en  2017 (présidentielle et législatives) pourraient engendrer un rallongement 

de ce délai 
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Scénario D : Valorisation de l’ancien forage d’eau potable19 situé à environ 350 m au 
Sud-Ouest du forage FE 1 (FIGURE 8), référencé sous le numéro d’indice national 
19.8X.0048.. Comme indiqué dans l’étude de pertinence20, cet ouvrage a été exploité à 
un débit de l’ordre de 120 m3/h ; si son exploitation s’avérait encore possible, il 
pourrait remplacer l’équivalent de deux forages de pompages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : Il pourrait être aussi envisagé un scénario combinant plusieurs des précédents 
scénarios. 

  

                                                 

 

 

 
19

 Son exploitation a été abandonnée en raison d’une qualité d’eau insuffisante pour satisfaire une alimentation 

en eau potable mais aussi en raison de l’impossibilité d’établir de périmètre de protection en raison de la 

proximité immédiate de l’autoroute  
20

 « 1
ère

 phase : Pertinence-Préfaisabilité géothermique » / EGEE Développement / R-2015-01-16. V2 / janvier 

2015 

19.8X.0048 

FE 1 

FIGURE 8 : LOCALISATION DU FORAGE D’EAU POTABLE 

19.8X.0048 
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F.2. PRECONISATIONS 

Les 4 scénarios détaillés ci-avant ont permis à la Maîtrise d’Ouvrages et à ses partenaires de 
préciser leurs attentes en retenant prioritairement les scénarios C et D ; ce chapitre présente 
les préconisations d’EGEE Développement pour le meilleur déploiement du projet au regard 
de ces 2 scénarios.  

 Préconisation n° 1 : Etablir une carte piézométrique précise  

Une première approche du fonctionnement du doublet FE 1 / FE 221 a montré un risque 
important de dysfonctionnement en raison d’un recyclage des eaux trop important ; cette 
première approche s’est notamment basés sur  

 Un débit d’exploitation 65 m3/h  

 Un écartement entre les ouvrages de l’ordre de 150 m (FIGURE 2) 

 Une pente piézométrique de la nappe de la craie comprise entre 0,1 et 0,2 % 
Ce dernier paramètre (jouant un rôle déterminant dans les simulations de fonctionnement) a 
été calculé à l’aide des cartes piézométriques régionales22 hautes eaux et basses eaux de 
l’année 2009 ; d’après notre expérience, les valeurs ainsi retenues apparaissent peu 
cohérentes avec le contexte local et nécessiteraient la création de cartes piézométriques 
locales plus précises ; celles-ci pourraient se baser sur la création de 3 à 6 piézomètres 
supplémentaires répartis ‘équitablement’ autour du projet du nouvel hôpital de Lens. Les 
piézomètres, de dimensions inférieures à celles du forage FE 1, pourront être dimensionnés 
de manière à y installer un capteur de pression afin d’y enregistrer les fluctuations 
piézométriques sur au moins une année complète ; ainsi la création de cartes 
piézométriques hautes et basses eaux permettrait de définir plus précisément la pente 
piézométrique de la nappe de la craie à proximité du projet du nouvel hôpital de Lens ; ces 
cartes seraient utiles (et indispensables) pour l’établissement d’une modélisation (voir 
préconisation n°3).  
Par ailleurs, il serait judicieux d’utiliser ces ouvrages pour apprécier l’homogénéité de 
l’aquifère (géologie, épaisseur productrice,…) par la mise en œuvre de diagraphies 
(micromoulinet de forage, gamma ray,…). 

 Préconisation n° 2 : Etudier la faisabilité de valoriser le forage d’eau potable 

La valorisation de l’ancien forage d’eau potable permettrait de limiter les investissements 
liés aux travaux de forages ; d’après les informations fournies par la CALL23 dans le cadre de 
l’étude de pertinence-préfaisabilité24, cet ouvrage n’est plus équipé, son accès est 
condamné, mais l’ouvrage n’est pas rebouché. 
  

                                                 

 

 

 
21

 Sur la base des implantations déclarées : ouvrages distants de 150 mètres 
22

 Réalisées par le BRGM 
23

 le 2 décembre 2014 
24

 R-2015-01-16. V2 
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 Afin de vérifier sa valorisation, nous préconisons de : 

 Contacter la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin pour connaître les 
modalités d’un éventuel transfert de propriété ; lors de notre rencontre du 12 
décembre 2014, la CALL s’était montrée très intéressée à l’idée de transmettre la 
propriété de cet ouvrage au CH-LENS   

 Diagnostiquer le forage, sur la base d’un cahier des charges détaillé, en mettant en 
œuvre : 
o Une inspection vidéo ; elle contribuera à préciser son état et à définir la 

nature du nettoyage  nécessaire (par pompage de débourrage, acidification, 
brossage,…) 

o Un pompage d’essai par paliers de débits ; il s’agira de déterminer la ‘qualité 
hydraulique’ de l’ouvrage et son débit d’exploitation maximal 

o Un pompage d’essai à débit constant de 72 h ; il s’agira de définir les 
caractéristiques hydrogéologiques de l’aquifère de la craie à proximité du 
forage 

o Une diagraphie des vitesses d’écoulement. Elle permettra de déterminer les 
horizons les plus productifs de la nappe de la craie ; une comparaison avec 
celle réalisée au forage FE 1 permettra de mettre en évidence une éventuelle 
hétérogénéité de l’aquifère exploité 

o Une analyse physico-chimique des eaux ; elle permettra de valider l’usage de 
cet ouvrage et d’émettre des préconisations pour les futurs équipements de 
surface (échangeurs,…) 

 Préconisation n° 3 : Mettre en œuvre une modélisation thermique et hydraulique  

Pour appréhender l’impact du fonctionnement de l’installation géothermique sur les eaux 
souterraines et sur les ouvrages avoisinants, et afin de dimensionner le multiplet de forages 
(écartement entre les ouvrages, débit d’exploitation,…) une modélisation s’avère 
nécessaire ; celle-ci se basera sur : 

 la piézométrie définie dans le cadre de la préconisation n° 1 

 une première approche des besoins en chauffage et/ou rafraîchissement du nouvel 

établissement 

 des données disponibles dans la BSS du BRGM  

 l’historique des prélèvements, disponible à l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, des 

ouvrages situés à proximités.  

Par ailleurs, cette modélisation serait une des pièces techniques du dossier de demande 
d’autorisation. 

 Préconisation n° 4 : Rédiger un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une 

exploitation géothermique au titre du Code Minier 

L’objectif de la Maîtrise d’Ouvrage étant d’exploiter la nappe de la craie à un débit supérieur 
à 80 m3/h l’installation géothermique sera soumise à autorisation au titre du nouveau Code 
Minier (dernière modification en date du 1er janvier 2016) ; en effet, toute installation 
géothermique basse température ne répondant pas aux critères de la geothermie de minime 
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importance (ici le débit) doit faire l’objet d’une demande d’autorisation qui sera instruite par 
les services de l’Etat (DREAL). 

En résumé, les travaux et l’exploitation de l’installation géothermique seraient soumis :  

 A un permis de recherche aux titres des articles : 
o L112-1 à L112-3 du Titre Ier25, Chapitre II26 : ils définissent les gîtes 

géothermiques 
o L121-1 à L121-5 du Titre II27, Chapitre Ier : ils décrivent les dispositions 

générales 
o L124-1, 124-3 à L124-9 du Titre II, Chapitre IV28 : il s’agit principalement du 

champ d’application, des dispositions générales, de l’information et 
participation du public et des dispositions diverses.  

 A un permis d’exploitation aux titres des articles : 
o L131-1 à L131-5 du Titre III29, Chapitre Ier30 : ils définissent le droit d’exploiter 

un gîte géothermique 
o L132-1 à L132-18 du Titre III, Chapitre II : ils définissent la concession 

géothermique 
o L134-3 à L134-12 du Titre III, Chapitre IV31, sous-section 332 : ils déterminent 

le champ d’application, les dispositions générales, l’information et la 
participation du public et les dispositions diverses. 

Dans le cas du projet du nouvel hôpital de Lens, il peut être envisagé d’effectuer une 
demande conjointe de recherche et d’exploitation.  

Par ailleurs, afin de connaître précisément les modalités de réalisation de ce dossier, nous 
préconisons à la Maîtrise d’Ouvrage de prendre contact dans les meilleurs délais avec la 
DREAL33. 
 

 Fait à Villeneuve d’Ascq, le 31 mai 2016 

 Pour EGEE Développement 

 Jean Beckelynck, Gérant-associé 

 et  

 Olivier Louart, Ingénieur d’études
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RECEPISSE DE DECLARATION DE TRAVAUX D’EXPLOITATION DE L’INSTALLATION GEOTHERMIQUE DE MINIME 

IMPORTANCE



MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'ENERGIE

DECLARATION D'OUVERTURE DE TRAVAUX D'EXPLOITATION D'UN GITE GEOTHERMIQUE DE MINIME IMPORTANCE

Vous avez déclaré sur le téléservice dédié à l'accomplissement des procédures relatives à la géothermie de minime importance 
les informations mentionnées ci-dessous.

La déclaration a été enregistrée sous le numéro 848 le 22/03/2016 à 15:15 .

Elle a été réalisée pour l'installation géothermique de minime importance enregistrée sous le numéro 734 .

Le service destinataire des informations transmises est le service en charge de la géothermie au sein de la direction régionale 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement de votre région.

IDENTIFIANT

Nom ou raison sociale : EGEE Développement

SIREN : 499900975

SIRET : 49990097500016

N° de TVA intracommunautaire : FR02499900975

Adresse 13 Rue Chantepleure

59650 Villeneuve d'Ascq

Téléphone : 0320479631

Fax :

Courriel : contact@egeedev.fr

Vous avez déclaré être prestataire de l'exploitant, mandaté par lui pour cette déclaration et vous avez déposé sur le site la 
preuve de mandat.

LOCALISATION DE L'INSTALLATION

Adresse
Rue Louise Michel
62300 Lens
Parcellaire : ZA 80, ZA 65p et ZA 96p

Localisation des ouvrages

Ouvrages de l'installation
 Nombre d'ouvrages de l'installation : 2

 Dont ouvrages en zone réglementaire orange : 2

Identification Code BSS Localisation WGS84 Profondeur (m) Type Couleur

7002 2.80710037 , 50.44780641 69 PRELEVEMENT ORANGE

7003 2.80905838 , 50.44847252 69 REINJECTON ORANGE

Ouvrages dans le perimètre de l'installation
Nombre d'ouvrage référencé dans la BSS à moins de 200 mètres de l'installation : 1

Code BSS Localisation WGS84 Profondeur (m) Type

00198X0294/S 2.807274 , 50.447501 100 SONDAGE

DIMENSIONNEMENT DE L'INSTALLATION

Puissance thermique maximale échangée avec le sous-sol et utilisée par l'installation : 450 kW

http://ficheinfoterre.brgm.fr/InfoterreFiche/ficheBss.action?id=00198X0294/S


1.  

2.  

3.  

4.  

Description de la pompe à chaleur (PAC):

ENVIRONNEMENT A PROXIMITE

Zone de forage

Vous avez pris connaissance des critères à respecter pour le choix de l'emplacement des forages géothermiques et des 
conditions d'exploitation de la ressource thermique. Vous vous engagez à les respecter et le cas échéant à en informer 
le maître d'ouvrage.

Vous avez pris connaissance que d'autres réglementations ou contraintes locales peuvent s'appliquer à votre activité 
géothermique. Vous vous engagez à les respecter.

Vous avez déclaré avoir évalué l'impact thermique et hydrologique de son installation géothermique sur les forages 
avoisinants

Vous avez déclaré avoir pris connaissance de ses obligations en matière de prévention des endommagements de 
réseaux et vous vous engagez personnellement à envoyer :

En tant que maître d'ouvrage (entreprise ou particulier), les DT à l'attention des exploitants des réseaux 
situés à proximité de ma zone de forage et de tenir compte des recommandations de sécurité qui vous 
seront adressées en réponse ;
En tant qu'exécutant du forage, les DICT à l'attention des exploitants des réseaux situés à proximité de 
ma zone de forage et de tenir compte des recommandations de sécurité qui vous seront adressées en 
réponse.

Péride des travaux de forage :

 Date de début : 29/03/2016 à 00:00

 Date de fin : 31/12/2016 à 00:00

EXPLOITANT

Nom ou raison sociale : CH-LENS

SIREN : 266209329

SIRET : 26620932900017

N° de TVA intracommunautaire :

Adresse 99 Route de la Bassée

62300 Lens

Téléphone : 0321691060

Fax :

Courriel : slemaire@chlens.fr

PROPRIETAIRE DU TERRAIN

Nom ou raison sociale : Ville de Lens

SIREN : 216204982

SIRET : 21620498200013

N° de TVA intracommunautaire :

Adresse 17 bis Place Jean Jaurès

62307 Lens

Téléphone : 0321698686

Fax :

Volume total prévisionnel prélevé* : 200000 m3

Débit nominal, prélevé ou réinjecté* : 78 m3/h

Les eaux sont prélevées puis réinjectées dans la même nappe 
avec une température inférieure à 25°C.

Nombre de mètres carrés chauffés/
refroidis :

null m2

Type du bâtiment à chauffer/refroidir :
Bâtiment tertiaire(s)
Autres : piscine, annexes
, ....

Usage énergétique* :
Chauffage/
Refroidissement

En cas d'utilisation d'une autre énergie,
le taux de couverture de la géothermie 
:

Chauffage :

COP nominal (chauffage) :

Puissance calorifique nominale :

Climatisation :

EER nominal (refroidissement) :

Puissance frigorifique nominale :



Courriel : avotreecoute@mairie-lens.fr

ENTREPRISE DE FORAGE

Nom ou raison sociale : SARL NORDFORAGE

SIREN : 311868129

SIRET : 31186812900017

N° de TVA intracommunautaire :

Qualification n° :

Adresse 24 Rue de l'Etang

62138 Violaines

Téléphone : 0320294019

Fax : 0320971282

Courriel : nordforage@wanadoo.fr

L'organisme agréé d'experts

Nom ou raison sociale : EGEE Développement

SIREN : 499900975

SIRET : 49990097500016

N° de TVA intracommunautaire : FR02499900975

Agrément n° : 15

Adresse 13 Rue Chantepleure

59650 Villeneuve d'Ascq

Téléphone : 0320479631

Fax :

Courriel : contact@egeedev.fr
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COMPTE-RENDU DES TRAVAUX ET ESSAIS DU FORAGE FE 1 (NORD FORAGE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DOSSIER TECHNIQUE
FORAGE D'ESSAIS

Entreprise: NORD FORAGE

Client: CENTRE HOSPITALIER DE LENS
99 route de la Bassée
62307 LENS CEDEX

Maître d'oeuvre: CENTRE HOSPITALIER DE LENS
99 route de la Bassée
62307 LENS CEDEX

Exploitant:
Rue François Hennebique
62052 ST LAURENT BLANGY CEDEX

Code National BSS : N° Déclaration ** :

Police de l'eau * :

* Numéro de déclaration au titre de la police de l'eau ** N° d'enregistrement de déclaration préalable

Lieu de l'ouvrage : RUE LOUISE MICHEL

62750 LOOS EN GOHELLE

Coordonnées : X Y002°48'33"E 050°26'54"N Altitude : 0.00 m

Date début de l'ouvrage : 29/03/2016 Resp. M. Ouvrage : MME ROUSSET

Date fin de l'ouvrage : 15/04/2016 Resp. M. Oeuvre : MME ROUSSET

Machine : Domine Foraco SM70R Responsable Chantier : MORALES ANTOINE

Profondeur hydrostatique/sol : 34.70 m
Date début pompage : 15/04/2016

Débit Maxi. d'essai : 63.00 m3/h
Date fin de pompage : 21/04/2016

Rabattement correspondant : 6.06 m

Notes : Le 06/04/2016 sans acide 43.15m à 69m3/H.
Le 07/04/2016 aprés 2 tonnes d'hcl 40.25 à 69m3/h.
Le 08/04/2016 aprés 3 tonnes d'hcl .41.15 à 82m3/h

Coordonnées = (m/y) pour mètres ou yards      m = mètres      m3/h = mètres cube par heure PAGE:   1



EGEE DÉVELOPPEMENT

TRONCONS de L'OUVRAGE

FORAGE D'ESSAIS

Client: CENTRE HOSPITALIER DE LENS

Maître d'oeuvre: CENTRE HOSPITALIER DE LENS

Lieu de l'ouvrage : RUE LOUISE MICHEL

62750 LOOS EN GOHELLE

LITHOLOGIE

De à Libellé
0.00 1.00 Argile jaune crayeuse
1.00 15.00 Craie tendre

15.00 42.00 Craie compacte marneuse
42.00 44.00 Craie plus argileuse
44.00 69.00 Craie à silex (perte total à la foration)
69.00 70.00 Marne à silex

FORAGE

De à Ø" Ømm Mode de forage Fluide de forage
0.00 10.00 19"5/8 500.00 Rotary Eau-claire

10.00 70.00 12"1/4 311.00 Rotary Eau-claire
* Reconnaissance

TUBAGE

De à Ø" Ømm Epais. Ecra. Nature du tubage Type Slot Vide %
0.00 10.00 12"3/4 323.00 4.00   6 Acier-ordinaire Tube-plein
0.00 32.50 9"7/8 250.00 12.50   9 P.v.c. Tube-plein

32.50 68.50 9"7/8 250.00 12.50   9 P.v.c. Crepine fentes-continues 3.00  15

REMPLISSAGE

De à Ø" Ømm Matériau Nature Méthode de pose Texture Gra. (mm) Vol. m3
0.00 10.00 12"3/4 323.00 Ciment Cpj 45 Sous pression 1.20
0.00 29.00 9"7/8 250.00 Ciment Cpj 45 Sous pression 1.40

29.00 31.00 9"7/8 250.00 Autre

ACCESSOIRE

De à Type d'accessoire
9.00 9.00 Centreur

21.00 21.00 Centreur
31.00 31.00 Paquer
33.00 33.00 Centreur
45.00 45.00 Centreur

Epais.=Epaisseur (mm)  Ecra.=Résist. à l'ecrasement (bar)  Slot (mm)  Granul.=Granulométrie Min/Max (mm) PAGE:   2



EGEE DÉVELOPPEMENT

ACCESSOIRE (suite)

De à Type d'accessoire
57.00 57.00 Centreur
69.00 69.00 Centreur

Epais.=Epaisseur (mm)  Ecra.=Résist. à l'ecrasement (bar)  Slot (mm)  Granul.=Granulométrie Min/Max (mm) PAGE:   3



Echelle : 1/352

FORAGE D'ESSAIS

Client : CENTRE HOSPITALIER DE LENS
Maitre d'oeuvre : CENTRE HOSPITALIER DE LENS
Localisation de l'ouvrage : RUE LOUISE MICHEL

62750 LOOS EN GOHELLE

Travaux réalisés :
du : 29/03/2016   au : 15/04/2016

1\1

Coordonnées de l'ouvrage :
Géographique
X:
Y:
Z altitude sol:

002°48'33"E
050°26'54"N

+0,000   m

Profondeurs en m au-dessous du repère zéro sol (signe + au-dessus)

Terrains

Argile jaune crayeuse0

Craie tendre

5

10

15

Craie compacte marneuse

20

25

30

35

40

Craie plus argileuse

Craie à silex (perte total à la
foration)

45

50

55

60

65

Marne à silex
70

Coupe Lithologique Forage Annulaires n.s. 34,70 m Tubages Accessoires Commentaires

9.009.00 Centreur

21.0021.00 Centreur

31.0031.00 Paquer

33.0033.00 Centreur

45.0045.00 Centreur

57.0057.00 Centreur

69.0069.00 Centreur

0.00

10.0010.00

70.00

0.00

10.00

0.00

29.0029.00

31.00

0.00

10.00

0.00

32.5032.50

68.50

0.00
1.00

15.00

42.00

44.00

69.00
70.00

Ciment CPJ 45

F 19"5/8 (500 mm)

Ciment CPJ 45

Autre

F 12"1/4 (311 mm)

T 12"3/4 (323 mm)

T 9"7/8 (250 mm)

C 9"7/8 (250 mm)

Le   ....../....../.............   à   .............................................
CERTIFIE CONFORME A L'OUVRAGE EXECUTE
Tampon et signature du chef d'entreprise

Géographique      X: 002°48'33"E      Y: 050°26'54"N      Z: +0,000   m PAGE:   4



EGEE DÉVELOPPEMENT

POMPAGE D'ESSAI

FORAGE D'ESSAIS
Pompage F1 manuel

Client: CENTRE HOSPITALIER DE LENS

Maître d'oeuvre: CENTRE HOSPITALIER DE LENS

Lieu de l'ouvrage : RUE LOUISE MICHEL

62750 LOOS EN GOHELLE

Profondeur utile du forage: 68.50 m Niveau repère/sol: 0.70 m
Diamètre de la chambre de pompage: 250 mm Niveau statique/sol: 35.40 m

Type de la pompe: E9S50/4L Puissance de la pompe:  22 Kw
Diamètre nominal: 8" Diamètre hors tout de la pompe: 200 mm
Débit maxi de la pompe: 120.00 m3/h Hauteur de refoulement maxi:  90 mm

Installée à (profondeur): 66.00 m Longueur de refoulement:  80 m

Observations :

Date et heure de début de pompage le 15/04/2015 à 11:15 Type de sonde :   Sonde de Niveau

Date Heure Temps Débit Sonde Niveau/sol Rabatt. Observation
15/04/2015 11:16   0h01 60.00 35.40 34.70 -0.70

11:21   0h06 37.08 36.38 0.98
11:22   0h07 37.27 36.57 1.17
11:23   0h08 37.31 36.61 1.21
11:24   0h09 37.44 36.74 1.34
11:25   0h10 37.56 36.86 1.46
11:26   0h11 37.66 36.96 1.56
11:27   0h12 37.75 37.05 1.65
11:28   0h13 37.89 37.19 1.79
11:29   0h14 37.92 37.22 1.82
11:30   0h15 37.99 37.29 1.89
11:31   0h16 38.06 37.36 1.96
11:36   0h21 38.37 37.67 2.27
11:41   0h26 38.57 37.87 2.47
11:46   0h31 38.77 38.07 2.67
11:51   0h36 38.89 38.19 2.79
11:56   0h41 39.01 38.31 2.91
12:01   0h46 39.12 38.42 3.02
12:06   0h51 39.22 38.52 3.12
12:11   0h56 39.32 38.62 3.22
12:16   1h01 39.41 38.71 3.31
12:21   1h06 39.49 38.79 3.39
17:08   5h53 40.72 40.02 4.62

18/04/2015 12:21  73h06 35.61 34.91 -0.49
18:41  79h26 40.70 40.00 4.60

19/04/2015 07:21  92h06 41.20 40.50 5.10
14:01  98h46 41.19 40.49 5.09

PAGE:   5



EGEE DÉVELOPPEMENT

Date Heure Temps Débit Sonde Niveau/sol Rabatt. Observation
18:26 103h11 41.21 40.51 5.11

20/04/2015 07:16 116h01 41.32 40.62 5.22
15:04 123h49 41.39 40.69 5.29
18:36 127h21 41.41 40.71 5.31

21/04/2015 07:21 140h06 41.48 40.78 5.38
13:41 146h26 41.49 40.79 5.39

PAGE:   6
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EGEE DÉVELOPPEMENT

POMPAGE D'ESSAI

FORAGE D'ESSAIS
Contrôle Piezo manuel

Client: CENTRE HOSPITALIER DE LENS

Maître d'oeuvre: CENTRE HOSPITALIER DE LENS

Lieu de l'ouvrage : RUE LOUISE MICHEL

62750 LOOS EN GOHELLE

Profondeur utile du forage: 68.50 m Niveau repère/sol: 0.50 m
Diamètre de la chambre de pompage: 250 mm Niveau statique/sol: 35.70 m

Type de la pompe: Puissance de la pompe:   0 Kw
Diamètre nominal: 4" Diamètre hors tout de la pompe:   0 mm
Débit maxi de la pompe: 0.00 m3/h Hauteur de refoulement maxi:   0 mm

Installée à (profondeur): 0.00 m Longueur de refoulement:   0 m

Observations :

Date et heure de début de pompage le 15/04/2016 à 11:31 Type de sonde :   Sonde de Niveau

Date Heure Temps Débit Sonde Niveau/sol Rabatt. Observation
15/04/2016 11:32   0h01 36.35 35.85 0.15

11:42   0h11 36.35 35.85 0.15
11:52   0h21 36.60 36.10 0.40
12:02   0h31 36.81 36.31 0.61
12:12   0h41 36.96 36.46 0.76
12:22   0h51 37.12 36.62 0.92
17:10   5h39 38.12 37.62 1.92

18/04/2016 12:20  72h49 35.88 35.38 -0.32
18:40  79h09 38.26 37.76 2.06

19/04/2016 07:20  91h49 38.60 38.10 2.40
14:00  98h29 38.93 38.43 2.73
18:25 102h54 38.70 38.20 2.50

20/04/2016 07:15 115h44 38.79 38.29 2.59
21/04/2016 07:20 139h49 38.85 38.35 2.65

13:40 146h09 38.88 38.38 2.68

PAGE:   8
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POMPAGE D’ESSAI PAR PALIERS DE DEBIT CROISSANT AU FORAGE FE 1  
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POMPAGE D’ESSAI A DEBIT CONSTANT AU FORAGE FE 1  
COURBE DE DESCENTE AU FORAGE FE 1 
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TFE1 = 0,183 x Q = 0,183 x 63 

   i   3600 x 0,62 

 

TFE1 = 5,2.10
-3

 m²/s 
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POMPAGE D’ESSAI A DEBIT CONSTANT AU FORAGE FE 1  
COURBE DE REMONTEE AU PZ 1  
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Pompage d'essai de 72 h au débit constant de 63 m3/h au forage FE 1 du CH-LENS
à Loos-en-Gohelle du 18 au 21 avril 2016

Courbe de descente au Pz 1

TFE1 = 0,183 x Q = 0,183 x 63 

   i        3600 x 0,58 

 

TFE1 = 5,5.10
-3

 m²/s 

S = 2,25 x t0 x T = 2,25 x 1,2 x 5,5.10
-3

 

   r²              3600 x 0,58 

 

S = 7,1.10
-6

 m²/s 
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RAPPORT DE LA DIAGRAPHIE DU FORAGE  FE 1 / CONTROL’APIC 
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ANNEXE 7 

 
 

 

 

BORDEREAU D’ANALYSES DES EAUX DU FORAGE FE 1 / EUROFINS 

Tr = 0,183 x Q = 0,183 x 9,95 

   i      3600 x 0,14 

 

Tr = 3,6.10
-3

 m²/s 



EUROFINS IPL NORD SAS

CENTRE HOSPITALIER DE LENS
Madame Séverine ROUSSET
Service Pharmacie
99 Route de la Bassée
62307 LENS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 09/05/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-IC-020924-01 Page 1/5
Dossier N° : 16I007982 Date de réception : 19/04/2016

Référence bon de commande : TM 006904

N° Ech Référence échantillonMatrice Observations

FORAGE ESSAI GEOTHERMIE001  Eau souterraine, de nappe 
phréatique

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que les 
incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.

Eurofins IPL Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai cedex

Accréditation 1-2202
Site de Douai

Portée disponible sur 
www.cofrac.fr

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux
- portée détaillée de l’agrément disponible sur demande -

Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011.

tél. +33 3 27 86 95 87
fax +33 3 27 96 51 96

www.eurofins.fr/env

Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
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EUROFINS IPL NORD SAS

Page 2/5Votre réf. FORAGE ESSAI GEOTHERMIEN° Ech. 16I007982-001 Version AR-16-IC-020924-01(09/05/2016)

Préleveur Casterman Nicolas Début d'analyse 19/04/2016 16:19

Date de prélèvement 19/04/2016 12:30 IC0000200441Code point de prélèvement

Date de réception 19/04/2016 16:05 FORAGE ESSAI GEOTHERMIENom point de prélèvement

PRELEVEMENT
Résultat Unité

IXPZ0 : Prélèvement d'eau souterraine ou piézométrique + Fiche (Interne) 
Prestation réalisée par nos soins

Prélèvement instantané (prise d’un échantillon unique) réalisé par un laboratoire interne
Pour un ouvrage (piézomètre), merci de nous préciser les informations ci-dessous :
- Diamètre de l'ouvrage
- Profondeur de la nappe
 -

PARAMETRES PREALABLES
Résultat Unité

IX2KA : Potentiel d'oxydoréduction (E PT/AgCl) (in situ) Prestation réalisée par nos soins 772.00 mV

Potentiométrie -

IX989 : Oxygène dissous (in situ) (mg/l) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

9.4 * mg O2/l

Electrochimie -  NF EN 25814

OBSERVATIONS IN SITU
Résultat Unité

IX3R2 : Mesure du pH (in situ) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

7.2 * Unités pH

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

IX03J : Conductivité à 25°C (in situ) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

1110 * µS/cm

Potentiométrie [Méthode à la sonde] -  NF EN 27888

IX3R4 : Température de l'eau (in situ) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

13.0 * °C

Potentiométrie [Méthode à la sonde] -  Méthode interne

MICROBIOLOGIE
Résultat Unité

UMRZ4 : Bactéries ferrugineuses (P/A) Prestation réalisée par nos soins Absence /100 ml

Microscopie -  Observation au microscope

UMWGU : Spores de bactéries anaérobies sulfito-réductrices (/100 ml) Prestation 

réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202

2 * ufc/100 ml

Numération - Filtration sur membrane -  NF EN 26461-2

PHYSICO-CHIMIE
Résultat Unité

IC0UE : Titre Alcalimétrique (TA) Prestation réalisée par nos soins <0.20 °F

Spectrophotometrie (CFA) -  NF EN ISO 9963-1

IC1ZA : pH à l'équilibre Prestation réalisée par nos soins 7.3

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

IC4YL : Titre Alcalimétrique Complet (TAC) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

21.9 * °F

Spectrophotometrie (UV/VIS) -  Méthode interne selon la NF ISO 15923

ICN1M : Orthophosphates (PO4) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

<0.15 * mg PO4/l

Spectrophotometrie (UV/VIS) -  Adaptée de NF EN ISO 6878

IJ001 : Mesure du pH Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

pH à T°C  * 7.2 Unités pH

Température de mesure du pH 18.7 °C

IC4YM : Dureté totale (TH) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

33.9 * ° f

Spectrophotometrie (UV/VIS) -  Méthode interne selon la NF ISO 15923

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que les 
incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
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FR-59500 Douai cedex

Accréditation 1-2202
Site de Douai

Portée disponible sur 
www.cofrac.fr

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux
- portée détaillée de l’agrément disponible sur demande -

Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011.
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PHYSICO-CHIMIE
Résultat Unité

IJK98 : Conductivité à 25°C Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

1090 * µS/cm

Conductimétrie -  NF EN 27888

EQUIL. CALCO-CARBONIQUE
Résultat Unité

IJA54 : Equilibre Calco-Carbonique Prestation réalisée par nos soins Equilibre

Calcul [méthode Legrand Poirier] -  Legrand Poirier

ANIONS
Résultat Unité

IC4YI : Nitrites Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 <0.01 * mg NO2/l

Spectrophotometrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

IC4YJ : Nitrates Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 74.3 * mg NO3/l

Spectrophotometrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

ICN65 : Sulfates (SO4) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 150 * mg/l

Spectrophotometrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

IC4YH : Chlorures Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 78.9 * mg/l

Spectrophotometrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

CATIONS
Résultat Unité

IC0QQ : Magnésium (Mg) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

10.28 * mg/l

ICP-AES -  NF EN ISO 11885

IC0QR : Potassium (K) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 4.02 * mg/l

ICP-AES -  NF EN ISO 11885

IC0QW : Calcium (Ca) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 158.68 * mg/l

ICP-AES -  NF EN ISO 11885

IC0R2 : Sodium (Na) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 70.89 * mg/l

ICP-AES -  NF EN ISO 11885

METAUX
Résultat Unité

LS112 : Zinc (Zn) Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour l'Environnement France (S1) 35.7 µg/l

ICP-MS -  NF EN ISO 17294-2

LS177 : Manganèse (Mn) Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour l'Environnement France (S1) 

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

7.87 * µg/l

ICP-MS -  NF EN ISO 17294-2

IC0QK : Aluminium (Al) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

0.02 * mg/l

ICP-AES -  NF EN ISO 11885

IC0QY : Fer (Fe) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 0.02 * mg/l

ICP-AES -  NF EN ISO 11885

LS162 : Cuivre (Cu) Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour l'Environnement France (S1) NF EN 

ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

0.74 * µg/l

ICP-MS -  NF EN ISO 17294-2

PARAMETRES INDESIRABLES
Résultat Unité

ICZHQ : Hydrocarbures C10-C40 Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

<100 * µg/l

GC-FID [Extraction Liquide / Liquide sur prise d'essai réduite] -  Méthode interne

COMPOSES ORGA. VOLATILS
Résultat Unité

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que les 
incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
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COMPOSES ORGA. VOLATILS
Résultat Unité

IX1WD : 1,1,1-trichloroéthane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WH : Trichloroéthylène Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WR : Trans-1,2-dichloroéthylène Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN 

ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1X2 : cis 1,2-Dichloroéthylène Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN 

ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1X9 : 1,1-Dichloroethene Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1XI : 1,2-dichloroéthane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<1.0 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IXR9W : Benzène Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

<0.2 * µg/l

HS-GC-MS -  NF ISO 11423-1

IXR9X : Toluène Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF ISO 11423-1

IXRA6 : Ethylbenzène Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

<0.2 * µg/l

HS-GC-MS -  NF ISO 11423-1

IXRAA : m+p-Xylène Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

<0.2 * µg/l

HS-GC-MS -  NF ISO 11423-1

IXRAB : o-Xylène Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

<0.2 * µg/l

HS-GC-MS -  NF ISO 11423-1

IXRCA : Tetrachloroéthylène Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WB : Bromochlorométhane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<1.0 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WG : Chlorure de Vinyle Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WI : 1,1,2-Trichloroéthane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<1.0 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WJ : 1,1-dichloroéthane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WK : Bromodichlorométhane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN 

ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-0685

<1.0 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WL : Bromoforme (tribromométhane) Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) 

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-0685

<1.0 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WP : Dichlorométhane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<5.0 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
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incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.

Eurofins IPL Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai cedex

Accréditation 1-2202
Site de Douai

Portée disponible sur 
www.cofrac.fr

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux
- portée détaillée de l’agrément disponible sur demande -

Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011.

tél. +33 3 27 86 95 87
fax +33 3 27 96 51 96

www.eurofins.fr/env

Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
TVA FR 38 518 323 712 
APE 7120B



EUROFINS IPL NORD SAS

Page 5/5Votre réf. FORAGE ESSAI GEOTHERMIEN° Ech. 16I007982-001 Version AR-16-IC-020924-01(09/05/2016)

COMPOSES ORGA. VOLATILS
Résultat Unité

IX1WW : Dibromométhane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<1.0 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1WY : 1,2-Dibromoéthane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) <0.5 µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1XC : Tétrachlorure de carbone Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN 

ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1XG : Chloroforme Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

<0.5 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

IX1XH : Dibromochlorométhane Prestation soustraitée à Eurofins IPL Est (Maxeville) NF EN 

ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-0685

<1.0 * µg/l

HS-GC-MS -  NF EN ISO 10301

Philippe Lacoste
Coordinateur de Projets Clients
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CH LENS / Construction du nouvel hôpital de Lens sur les communes de Lens et de Loos-en-Gohelle (62) 

Dossier de demande d’autorisation de travaux et d’exploitation d’un gîte géothermique basse température 

Section 2 sur 2 
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Jacques POUILHE 

Ingénieur Principal 

Paris 

 

 

 

Année de naissance : 1964 

Nationalité : Français 

Langue(s) : Anglais 

 

DOMAINES DE COMPETENCE 

 

Hydrogéologie - Géothermie 

⚫ Etudes d'impact, modélisations de nappes 

⚫ Maitrise d'œuvre de travaux de mobilisation de la ressource souterraine 

⚫ Evaluation du potentiel géothermique de nappes 

⚫ Maitrise d'œuvre de projets de pompes à chaleur sur nappe 

 

Sites & sols pollués 

⚫ Etudes diagnostiques de définition du degré de contamination des sols et nappe, 

 

⚫ Maitrise d'œuvre des travaux de dépollution dans le cadre de travaux de génie civil enterrés, de reconversion 

de friches et sites industriels, 

⚫ Assistance à Maitrise d’Ouvrage, conseils et expertises, dans le cadre de de projets d'aménagements 

urbains, études amont de cadrage. 

 

 

 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

Setec - Hydratec depuis 1993 

 

AFFILIATIONS PROFESSIONNELLES ET PUBLICATIONS 

hydrogéologue 

 

FORMATION 

⚫ Certificat d'Etudes supérieures en aménagements hydro-agricoles (1988) - ENITRTS (ENGEES) Strasbourg 

⚫ DEA Dynamique des milieux naturels - Université de Bordeaux III 

⚫ Maitrise d'hydrogéologie - Université de Bordeaux I 

  



 

Jacques POUILHE 

Ingénieur Principal 
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PRINCIPALES MISSIONS 

Géothermie 

Conseil Général Hauts de Seine - PAC sur nappe pour le Musée Albert Kahn - Parc et Musée Albert Kahn 

(92) LOT 601 Forages de géothermie (Janvier 2013/Janvier 2015)  

PAC sur nappe pour un objectif de 300 KW en chaud sur la nappe de la craie 

 

Maitrise d'œuvre des travaux de forage: études préalables, dossier de déclaration Loi sur l’Eau pour le forage 

d’essai, télédéclaration Code minier Géothermie Minime importance, puis PRO-DCE-ACT-DET EXE forage, 

OPR Forages (essais d’eau en pompage/injection, vérification des paramètres physico-chimique et 

dynamique de la nappe) 

Deux forages de 35m dans la craie, isolés de la nappe supérieure alluviale, suivis des travaux de forage et 

essais d'eau en site contraint. Adaptation des procédures d'allotissement du marché et du phasage au 

planning général de réalisation du Musée. 

 

Fondation Louis Vuitton pour la Création- Jardin d’acclimatation Paris. 

PAC sur Nappe (2009-2013) – MOE de la réalisation de treize forages de géothermie, répartis sur deux 

nappes (nappe du Cuisien, nappe de la craie) sur des profondeurs de forage de 25 à 95m. Dossier Loi sur 

l’EAU avec Modélisation thermodynamique de nappe, forage d’essai et essais d’eau, ACT, VISAS, DET EXE 

de la réalisation des forages sur la période de 2009 à 2013. 

Ajustement des conditions d’exploitation (rétro-lavage, contrôle des volumes et débits pompés, contrôle des 

paramètres hydrodynamiques de nappe…) sur la première année d’exploitation. 

 

Ministère de l'Environnement - DRIEE Ile de France - Site de l'IGN Saint Mandé (95) - Pompe à Chaleur 

sur nappe - nappe du Lutétien - doublon de forage de 50m de profondeur - Saint Mandé (95) (Janvier 

2013/Janvier 2014)  

Réhabilitation de l'imprimerie de l'IGN (MOA) 

Réalisation d'un doublon de forage pour une puissance de 350 KW en froid. Mission de Maitrise d'œuvre, 

avec dossier Loi sur l'EAU des travaux de forage et exploitation du doublon. Suivi des travaux de forage. 

 

Nouvel Hôpital de Gonesse - PAC sur Nappe - maitrise d'œuvre de trois doublons de forage dans le 

Lutétien, pour répondre aux besoins en chaud d'une partie du nouvel Hôpital. - Gonesse (93) (Janvier 

2013/Janvier 2015)  

Trois doublons pour une puissance de 1.6 MW chaud 

Maitrise d'œuvre des travaux de forage (6 forage de 60m de profondeur dans l'aquifère lutétien); Etude Loi 

sur l'EAU avec modélisation thermodynamique de nappe, suivi des travaux et essais d’eau, MOE 

raccordements et automatismes en interface avec le lot CVC. 
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Conseil Général Hauts de Seine - PAC sur nappe pour le Musée Albert Kahn - Parc et Musée Albert Kahn 

(92) LOT 602 : Equipement des forages te automatismes (2018-2019)  

PAC sur nappe pour un objectif de 300 KW en chaud sur la nappe de la craie. 

 

Mission de maitrise d’œuvre pour les opérations de raccordement CFO, Cfa, Hydraulique, interfaces avec 

l’automate du lot CVC, OPR de réception des équipements. 

 

 

Fondation Louis Vuitton pour la Création- Jardin d’acclimatation Paris. 

PAC sur Nappe – MOE pour la création d’un nouveau forage dans la craie, en remplacement des forages 

dans le Cuisien qui seront impactés par les travaux EOLE Porte Maillot (2017-2018) : reprise du modèle 

hydrodynamique de nappe FEFlOW en intégrant la présence de nouveaux doublons de forage dans le 

périmètre du site et autres forages,  Dossier Loi sur l’EAU et assistance auprès de la Maitrise d’Ouvrage dans 

la cadre de l’élaboration de la Convention avec SNCF-EOLE / Fondation Louis Vuitton, assistance auprès de 

la MOA pour instruction du dossier réglementaire ; suivi des travaux de forage et des essais d’eau (VISA, 

DET EXE, AOR). 

 

Projet de reconversion de l’ancien Musée des Arts et Tradition Populaire – Paris (2018-2019) :  

Etude AVP sur des premières hypothèses de programmation, pour des besoins en chaud/froid établis à 500 

KW, avec redondance du dispositif de pompage/injection en nappe pour palier à un mode dégradé sur les 

installations de thermo-frigo-pompe ; modélisation de nappe Thermodynamique FEFLOW, proposition 

d’implantation des forages selon le plan masse projet  

  

 

Eaux souterraines  

Lille Métropole - Etude de restructuration du Champ captant de Lille Sud Emmerin (2012/2013)  

Chef de Projet 

Diagnostic des modalités d'exploitation de la ressource souterraine à partir de 5 à 9 forages en services, 

pour un débit moyen de 12 000 m3/j. Adaptation du régime d'exploitation en fonction de l'évolution de la 

qualité de la ressource et incidences sur les champs captant voisins. 

Commune de SENS - Syndicat des Eaux - SENS (1995/1996)  

Chef de Projet 

Diagnostic des puits du champ captant, synthèse des essais de pompage et définition des conditions 

optimales d'exploitation. Mesures d'étalonnage du comportement de la nappe par essais de pompage et 

estimation des rabattements inter-puits. Préconisations. 

SIAEP Plateau de BEAUCE - Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable du Plateau de Beauce 

(2000/2001)  

Evaluation des potentialités des différents aquifères à partir de la synthèse des données bibliographiques 

et des résultats de campagnes de reconnaissance des aquifères. Etablissement de fiches techniques de 

captages et définition des capacités de production de chaque unité. 
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Commune d'ETRECHY (91) - Maitrise d'œuvre d'une campagne de forages de reconnaissance  

(2001/2002)  

Chef de Projet 

Maitrise d'œuvre d'une campagne de forages de reconnaissance dans la nappe du Brie et du Champigny, 

en vue de solliciter une nouvelle ressource de substitution. Dossiers Loi sur l'Eeu des travaux, Direction 

de l'Exécution des travaux de forage et d'essais. Interprétation des résultats. 

Agence de l'Eau Seine Normandie - Maitrise des travaux de forages de reconnaissance (2004/2006)  

Chef de Projet 

Maitrise d'œuvre des travaux de reconnaissance de doublons de forages (puits de pompage et 

piézomètres) dans l'aquifère crayeux et alluvionnaire de Vimpelles (77), afin de préciser les conditions de 

drainance entre nappes. Direction de l'Exécution des travaux de forage et d'essais. Interprétation des 

résultats par application des modèles de Boulton / Walton / Hantusch / Theis. 

 

EMOC - Parc du Château de Fontainebleau - Etude de mobilisation de la ressource souterraine pour 

l'arrosage du parc - Château de Fontainebleau (2004/2005)  

Chef de Projet 

Etude diagnostique de la mobilisation de la ressource en eau souterraine du parc du Château de 

Fontainebleau : piézométrie de nappe, inventaire des points d'eau, bilan de nappe et perspectives. 

Fondation Louis Vuitton Pour la Création LVMH - Etude diagnostique préliminaire de mobilisation de la 

ressource souterraine - Jardin d'acclimatation - Paris (75) (2009/2010)  

Chef de Projet 

Maitrise d'œuvre des travaux de forages de reconnaissance et essais de pompage dans les alluvions, le 

calcaire lutétien et la craie, afin de préciser le débit de rabattement de nappe et d'envisager la mise en 

place d'une pompe à chaleur, puis suivi des travaux de forages, organisation des campagnes d'essais de 

pompage, interprétation des résultats ; puis maitrise d'œuvre des travaux des 13 forages définitifs 

sollicitant la nappe du Cuisien, ou la Craie : DET, VISA, DET, AOR, 

Euratlantique - ZAC Saint-Jean Belcier - Pilotage des campagnes de forage et des pompages d'essai - 

Bordeaux (33) (2013/2014)  

Chef de Projet 

Etablissement des CCTP des campagnes de reconnaissance par forages et essais de pompage, en vue 

de préciser les conditions d'exploitation des nappes (nappe alluviale, nappe du calcaire oligocène 

stampien) pour différents usages. 

  

Exploitant d'une carrière alluvionnaire en Gironde - Etude d'impact d'un projet d'extension de carrière 

alluvionnaire (2012/2014)  

Chef de Projet 

Piézométrie de nappe, bilan de nappe, modélisation de nappe avec calage du modèle sur une chronique 

de mesures. Simulation des différentes phases d'exploitation. Appréciation des impacts piézométriques, 

propositions de mesures d'accompagnement. 

RFF - Etude d'impact hydrogéologique du projet de contournement de l'EST lyonnais - CHARVAS (69) 

(Janvier 2010/Janvier 2013)  

Etude hydrogéologique par modélisation de nappe de l'impact du tracé du projet de LGV sur le Marais de 

Charvas : interprétation des chroniques de mesures de nappe (nappe morainique), schéma conceptuel 

orientant la modélisation de nappe, vérification des ordres de grandeurs des impacts piézométriques liès 

aux tassements préférentiels des sols et des variations de perméabilités sous le corps de remblais, 
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définition des mesures compensatoires en vue du maintien, voire d'une amélioration du caractère 

hydromorphe des zones humides du marais. 

RFF - TGV Lyon Turin - Vallée de La Bourbre - Bourgoin-Jallieu (Est Lyonnais) (Janvier 2011/Janvier 

2013)  

confidentiel 

Etude d'impact hydrogéologique du projet LGV Lyon-Turin, par suivis piézométriques et modélisation de 

nappe, du tronçon de traversée du marais de La Bourbre et Marais du Catelan, entre Bourgoin-Jallieu et 

Satolas-et-Bonce : mise en place d'un réseau de mesures Eau de surface et eaux souterraines, suivi des 

chroniques, établissement du schéma hydrogéologique et supervision de la construction du modèle 

hydrogéologique Modflow, dans le but de préciser les impacts et dimensionner au besoin les mesures 

compensatoires, vis à vis de la protection des zones humides et d'un champ captant. 

 

 

 

Ressource en eau 

DDTM (DDE) - Val De LUYNES - comportement des pièces d'eau en arrière des levées de Loire et incidence 

sur la stabilité des levées en période de crue - Val de LOIRE- val de Luynes (Janvier 2002/Janvier 2003)  

Comportement de nappe sous les levées de Loire - DDE 

Modélisation SEEP/W pour préciser le comportement de la nappe sous les levées de Loire dans les secteurs 

occupés par des plans d'eau relictuels en arrière des levées. Préconisations constructives et investigations 

complémentaires 

 

Sites & sols pollués 

Paris Nord EST - SEMAVIP - MOE des travaux de décontamination sur le site des entrepôts Boulevard 

McDonald (500 m de long, 25 000 m2 d’emprise au sol, deux sous-sols hors nappe) à Paris XIX ° (2011/2014)  

30 000 m3 de déblais.  

Chef de projet MOE SSP (Sites et Sols pollués). 

⚫ Ancienne usine à Gaz sur les bords du canal de l'Ourcq reconvertie, en 1960, en entrepôt de stockage, 

puis réhabilitée en 2014 en un ensemble de logements, équipements tertiaires. 

⚫ Site pollué en HAP, HCT, métaux lourds et Cyanures typiques des anciennes usines à gaz, situé en plein 

cœur d'une zone urbaine dense. 

⚫ Excavation, tri et traitement hors site de 30 000 m3 de terres, selon les filières appropriées (biotraitement 

à incinération pour les terres les plus polluées). 

⚫ Respect des procédures de traçabilité des terres, allotissement du plan de gestion et de mise en sécurité 

des personnels et avoisinants. 

⚫ Tableau bord technique, contractuel et financier du chantier, 

⚫ missions MOE ACT, DET, VISAS, AOR 

Haut Val-de-Marne Développement - Etudes dépollution de sols relatives à l'aménagement de la ZAC Les 

Portes de Sucy - Sucy-en-Brie (92) (Mars 2013/2014) 3,5 ha, sur une ancienne usine à gaz.  

Chef de Projet MOE SSP. 
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⚫ Synthèse des différentes études diagnostiques qui se sont succédé depuis plus de 10 ans, prise en compte 

de la totalité du projet de ZAC, des résultats des différentes campagnes d'analyses sols et nappes, croisés 

avec l'occupation historique et future du site. 

⚫ Mise en évidence de lacunes d'informations et propositions d'études diagnostiques complémentaires 

ciblées sur les spots de contaminations potentielles. 

⚫ Définition des enjeux environnementaux et sanitaires. 

⚫ Evaluation technico-économique des conditions de reconnaissance sur les sols, gaz du sol et nappe. 

Conseil Régional de Loire Atlantique - MOE dépollution sols relative à la construction du Lycée 

international de Nantes, sur l'île de Nantes (44) (2012/2014).  

Chef de Projet MOE SSP, pour le compte du Cabinet d'architecte urbaniste François Leclercq. 

⚫ Le lycée est implanté pour partie sur l'ancienne décharge de déchets ménagers de l'Ile de Nantes, fermée 

dans les années 1960. Des déchets fortement dégradés subsistent sous une couverture de sablons. 

⚫ Le risque biogaz (dégazage de méthane résiduel) a été évalué dès la phase de conception du projet, en 

concertation avec l'équipe d'architectes, pour définir les principes d'aménagement. 

⚫ établissement d'un plan de gestion sanitaire en phase travaux et en phase aménagée. 

⚫ MOE AVP, PRO, DCE, ACT, VISA, DET et AOR, 

⚫ Conduites des réceptions contradictoires de la qualité des fonds de fouilles. 

⚫ Tenue d'un calendrier de travaux compatible avec la vie scolaire de l'établissement. 

SAMOA - Réhabilitation des halles ALSTOM 4 et 5 sur l'Île-de-Nantes, à Nantes - Île-de-Nantes à Nantes 

(2013), 1,5 hectare en zone urbaine dense.  

AMO Chef de Projet SSP. 

⚫ Site contaminé en métaux lourds et composés organiques de type COHV. 

⚫ Définition des principes de décontamination du site pour un nouvel usage (Ecole des Beaux-arts) en tenant 

compte des choix architecturaux de conservation du patrimoine industriel. 

⚫ Etablissement des cahiers des charges des reconnaissances complémentaires, puis des études sanitaires 

réglementaires, 

⚫ contrôle et interprétations des résultats des études diagnostics et des études sanitaires. 

 

⚫ Adaptation des aménagements et de leur phasage, définition du suivi environnemental. 

⚫ Estimation technico-économique des travaux de décontamination. 

EUROMED II - AMO Sols Pollués. Aménagement d'une zone urbaine dans le périmètre de l'Opération 

d'Intérêt National Euromed II à Marseille - Marseille (2010/2014, 2016,207)  

250 000 m3 ; 167 ha. 

AMO Chef de projet SSP, auprès du Cabinet d’architecte urbanistes François Leclercq 

⚫ AMO dans le cadre de la maitrise d'Œuvre urbaine : Mission de conseil et d'expertise auprès du Cabinet 

d'architecte-urbaniste François Leclerq et EPA Euromed II 

⚫ Reconversion d'une zone urbaine de près de 167 ha située au Nord de Marseille, ancien foyer industriel 

(usine à gaz, huilerie, activité pétrolière, ateliers portuaires). Conduite des études préalables à bons de 

commande, pour les sujets ci-après : 

⚫ Déblaiement de 250 000 m3 en lieu et place de la gare du Canet pour créer un parc urbain paysagé à 

vocation hydraulique et un nouveau boulevard, en remblai, le long du littoral : recherche des équilibres 

déblais/remblais selon des hypothèses de phasage, 

⚫ examen des possibilités techniques, réglementaires et contractuelles en vue de la mise en œuvre d'une 

plateforme de traitement des terres et matériaux de déconstruction, permettant de réutiliser sur site les 

matériaux faiblement contaminés, 

⚫ Modélisation numérique du terrain croisée avec les caractéristiques des sols au droit des principaux d'ilots 

d'aménagement, pour optimiser le gabarit d’une plateforme de traitement, 

⚫ expertises et conseils auprès du Cabinet d'architecte urbaniste, sur les aménagements pilotes des ilots 

Gares du Canet et Parc des Aygalades, Bougainville et Cazemajou, ilots phase 1 XX : vérification du respect 
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des prescriptions sanitaires, adaptations des projets, définition des incertitudes à lever par des campagnes 

de reconnaissances Sols/nappe ciblées, actualisation des schémas conceptuels. 

EPORA & Saint-Etienne Métropole - Diagnostic environnemental de l'ancienne usine de l'Horme et 

orientation des aménagements (2006/2007) 3 hectares ;  

AMO Chef de Projet 

⚫ Anciens ateliers d'usinage de pièces métalliques avec forges et hauts fourneaux. 

⚫ Etude historique, définition et suivi de la campagne de reconnaissance des sols et nappe. 

⚫ Synthèse cartographique des anomalies environnementales et orientation des aménagements, définition 

des mesures conservatoires. 

⚫ Evaluation du cout des travaux de décontamination pour une solution d'aménagement optimisé. 

EPORA & Saint-Etienne Métropole - Etude sols pollués du site de l'Ondaine à Fraisses-Unieux-Firminy 

(2014)  

AMO Chef de Projet. 

⚫ Etude de synthèse environnementale (sol et nappe) dans le cadre de procédures de cessation / 

reconversion d'activités ICPE dans la zone industrielle de l'Ondaine. 

⚫ Accompagnement technique de la mutation foncière du site. Expertise relative au degré de contamination 

des sols et nappe. 

⚫ Cartographie de synthèse du degré de contamination des sols/nappe, croisée avec les potentialités de 

reconversion. 

SICOFRAM  - Usine Renault à Boulogne-Billancourt - AMO sols pollués relative à la reconversion du site 

industriel de l'Île Seguin et Bas-Meudon. - Boulogne-Billancourt (2003/2004)  

30 hectares ;  

AMO Chef de Projet 

Dans le cadre de la reconversion des usines Renault de l'Île Seguin et du Bas-Meudon, la société immobilière 

SICOFRAM a lancé une consultation d'entreprises en vue de la décontamination des sols et nappe. Mission 

hydratec : Assistance à la passation des Contrats de Travaux (ACT). 

Usine de Chimie fine Site SEVESO seuil Haut - Diagnostic d'une pollution de nappe sur un site industriel 

classé SEVESO  - Sud de La France (1996/1997) – confidentiel. 

Chef de Projet SSP 

Mise en évidence d'une fuite d'un réservoir enterré avec impact sur la nappe. Mise en place d'un réseau de 

suivi piézométrique. Organisation des campagnes de prélèvements et d'analyses dans la nappe. Diagnostic 

des sens d'écoulement et du degré de contamination de la nappe. 

DELTA VILLE Aménagement - Maitrise d'œuvre des travaux de reconversion du site de "La Poudrette" à 

Aulnay-Sous-Bois (2011/2013) 6 hectares ;  

MOE Chef de Projet. 

⚫ Maîtrise d'œuvre des travaux de Dépollution des sols dans le cadre de la reconversion d'une friche 

industrielle, site d'une ancienne décharge.  

⚫ Etablissement du cahier des charges des campagnes de reconnaissances et des études sanitaires. 

⚫ Adaptation du projet d'aménagement. 

⚫ Réutilisation raisonnée d'une partie des déblais. 

⚫ Définition des filières de traitement sur site et hors site. 

⚫ Suivi des travaux de terrassement-décontamination. 

⚫ Suivi environnemental de l'opération. 

DELTA VILLE aménagement - Reconversion du centre-ville d'Aulnay-Sous-Bois - Boulevard Anatole France 

- Aulnays-sous-Bois (2013) 30 sites ; 

AMO  Chef de Projet SSP 

⚫ Etude historique de plus de 30 sites, selon la norme NFX 31-620, dans le cadre de la reconversion urbaine 

d'une partie du centre-ville d'Aulnay-Sous-Bois. 
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⚫ Etude documentaire, collecte des données historiques, selon différents fonds documentaires, cartographie 

de synthèse et orientation des campagnes de reconnaissances complémentaires. 

UNIBAIL - Diagnostic sols pollués dans le cadre d'un projet de Tour IGH en banlieue ouest de Paris - La 

Défense (2013)  

MOE Chef de Projet SSP 

⚫ Conduite des études "pollution de sols" dans le cadre d'un projet de nouvelle tour dans le quartier d'affaires 

La Défense. 

⚫ Pilotage des campagnes de reconnaissance dans le cadre d'un sous-sol très encombré. Problématique 

particulière : ancien poste électrique au Pyralène. 

⚫ Estimation du coût des travaux de décontamination. 

SNCF Réseau - MOE dépollution Gare de Nanterre La Folie - Nanterre (92) (2014/2017)  

4 hectares ; 250 000 m3 de déblais ;  

MOE Chef de projet SSP 

⚫ Maîtrise d'œuvre des opérations de dépollution du site de la gare de marchandise de Nanterre La Folie 

dans le cadre des travaux de nouvelle ligne du Grand Paris. 

⚫ Etude historique NFX 31-620 A110 et CCTP de reconnaissances complémentaires 

⚫ Croisement du plan de terrassement avec la géométrie de la couche anthropique et des faciès sulfatés 

dans le substratum de calcaire lutétiens. 

⚫ Contamination HAP-créosotes, HCT et COHV, 

⚫ CCTP des travaux de gestion sanitaire et environnementale des terrassements. 

RATP - MOE dépollution Ligne 14 Sud - Paris Ile de France (Avril 2015/Juin 2018), 5 nouvelles Gares 

enterrées pour 15 Km de tronçon en tunnel. 

MOE Directeur de projet SSP 

Etude de Maitrise d'œuvre des travaux de dépollution sur des sites contraints, en zone urbaine, dans le cadre 

de la réalisation des gares enterrées : travaux de plus de 30 m de profondeur, interceptant des sols et des 

nappes de classes environnementales variées. Dépollution des sols et nappe à adapter selon le degré de 

contamination, le phasage et allotissement des travaux. 

Plans de gestion et définitions des contraintes en termes de traçabilités des déblais de terrassement, 

opportunité de recyclage et valorisation des terres, gestions sanitaires en phase travaux et aménagée tout 

milieu d'exposition confondu. 

CCTP Gestion sanitaire et environnementale des travaux de terrassement, par gare, et estimations 

financières des travaux. 

Société du Grand Paris - Ligne 15 SUD - Station Fort d'Issy Vanves Clamart (FIV) - Paris - Ile de France 

(Juillet 2014/Janvier 2020)  

MOE Directeur de projet SSP 

Maitrise d'œuvre des travaux de dépollution (PRO-DCE-ACT-VISA-DET-AOR, sur la Gare FIV (première gare 

de la nouvelle ligne) en site contraint, en zone urbaine, en bordure de zone BASOL contaminée : travaux de 

plus de 30 me de profondeur, interceptant des sols et des nappes de classes environnementales variées. 

Dépollution des sols et nappe à adapter selon le degré de contamination, le phasage et allotissement des 

travaux. 

MOE de traitement préalable de nappe, avant travaux pour réduire la phase flottante, puis MOE Dépollution 

en phase Terrassement, de 150 000 m3 de déblais de nature variée : missions ACT, VISA, DET et AOR. 

RFF - Tangentielle Nord Paris - Tronçon Epinay-Sartrouville (Janvier 2010/Janvier 2012).  

MOE Chef de projet SSP 

Etude diagnostic stade AVP de définition des contraintes et plan de gestion de la décontamination des sols 

et nappe, pour le projet de requalification du tronçon de Petite Ceinture entre Epinay et Sartrouville. 
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Collecte des données relatives aux installations classées dans l'enveloppe de terrassement du projet, 

intégration des données géologiques, géotechnique, à un modèle cartographique de localisation des spots 

de contamination, estimations des cubatures de terres impactées et estimations financière au stade AVP des 

travaux de dépollution, avec option de réemploi en remblais d'une partie des terres de déblais. 

Société du Grand Paris - Ligne 15 Sud - Tronçon T3C - les 4 Gares et 8 OA du projet de métro souterrain 

(Janvier 2016/Février 2019) 

MOE Directeur de Projet SSP 

Maitrise d'Œuvre des travaux de dépollution des sols et nappes : AVP-PRO-DCE-ACT-VISA-DET-AOR. 

La mission DCE a abouti a établir un CCTP Gestion sanitaire et environnementale des terrassements, 

commun et décliné pour chacune des gares et ouvrages annexes, dans le respect des plans de gestion et 

des prescriptions environnementales en lien avec les orientations principales de traçabilité et valorisation des 

déblais. 

La mission DET s'est attachée à contrôler le devenir des terres de déblais selon le plan prévisionnel, et vérifier 

les conditions de traitement des eaux de nappe en fond de fouille. 

La poursuite de certains travaux se faisant en taupe, sous dallage, une vigilance particulière a été apportée 

sur les conditions de terrassement en fond de fouille. 

  

SNCF Réseau - Liaison rapide CDG Express - Tronçon C à la traversée en tranchée couverte du site de Cap 

18 - Paris 18° La Villette - Aubervilliers (Janvier 2017/Janvier 2019) 

 MOE Directeur de projet SSP 

Le projet de métro automatique CDG express prévoit de traverser en tranchée couverte le site de Cap18 qui 

est actuellement une zone d'activité de bureaux, mais qui a accueilli par le passé le champ de gazomètres 

de l'ancienne usine à Gaz de La Villette. Les gazomètres n'ayant été qu’étêtés, les travaux souterrains vont 

les intercepter pour partie. 

La maitrise d'œuvre a été engagée par une première analyse des résultats des reconnaissances initiales de 

sols/nappe - y compris les données propres aux projets de ZAC connexes sur l'ensemble du quartier de 

Cap18-L'Evangile, pour ensuite définir un nouveau CCTP de reconnaissance priorisé sur les sites reconnus 

sensibles ou d'aménagements spécifiques. 

Un plan de gestion a été conduit avec prise en compte des contraintes sanitaires en phase travaux et phase 

aménagée, à l'appui d'une étude quantitative du risque sanitaire, Analyse du risque résiduel prédictif, 

conditions de ventilation dans la galerie. 

Le CCTP a été réalisé en déclinant le plan de gestion selon des adaptations de phasage, allotissement de 

marché. 
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ANNEXE 11 

 

AVIS CGI DU 20 NOVEMBRE 2015 
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ANNEXE 12 

 

AVIS COPERMO DU 24 NOVEMBRE 2015 
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ANNEXE 13 

 

ENGAGEMENT DE MONSIEUR LE DIRECTEUR DU CH-LENS 
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ANNEXE 14 

 

PLANNING DES TRAVAUX 



N° Nom de la tâche Durée Début Fin

1 PROCEDURES ADMINISTRATIVES 847 jours Mer 18/07/18 Jeu 14/10/21

2 dépôt permis de construire 0 jour Mer 18/07/18 Mer 18/07/18

3 instruction permis de construire 30 jours Mer 18/07/18 Mar 28/08/18

4 recours de tiers 45 jours Mer 29/08/18 Mar 30/10/18

5 permis de construire opbtenu 0 jour Mar 30/10/18 Mar 30/10/18

6 validité permis de construire 36 moiséc Mar 30/10/18 Jeu 14/10/21

7 ETUDES DE CONCEPTION 526 jours Lun 03/09/18 Lun 07/09/20

8 APD 126 jours Lun 03/09/18 Lun 25/02/19

9 étude option et PRO EXE sur 3 zones 46 jours Mar 26/02/19 Mar 30/04/19

10 validation APD 89 jours Mar 26/02/19 Ven 28/06/19

11 PRO 32 sm Lun 01/07/19 Ven 07/02/20

12 validation PRO 2 mois Lun 10/02/20 Ven 03/04/20

13 DCE 4 sm Lun 06/04/20 Ven 01/05/20

14 validation DCE 15 jours Lun 04/05/20 Ven 22/05/20

15 consultation entreprises 52 jourséc Ven 22/05/20 Lun 13/07/20

16 analyse des offres (1er retour) 20 jours Mar 14/07/20 Lun 10/08/20

17 demandes de clarification des offres 10 jours Mar 04/08/20 Lun 17/08/20

18 négociations /établissement des marchés /CAO 20 jours Mar 11/08/20 Lun 07/09/20

19 NOTIFICATION DES MARCHES 0 jour Lun 07/09/20 Lun 07/09/20

20 PRO terrassements, infrastructure de chantier 20 jours Lun 28/10/19 Ven 22/11/19

21 validation PRO terrassements, infrastructure de chantier 10 jours Lun 25/11/19 Ven 06/12/19

22 DCE terrassements, infrastructure de chantier 15 jours Lun 09/12/19 Ven 27/12/19

23 validation DCE terrassements, infrastructure de chantier 10 jours Jeu 02/01/20 Mer 15/01/20

24 consultation entreprises terrassements, infrastructure de chantier 20 jours Jeu 16/01/20 Mer 12/02/20

25 analyse des offres terrassements, infrastructure de chaniter 20 jours Jeu 13/02/20 Mer 11/03/20

26 négociations /établissement des marchés /CAO terrassements, 
infrastructure de chantier

18 jours Jeu 12/03/20 Lun 06/04/20

27 NOTIFICATION DU MARCHE TERRASSEMENTS, 
INFRASTRUCTURE DE CHANTIER

0 jour Lun 06/04/20 Lun 06/04/20

28 TERRASSEMENTS, INFRASTRUCTURE DE CHANTIER 127 jours Lun 06/04/20 Mer 30/09/20

29 période de préparation et études d'exécution 1 moiséc Lun 06/04/20 Mer 06/05/20

30 dépistage pyrotechnique 8 sm Jeu 07/05/20 Mer 01/07/20

31 décapage et stockage terre végétale (35.000 m3) 15 jours Jeu 02/07/20 Mer 22/07/20

32 traitement limon argileux 10 jours Jeu 16/07/20 Mer 29/07/20

33 déblaiement, remblaiement, traitement de la craie (147.000 m3) y 
compris dépistage pyrotechnique par couches et aménagement de la 
piste de chantier, de la plateforme de base-vie et parking

50 jours Jeu 23/07/20 Mer 30/09/20

34 TRAVAUX 864 jours Lun 07/09/20 Ven 29/12/23

35 période de préparation et installation de la base vie 2 moiséc Lun 07/09/20 Ven 06/11/20

36 études synthèse et exécution de l'entreprise 20 moiséc Lun 05/10/20 Sam 28/05/22

37 Instruction dossier administratif relatifs au forage géothermique 265 jours Lun 09/11/20 Ven 12/11/21

38 fin études synthèse 0 jour Dim 01/08/21 Dim 01/08/21

39 fin études d'exécution 0 jour Sam 28/05/22 Sam 28/05/22

40 fabrication des cabines sanitaires 6 moiséc Lun 22/02/21 Sam 21/08/21

41 fabrication des ascenseurs 6 moiséc Lun 22/02/21 Sam 21/08/21

42 fabrication des prototypes de façade 40 jours Mar 26/01/21 Lun 22/03/21

43 validation des façades 40 jours Mar 23/03/21 Lun 17/05/21

44 approvisionnement des façades 100 jours Mar 18/05/21 Lun 04/10/21

45 réalisation du bâtiment témoin y compris génie civile et étanchéité 120 jours Mar 23/02/21 Lun 09/08/21

46 validation du bâtiment témoin 20 jours Mar 10/08/21 Lun 06/09/21

47 périodes de préchauffage 340 jours Lun 04/10/21 Ven 29/12/23

48 vide sanitaire, infrastructure zone B, C et D 450 jours Lun 09/11/20 Ven 29/07/22

49 pieux niveau logistique (571U) 50 jours Lun 09/11/20 Ven 15/01/21

50 recépage, pose des longrines et clavetage niveau logistique 60 jours Lun 07/12/20 Ven 26/02/21

51 réseaux enterrés niveau logistique 60 jours Lun 18/01/21 Ven 09/04/21

52 montage grue C1 5 jours Lun 18/01/21 Ven 22/01/21

53 démontage grue C1 5 jours Lun 18/07/22 Ven 22/07/22

54 montage grue C2 5 jours Lun 25/01/21 Ven 29/01/21

1
PROCEDURES ADMINISTRATIVES

2 18 Juillet 2018
dépôt permis de construire

3
instruction permis de construire

4
recours de tiers

5 30 Octobre 2018
permis de construire opbtenu

6
validité permis de construire

7
ETUDES DE CONCEPTION

8
APD

9
étude option et PRO EXE sur 3 zones

10
validation APD

11
PRO

12
validation PRO

13
DCE

14
validation DCE

15
consultation entreprises

16
analyse des offres (1er retour)

17
demandes de clarification des offres

18
négociations /établissement des marchés /CAO

19 07 Septembre 2020
NOTIFICATION DES MARCHES

20
PRO terrassements, infrastructure de chantier

21
validation PRO terrassements, infrastructure de chantier

22
DCE terrassements, infrastructure de chantier

23
validation DCE terrassements, infrastructure de chantier

24
consultation entreprises terrassements, infrastructure de chantier

25
analyse des offres terrassements, infrastructure de chaniter

26
négociations /établissement des marchés /CAO terrassements, infrastructure de chantier

27 06 Avril 2020
NOTIFICATION DU MARCHE TERRASSEMENTS, INFRASTRUCTURE DE CHANTIER

28
TERRASSEMENTS, INFRASTRUCTURE DE CHANTIER

29
période de préparation et études d'exécution

30
dépistage pyrotechnique

31
décapage et stockage terre végétale (35.000 m3)

32
traitement limon argileux

33
déblaiement, remblaiement, traitement de la craie (147.000 m3) y compris dépistage pyrotechnique par couches et aménagement de la piste de chantier, de la plateforme de base-vie et parking

34
TRAVAUX

35
période de préparation et installation de la base vie

36
études synthèse et exécution de l'entreprise

Instruction dossier administratif relatifs au forage géothermique

38 01 Août 2021
fin études synthèse

39 28 Mai 2022
fin études d'exécution

40
fabrication des cabines sanitaires

41
fabrication des ascenseurs

42
fabrication des prototypes de façade

43
validation des façades

44
approvisionnement des façades

45
réalisation du bâtiment témoin y compris génie civile et étanchéité

46
validation du bâtiment témoin

47
périodes de préchauffage

48
vide sanitaire, infrastructure zone B, C et D

49
pieux niveau logistique (571U)

50
recépage, pose des longrines et clavetage niveau logistique

51
réseaux enterrés niveau logistique

52
montage grue C1

53
démontage grue C1

54
montage grue C2
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N° Nom de la tâche Durée Début Fin

55 démontage grue C2 5 jours Lun 25/07/22 Ven 29/07/22

56 montage grue D1 5 jours Lun 01/02/21 Ven 05/02/21

57 démontage grue D1 5 jours Lun 09/05/22 Ven 13/05/22

58 montage grue D2 5 jours Lun 08/02/21 Ven 12/02/21

59 démontage grue D2 5 jours Lun 16/05/22 Ven 20/05/22

60 montage grue B 5 jours Lun 15/02/21 Ven 19/02/21

61 démontage grue B 5 jours Jeu 17/03/22 Mer 23/03/22

62 montage grue A 5 jours Lun 22/02/21 Ven 26/02/21

63 démontage grue A 5 jours Jeu 07/04/22 Mer 13/04/22

64 montage grue E 5 jours Lun 07/02/22 Ven 11/02/22

65 démontage grue E 5 jours Lun 13/06/22 Ven 17/06/22

66 verticaux et plancher haut vide sanitaires (6.000m²) 35 jours Lun 25/01/21 Ven 12/03/21

67 verticaux et plancher haut niveau logistique locaux techniques et 
cour (5.000m²)

86 jours Lun 01/03/21 Lun 28/06/21

68 verticaux et plancher haut niveau logistique hors locaux techniques 
et cour logistique (7.500m²)

55 jours Lun 01/03/21 Ven 14/05/21

69 bandes de clavetage PH niveau logistique zone C 10 jours Mar 17/08/21 Lun 30/08/21

70 livraison des cabines sanitaires préfabriquées niveau logistique 10 jours Mar 13/07/21 Lun 26/07/21

71 jalon de fin de GO niveau logistique hors clavetage locaux 
techniques et cour

0 jour Ven 14/05/21 Ven 14/05/21

72 jalon de fin de GO niveau logistique locaux techniques et cour 0 jour Lun 28/06/21 Lun 28/06/21

73 maçonneries et finitions niveau logistique 60 jours Lun 17/05/21 Ven 06/08/21

74 COUR LOGISTIQUE (F) 222 jours Mar 29/06/21 Mer 04/05/22

75 étanchéité locaux techniques cour logistique 20 jours Mar 29/06/21 Lun 26/07/21

76 hors d'eau locaux techniques cour logistique 0 jour Lun 26/07/21 Lun 26/07/21

77 locaux techniques cour logistique 130 jours Mar 27/07/21 Lun 24/01/22

78 Installations  equipements géothermiques 80 jours Mar 19/10/21 Lun 07/02/22

79 Raccordement réseaux géothermiques 10 jours Jeu 21/04/22 Mer 04/05/22

80

81 ZONE C plateau technique superstructure 700 jours Lun 18/01/21 Ven 22/09/23

82 STRUCTURE ZONE C 350 jours Lun 18/01/21 Ven 20/05/22

83 pieux restants zone C (80U) 20 jours Lun 18/01/21 Ven 12/02/21

84 recépage, pose des longrines et clavetage zone C restante 8 jours Lun 15/02/21 Mer 24/02/21

85 réseaux enterrés zone C restante 20 jours Jeu 25/02/21 Mer 24/03/21

86 verticaux et plancher haut  niveau 0 zone C (11.700m²) 84 jours Lun 17/05/21 Jeu 09/09/21

87 livraison des cabines sanitaires préfabriquées niveau 0 zone C 10 jours Ven 13/08/21 Jeu 26/08/21

88 bandes de clavetage PH niveau 0 zone C 10 jours Lun 13/12/21 Ven 24/12/21

89 verticaux et plancher haut niveau 1 zone C (11.300m²) y compris 
acrotères

91 jours Ven 10/09/21 Ven 14/01/22

90 livraison des cabines sanitaires préfabriquées niveau 1 zone C 10 jours Lun 20/12/21 Ven 31/12/21

91 verticaux et horizontaux locaux en terrasse zone C y compris 
acrotères

35 jours Lun 17/01/22 Ven 04/03/22

92 jalon fin de GO superstructure zone C 0 jour Ven 04/03/22 Ven 04/03/22

93 maçonneries et finitions superstructure zone C 90 jours Lun 17/01/22 Ven 20/05/22

94 CLOS ET COUVERT ZONE C 231 jours Ven 10/09/21 Ven 29/07/22

95 hors d'eau, hors d'air provisoire et maintien jusqu'au hors d'eau, 
hors d'air définitif zone C

215 jours Ven 10/09/21 Jeu 07/07/22

96 étanchéité terrasses et patios zone C1, C2, C5, C6 35 jours Lun 07/03/22 Ven 22/04/22

97 étanchéité terrasses et patios zone C3, C4, C7, C8 35 jours Lun 25/04/22 Ven 10/06/22

98 étanchéité locaux techniques terrasse zone C 10 jours Lun 13/06/22 Ven 24/06/22

99 hors d'eau terrasses zone C1, C2, C5, C6 0 jour Ven 22/04/22 Ven 22/04/22

100 hors d'eau terrasses zone C C3, C4, C7, C8 0 jour Ven 10/06/22 Ven 10/06/22

101 hors d'eau locaux techniques en terrasse zone C 0 jour Ven 24/06/22 Ven 24/06/22

102 menuiseries extérieures y compris vitrages zone C1, C2, C5, C6 
(bloc baie)

40 jours Lun 17/01/22 Ven 11/03/22

103 menuiseries extérieures y compris vitrages zone C3, C4, C7, C8 
(bloc baie)

40 jours Lun 14/03/22 Ven 06/05/22

104 hors d'air zone C1; C2; C5; C6 0 jour Ven 11/03/22 Ven 11/03/22

105 hors d'air zone C3; C4; C7; C8 0 jour Ven 06/05/22 Ven 06/05/22

106 revêtement façades zone C (enduit et bardage) 100 jours Lun 14/03/22 Ven 29/07/22

107 CORPS D'ÉTAT TECHNIQUES ET SECONDAIRES ZONE C 440 jours Lun 17/01/22 Ven 22/09/23

55
démontage grue C2

56
montage grue D1

57
démontage grue D1

58
montage grue D2

59
démontage grue D2

60
montage grue B

61
démontage grue B

62
montage grue A

63
démontage grue A

64
montage grue E

65
démontage grue E

66
verticaux et plancher haut vide sanitaires (6.000m²)

67
verticaux et plancher haut niveau logistique locaux techniques et cour (5.000m²)

68
verticaux et plancher haut niveau logistique hors locaux techniques et cour logistique (7.500m²)

69
bandes de clavetage PH niveau logistique zone C

70
livraison des cabines sanitaires préfabriquées niveau logistique

14 Mai 2021
jalon de fin de GO niveau logistique hors clavetage locaux techniques et cour

72 28 Juin 2021
jalon de fin de GO niveau logistique locaux techniques et cour

73
maçonneries et finitions niveau logistique

74
COUR LOGISTIQUE (F)

75
étanchéité locaux techniques cour logistique

76 26 Juillet 2021
hors d'eau locaux techniques cour logistique

77
locaux techniques cour logistique

Installations  equipements géothermiques 

Raccordement réseaux géothermiques

81
ZONE C plateau technique superstructure

82
STRUCTURE ZONE C

83
pieux restants zone C (80U)

84
recépage, pose des longrines et clavetage zone C restante

85
réseaux enterrés zone C restante

86
verticaux et plancher haut  niveau 0 zone C (11.700m²)

87
livraison des cabines sanitaires préfabriquées niveau 0 zone C

88
bandes de clavetage PH niveau 0 zone C

89
verticaux et plancher haut niveau 1 zone C (11.300m²) y compris acrotères

90
livraison des cabines sanitaires préfabriquées niveau 1 zone C

91
verticaux et horizontaux locaux en terrasse zone C y compris acrotères

04 Mars 2022
jalon fin de GO superstructure zone C

93
maçonneries et finitions superstructure zone C

94
CLOS ET COUVERT ZONE C

95
hors d'eau, hors d'air provisoire et maintien jusqu'au hors d'eau, hors d'air définitif zone C

96
étanchéité terrasses et patios zone C1, C2, C5, C6

97
étanchéité terrasses et patios zone C3, C4, C7, C8

98
étanchéité locaux techniques terrasse zone C

99 22 Avril 2022
hors d'eau terrasses zone C1, C2, C5, C6

100 10 Juin 2022
hors d'eau terrasses zone C C3, C4, C7, C8

101 24 Juin 2022
hors d'eau locaux techniques en terrasse zone C

102
menuiseries extérieures y compris vitrages zone C1, C2, C5, C6 (bloc baie)

103
menuiseries extérieures y compris vitrages zone C3, C4, C7, C8 (bloc baie)

104 11 Mars 2022
hors d'air zone C1; C2; C5; C6

105 06 Mai 2022
hors d'air zone C3; C4; C7; C8

106
revêtement façades zone C (enduit et bardage)

107
CORPS D'ÉTAT TECHNIQUES ET SECONDAIRES ZONE C
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N° Nom de la tâche Durée Début Fin

108 colonnes CET zone C 120 jours Lun 17/01/22 Ven 01/07/22

109 montage monte charges à usage de chantier zone C 40 jours Lun 25/04/22 Ven 17/06/22

110 mise à disposition des monte-charges pour le chantier zone C 0 jour Ven 17/06/22 Ven 17/06/22

111 montage autres  ascenseurs et monte-charges zone C 60 jours Lun 20/06/22 Ven 09/09/22

112 locaux techniques terrasse zone C 90 jours Lun 27/06/22 Ven 28/10/22

113 locaux techniques niveau logistique zone C 130 jours Lun 13/06/22 Ven 09/12/22

114 mise en place salles de bains préfabriquées zone C 20 jours Lun 25/04/22 Ven 20/05/22

115 cloisons sèches, doublages y compris incorporations zone C 90 jours Lun 25/04/22 Ven 26/08/22

116 menuiseries intérieures zone C 90 jours Lun 25/04/22 Ven 26/08/22

117 platines zone C 60 jours Lun 20/06/22 Ven 09/09/22

118 réseaux primaires et secondaires PB sanitaires, PB EU/EV/EP, 
CVC clim, CVC radiateurs, CFO, cfa, transport automatique, gaz 
médicaux, pneumatique zone C

130 jours Lun 25/07/22 Ven 20/01/23

119 réseaux de désenfumage zone C 130 jours Lun 27/06/22 Ven 23/12/22

120 serrurerie zone C 120 jours Lun 26/09/22 Ven 10/03/23

121 enduit et peinture zone C 120 jours Lun 17/10/22 Ven 31/03/23

122 carrelage zone C 120 jours Lun 21/11/22 Ven 05/05/23

123 faux plafond zone C 130 jours Lun 09/01/23 Ven 07/07/23

124 revêtement de sol souple zone C 100 jours Lun 13/02/23 Ven 30/06/23

125 gaines tête de lit zone C 130 jours Lun 06/03/23 Ven 01/09/23

126 équipements médicaux, labos et paillasses humides zone C 130 jours Lun 06/03/23 Ven 01/09/23

127 terminaux CET y compris transport automatique zone C 80 jours Lun 01/05/23 Ven 18/08/23

128 finitions TCE zone C 80 jours Lun 05/06/23 Ven 22/09/23

129 pharmacie niveau logistique zone C 150 jours Lun 26/09/22 Ven 21/04/23

130 stérilisation niveau logistique zone C 150 jours Lun 31/10/22 Ven 26/05/23

131 laboratoires niveau 0 zone C 180 jours Lun 05/12/22 Ven 11/08/23

132 imagerie niveau 0 zone C 130 jours Lun 09/01/23 Ven 07/07/23

133 bloc opératoire niveau 1 zone C 130 jours Lun 13/02/23 Ven 11/08/23

134 réanimation niveau 1 zone C 130 jours Lun 20/03/23 Ven 15/09/23

135 cuisine personnel niveau logistique zone C 80 jours Lun 24/04/23 Ven 11/08/23

136 circulations verticales zone C 130 jours Mer 08/03/23 Mar 05/09/23

137 ZONE D pole chirurgie - médecine 615 jours Lun 18/01/21 Ven 26/05/23

138 STRUCTURE ZONE D 317 jours Lun 18/01/21 Mar 05/04/22

139 pieux restants zone D (225U) 28 jours Lun 18/01/21 Mer 24/02/21

140 recépage, pose des longrines et clavetage zone D restante 25 jours Lun 15/02/21 Ven 19/03/21

141 réseaux enterrés zone D restante 28 jours Lun 01/03/21 Mer 07/04/21

142 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 0 zone D (6.000m²) 43 jours Lun 17/05/21 Mer 14/07/21

143 livraison salles de bains préfabriquées niveau 0 zone D 10 jours Mar 13/07/21 Lun 26/07/21

144 bandes de clavetage PH niveau 0 zone D 10 jours Ven 15/10/21 Jeu 28/10/21

145 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 1 zone D (6.100m²) 44 jours Jeu 17/06/21 Mar 17/08/21

146 livraison salles de bains préfabriquées niveau 1 zone D 10 jours Mer 21/07/21 Mar 03/08/21

147 bandes de clavetage PH niveau 1 zone D 10 jours Jeu 18/11/21 Mer 01/12/21

148 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 2 zone D y compris 
acrotères (6.200m²)

55 jours Mer 21/07/21 Mar 05/10/21

149 livraison salles de bains préfabriquées niveau 2 zone D 10 jours Mer 08/09/21 Mar 21/09/21

150 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 3 zone D y compris 
acrotères (3.800m²)

33 jours Mer 22/09/21 Ven 05/11/21

151 livraison salles de bains préfabriquées niveau 3 zone D 10 jours Lun 11/10/21 Ven 22/10/21

152 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 4 zone D y compris 
acrotères (400m²)

7 jours Lun 08/11/21 Mar 16/11/21

153 jalon fin de GO zone D 0 jour Mar 16/11/21 Mar 16/11/21

154 maçonneries et finitions 165 jours Mer 18/08/21 Mar 05/04/22

155 CLOS ET COUVERT ZONE D 192 jours Jeu 15/07/21 Ven 08/04/22

156 hors d'eau, hors d'air provisoire et maintien jusqu'au hors d'eau, 
hors d'air définitif zone D

192 jours Jeu 15/07/21 Ven 08/04/22

157 étanchéité plancher bas niveau 3 et patios zone D3, D4, D7, D8, 
D11, D12

40 jours Lun 08/11/21 Ven 31/12/21

158 étanchéité plancher bas niveau et patios 4 zone D1, D2, D5, D6, 
D9, D10

40 jours Lun 03/01/22 Ven 25/02/22

159 étanchéité locaux techniques en terrasse zone D (424m²) 5 jours Lun 28/02/22 Ven 04/03/22

160 hors d'eau plancher bas R+3 zone D3, D4, D7, D8, D11, D12 y 
compris sous-sol

0 jour Ven 31/12/21 Ven 31/12/21

161 hors d'eau plancher bas niveau 4 zone D1, D2, D5, D6, D9, D10 y 
compris sous-sol

0 jour Ven 25/02/22 Ven 25/02/22

108
colonnes CET zone C

109
montage monte charges à usage de chantier zone C

110 17 Juin 2022
mise à disposition des monte-charges pour le chantier zone C

111
montage autres  ascenseurs et monte-charges zone C

112
locaux techniques terrasse zone C

113
locaux techniques niveau logistique zone C

114
mise en place salles de bains préfabriquées zone C

115
cloisons sèches, doublages y compris incorporations zone C

116
menuiseries intérieures zone C

117
platines zone C

118
réseaux primaires et secondaires PB sanitaires, PB EU/EV/EP, CVC clim, CVC radiateurs, CFO, cfa, transport automatique, gaz médicaux, pneumatique zone C

119
réseaux de désenfumage zone C

120
serrurerie zone C

121
enduit et peinture zone C

122
carrelage zone C

123
faux plafond zone C

124
revêtement de sol souple zone C

125
gaines tête de lit zone C

126
équipements médicaux, labos et paillasses humides zone C

127
terminaux CET y compris transport automatique zone C

128
finitions TCE zone C

129
pharmacie niveau logistique zone C

130
stérilisation niveau logistique zone C

131
laboratoires niveau 0 zone C

132
imagerie niveau 0 zone C

133
bloc opératoire niveau 1 zone C

134
réanimation niveau 1 zone C

135
cuisine personnel niveau logistique zone C

136
circulations verticales zone C

137
ZONE D pole chirurgie - médecine

138
STRUCTURE ZONE D

139
pieux restants zone D (225U)

140
recépage, pose des longrines et clavetage zone D restante

141
réseaux enterrés zone D restante

142
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 0 zone D (6.000m²)

143
livraison salles de bains préfabriquées niveau 0 zone D

144
bandes de clavetage PH niveau 0 zone D

145
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 1 zone D (6.100m²)

146
livraison salles de bains préfabriquées niveau 1 zone D

147
bandes de clavetage PH niveau 1 zone D

148
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 2 zone D y compris acrotères (6.200m²)

149
livraison salles de bains préfabriquées niveau 2 zone D

150
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 3 zone D y compris acrotères (3.800m²)

151
livraison salles de bains préfabriquées niveau 3 zone D

152
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 4 zone D y compris acrotères (400m²)

153 16 Novembre 2021
jalon fin de GO zone D

154
maçonneries et finitions

155
CLOS ET COUVERT ZONE D

156
hors d'eau, hors d'air provisoire et maintien jusqu'au hors d'eau, hors d'air définitif zone D

157
étanchéité plancher bas niveau 3 et patios zone D3, D4, D7, D8, D11, D12

158
étanchéité plancher bas niveau et patios 4 zone D1, D2, D5, D6, D9, D10

159
étanchéité locaux techniques en terrasse zone D (424m²)

160 31 Décembre 2021
hors d'eau plancher bas R+3 zone D3, D4, D7, D8, D11, D12 y compris sous-sol

161 25 Février 2022
hors d'eau plancher bas niveau 4 zone D1, D2, D5, D6, D9, D10 y compris sous-sol
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N° Nom de la tâche Durée Début Fin

162 hors d'eau locaux techniques en terrasse zone D 0 jour Ven 04/03/22 Ven 04/03/22

163 menuiseries extérieurs zone D R+3 (bloc baie et châssis 
autoportant)

40 jours Mer 06/10/21 Mar 30/11/21

164 hors d'air zone D R+3 0 jour Mar 30/11/21 Mar 30/11/21

165 menuiseries extérieurs zone D R+4 (bloc baie et châssis 
autoportant)

45 jours Lun 08/11/21 Ven 07/01/22

166 hors d'air zone D R+4 0 jour Ven 07/01/22 Ven 07/01/22

167 revêtement façades zone D (enduit et bardage) 80 jours Mer 01/12/21 Mar 22/03/22

168 CORPS D'ÉTAT TECHNIQUES ET SECONDAIRES ZONE D 405 jours Lun 08/11/21 Ven 26/05/23

169 colonnes CET zone D 85 jours Lun 08/11/21 Ven 04/03/22

170 montage monte charge à utilisation de chantier zone D 50 jours Lun 28/02/22 Ven 06/05/22

171 mise à disposition des monte-charges pour le chantier zone D 0 jour Ven 06/05/22 Ven 06/05/22

172 montage des autres ascenseurs et monte-charges zone D 100 jours Lun 09/05/22 Ven 23/09/22

173 locaux techniques en terrasse zone D 90 jours Lun 07/03/22 Ven 08/07/22

174 mise en place des salles de bain préfabriquées zone D 20 jours Lun 03/01/22 Ven 28/01/22

175  cloisons sèches, doublages y compris incorporations zone D 90 jours Lun 03/01/22 Ven 06/05/22

176 menuiseries intérieures zone D 90 jours Lun 03/01/22 Ven 06/05/22

177 platines zone D 55 jours Lun 28/02/22 Ven 13/05/22

178 réseaux primaires et secondaires PB sanitaires, PB EU/EV/EP, 
CVC clim, CVC radiateurs, CFO, cfa, transport automatique, gaz 
médicaux, pneumatique zone D

120 jours Lun 04/04/22 Ven 16/09/22

179 réseaux de désenfumage zone D 120 jours Lun 07/03/22 Ven 19/08/22

180 serrurerie zone D 110 jours Lun 06/06/22 Ven 04/11/22

181 enduit et peinture zone D 110 jours Lun 27/06/22 Ven 25/11/22

182 carrelage zone D 70 jours Lun 01/08/22 Ven 04/11/22

183 faux plafond zone D 115 jours Lun 26/09/22 Ven 03/03/23

184 revêtement de sol souple zone D 80 jours Lun 31/10/22 Ven 17/02/23

185 gaines têtes de lit zone D 120 jours Lun 21/11/22 Ven 05/05/23

186 équipements médicaux, labos et paillasses humides zone D 120 jours Lun 21/11/22 Ven 05/05/23

187 terminaux CET y compris transport automatique zone D 70 jours Lun 16/01/23 Ven 21/04/23

188 finitions TCE zone D 70 jours Lun 20/02/23 Ven 26/05/23

189 circulations verticales zone D 130 jours Mer 23/11/22 Mar 23/05/23

190 ZONE A et B hall, pole management, pole mère et enfant 653 jours Lun 18/01/21 Mer 19/07/23

191 STRUCTURE ZONE A et B 281 jours Lun 18/01/21 Lun 14/02/22

192 pieux restants zone A et B (135U) 40 jours Lun 18/01/21 Ven 12/03/21

193 recépage, pose des longrines et clavetage zone A et B restante 14 jours Lun 15/03/21 Jeu 01/04/21

194 réseaux enterrés zones A et B restantes 15 jours Lun 29/03/21 Ven 16/04/21

195 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 0 zone A et B 
(5.400m²)

39 jours Lun 17/05/21 Jeu 08/07/21

196 livraison salles de bains préfabriquées niveau 0 zone A et B 10 jours Mar 13/07/21 Lun 26/07/21

197 bandes de clavetage PH niveau 0 zone A et B 10 jours Lun 11/10/21 Ven 22/10/21

198 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 1 zone A et B 
(5.850m²)

42 jours Ven 09/07/21 Lun 06/09/21

199 livraison salles de bains préfabriquées niveau 1 zone A et B 10 jours Mar 24/08/21 Lun 06/09/21

200 bandes de clavetage PH niveau 1 zone A et B 10 jours Mer 08/12/21 Mar 21/12/21

201 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 2 zone A et B y 
compris acrotères (4.400m²)

42 jours Mar 07/09/21 Mer 03/11/21

202 livraison salles de bains préfabriquées niveau 2 zone A et B 10 jours Jeu 21/10/21 Mer 03/11/21

203 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 3 zone A y compris 
acrotères (1.900m²)

37 jours Jeu 04/11/21 Ven 24/12/21

204 livraison salles de bain préfabriquées niveau 3 zone A 10 jours Lun 13/12/21 Ven 24/12/21

205 jalon fin de GO zone B 0 jour Mer 03/11/21 Mer 03/11/21

206 jalon fin de GO zone A 0 jour Ven 24/12/21 Ven 24/12/21

207 maçonneries et finitions 115 jours Mar 07/09/21 Lun 14/02/22

208 CLOS ET COUVERT ZONE A et B 208 jours Ven 09/07/21 Mar 26/04/22

209 hors d'eau, hors d'air provisoire et maintien jusqu'au hors d'eau, 
hors d'air définitif zone A et B

208 jours Ven 09/07/21 Mar 26/04/22

210 étanchéité plancher bas niveau 2 et 3 y compris patios zone B 40 jours Jeu 04/11/21 Mer 29/12/21

211 étanchéité plancher bas niveau 4 zone A 20 jours Jeu 30/12/21 Mer 26/01/22

212 étanchéité plancher bas niveau 2 au dessus y compris patios hall 
zone A

10 jours Jeu 27/01/22 Mer 09/02/22

213 hors d'eau y compris sous-sol zone B 0 jour Mer 29/12/21 Mer 29/12/21

214 hors d'eau zone A hormis hall 0 jour Mer 26/01/22 Mer 26/01/22

215 hors d'eau hall et sous-sol zone A 0 jour Mer 09/02/22 Mer 09/02/22

162 04 Mars 2022
hors d'eau locaux techniques en terrasse zone D

163
menuiseries extérieurs zone D R+3 (bloc baie et châssis autoportant)

164 30 Novembre 2021
hors d'air zone D R+3

165
menuiseries extérieurs zone D R+4 (bloc baie et châssis autoportant)

166 07 Janvier 2022
hors d'air zone D R+4

167
revêtement façades zone D (enduit et bardage)

168
CORPS D'ÉTAT TECHNIQUES ET SECONDAIRES ZONE D

169
colonnes CET zone D

170
montage monte charge à utilisation de chantier zone D

171 06 Mai 2022
mise à disposition des monte-charges pour le chantier zone D

172
montage des autres ascenseurs et monte-charges zone D

173
locaux techniques en terrasse zone D

174
mise en place des salles de bain préfabriquées zone D

175
 cloisons sèches, doublages y compris incorporations zone D

176
menuiseries intérieures zone D

177
platines zone D

178
réseaux primaires et secondaires PB sanitaires, PB EU/EV/EP, CVC clim, CVC radiateurs, CFO, cfa, transport automatique, gaz médicaux, pneumatique zone D

179
réseaux de désenfumage zone D

180
serrurerie zone D

181
enduit et peinture zone D

182
carrelage zone D

183
faux plafond zone D

184
revêtement de sol souple zone D

185
gaines têtes de lit zone D

186
équipements médicaux, labos et paillasses humides zone D

187
terminaux CET y compris transport automatique zone D

188
finitions TCE zone D

189
circulations verticales zone D

190
ZONE A et B hall, pole management, pole mère et enfant

191
STRUCTURE ZONE A et B

192
pieux restants zone A et B (135U)

193
recépage, pose des longrines et clavetage zone A et B restante

194
réseaux enterrés zones A et B restantes

195
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 0 zone A et B (5.400m²)

196
livraison salles de bains préfabriquées niveau 0 zone A et B

197
bandes de clavetage PH niveau 0 zone A et B

198
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 1 zone A et B (5.850m²)

199
livraison salles de bains préfabriquées niveau 1 zone A et B

200
bandes de clavetage PH niveau 1 zone A et B

201
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 2 zone A et B y compris acrotères (4.400m²)

202
livraison salles de bains préfabriquées niveau 2 zone A et B

203
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 3 zone A y compris acrotères (1.900m²)

204
livraison salles de bain préfabriquées niveau 3 zone A

205 03 Novembre 2021
jalon fin de GO zone B

206 24 Décembre 2021
jalon fin de GO zone A

207
maçonneries et finitions

208
CLOS ET COUVERT ZONE A et B

209
hors d'eau, hors d'air provisoire et maintien jusqu'au hors d'eau, hors d'air définitif zone A et B

210
étanchéité plancher bas niveau 2 et 3 y compris patios zone B 

211
étanchéité plancher bas niveau 4 zone A

212
étanchéité plancher bas niveau 2 au dessus y compris patios hall zone A

213 29 Décembre 2021
hors d'eau y compris sous-sol zone B

214 26 Janvier 2022
hors d'eau zone A hormis hall

215 09 Février 2022
hors d'eau hall et sous-sol zone A
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N° Nom de la tâche Durée Début Fin

216 menuiseries extérieures zone B (bloc baie et châssis autoportant) 40 jours Jeu 04/11/21 Mer 29/12/21

217 menuiseries extérieures zone A hors hall (bloc baie et châssis 
autoportant)

40 jours Lun 27/12/21 Ven 18/02/22

218 mur rideau zone A 20 jours Lun 21/02/22 Ven 18/03/22

219 hors d'eau zone B 0 jour Mer 29/12/21 Mer 29/12/21

220 hors d'air zone A hors hall 0 jour Ven 18/02/22 Ven 18/02/22

221 hors d'air zone A hall 0 jour Ven 18/03/22 Ven 18/03/22

222 revêtement de façade zone A et B (enduit et bardage) 70 jours Jeu 30/12/21 Mer 06/04/22

223 CORPS D'ÉTAT TECHNIQUES ET SECONDAIRES zones A et B 445 jours Jeu 04/11/21 Mer 19/07/23

224 colonnes CET zones A et B 85 jours Jeu 04/11/21 Mer 02/03/22

225 montage monte charge à usage de chantier zone B 50 jours Jeu 30/12/21 Mer 09/03/22

226 mise à disposition monte-charges pour le chantier zone B 0 jour Mer 09/03/22 Mer 09/03/22

227 montage monte-charges à usage de chantier zone A 50 jours Jeu 27/01/22 Mer 06/04/22

228 mise à disposition monte-charges pour le chantier zone A 0 jour Mer 06/04/22 Mer 06/04/22

229 montage des autres ascenseurs et monte-charges zones A et B 50 jours Jeu 10/03/22 Mer 18/05/22

230 locaux techniques zone A et B 90 jours Jeu 10/02/22 Mer 15/06/22

231 mise en place des salles de bains préfabriquées zones A et B 20 jours Jeu 30/12/21 Mer 26/01/22

232 cloisons sèches, doublages y compris incorporations zones A et B 105 jours Jeu 30/12/21 Mer 25/05/22

233 menuiseries intérieures zones A et B 260 jours Jeu 30/12/21 Mer 28/12/22

234 platines zone A et B 55 jours Jeu 24/02/22 Mer 11/05/22

235 réseaux primaires et secondaires PB sanitaires, PB EU/EV/EP, 
CVC clim, CVC radiateurs, CFO, cfa, transport automatique, gaz 
médicaux, pneumatique zone A et B

135 jours Jeu 31/03/22 Mer 05/10/22

236 réseaux de désenfumage zones A et B 135 jours Jeu 03/03/22 Mer 07/09/22

237 serrurerie zones A et B 85 jours Jeu 02/06/22 Mer 28/09/22

238 enduit et peinture zones zone A et B 180 jours Jeu 23/06/22 Mer 01/03/23

239 carrelage zones A et B 55 jours Jeu 28/07/22 Mer 12/10/22

240 faux plafond zones A et B 90 jours Jeu 29/09/22 Mer 01/02/23

241 revêtement de sol souple zones A et B 70 jours Jeu 03/11/22 Mer 08/02/23

242 gaines tête de lit zone A et B 100 jours Jeu 24/11/22 Mer 12/04/23

243 équipements médicaux, labos et paillasses humides zones A et B 100 jours Jeu 24/11/22 Mer 12/04/23

244 terminaux CET y compris transport automatique zones A et B 100 jours Jeu 26/01/23 Mer 14/06/23

245 finitions TCE zone A et B 100 jours Jeu 02/03/23 Mer 19/07/23

246 local PCS TCE 40 jours Jeu 03/02/22 Mer 30/03/22

247 mise à disposition local PCS pour GTB 0 jour Mer 30/03/22 Mer 30/03/22

248 travaux GTB toutes zones 270 jours Jeu 31/03/22 Mer 12/04/23

249 circulations verticales zone A et B 130 jours Lun 14/11/22 Ven 12/05/23

250 hall d'accueil zone A et B 130 jours Mer 14/12/22 Mar 13/06/23

251 ZONE E radiothérapie 562 jours Jeu 25/02/21 Ven 21/04/23

252 STRUCTURE ZONE E 307 jours Jeu 25/02/21 Ven 29/04/22

253 pieux zone E (63U) 15 jours Jeu 25/02/21 Mer 17/03/21

254 réseaux enterrés zone E 15 jours Jeu 11/03/21 Mer 31/03/21

255 recépage, pose des longrines et clavetage zone A et B restante 7 jours Jeu 25/03/21 Ven 02/04/21

256 verticaux et horizontaux plancher haut niveau logistique 10 jours Lun 14/02/22 Ven 25/02/22

257 verticaux et horizontaux plancher haut niveau 0 y compris 
acrotères zone E (2.800m²)

45 jours Lun 28/02/22 Ven 29/04/22

258 livraison des salles de bains préfabriquées 10 jours Lun 18/04/22 Ven 29/04/22

259 jalon fin de GO zone E 0 jour Ven 29/04/22 Ven 29/04/22

260 CLOS ET COUVERT ZONE E 80 jours Lun 02/05/22 Ven 19/08/22

261 étanchéité plancher bas niveau 1 zone E 28 jours Lun 02/05/22 Mer 08/06/22

262 hors d'eau zone E 0 jour Mer 08/06/22 Mer 08/06/22

263 menuiseries extérieures zone E 30 jours Lun 02/05/22 Ven 10/06/22

264 hors d'air zone E 0 jour Ven 10/06/22 Ven 10/06/22

265 revêtement de façade zone E 50 jours Lun 13/06/22 Ven 19/08/22

266 CORPS D'ÉTAT TECHNIQUES ET SECONDAIRES ZONE E 255 jours Lun 02/05/22 Ven 21/04/23

267 colonnes CET zone E 30 jours Lun 02/05/22 Ven 10/06/22

268 mise en place des salles de bain préfabriquées zone E 5 jours Jeu 09/06/22 Mer 15/06/22

269 cloisons sèches, doublages y compris incorporations zone E 15 jours Lun 13/06/22 Ven 01/07/22

216
menuiseries extérieures zone B (bloc baie et châssis autoportant)

217
menuiseries extérieures zone A hors hall (bloc baie et châssis autoportant)

218
mur rideau zone A

219 29 Décembre 2021
hors d'eau zone B

220 18 Février 2022
hors d'air zone A hors hall

221 18 Mars 2022
hors d'air zone A hall

222
revêtement de façade zone A et B (enduit et bardage)

223
CORPS D'ÉTAT TECHNIQUES ET SECONDAIRES zones A et B

224
colonnes CET zones A et B

225
montage monte charge à usage de chantier zone B

226 09 Mars 2022
mise à disposition monte-charges pour le chantier zone B

227
montage monte-charges à usage de chantier zone A

228 06 Avril 2022
mise à disposition monte-charges pour le chantier zone A

229
montage des autres ascenseurs et monte-charges zones A et B

230
locaux techniques zone A et B

231
mise en place des salles de bains préfabriquées zones A et B

232
cloisons sèches, doublages y compris incorporations zones A et B

233
menuiseries intérieures zones A et B

234
platines zone A et B

235
réseaux primaires et secondaires PB sanitaires, PB EU/EV/EP, CVC clim, CVC radiateurs, CFO, cfa, transport automatique, gaz médicaux, pneumatique zone A et B

236
réseaux de désenfumage zones A et B

237
serrurerie zones A et B

238
enduit et peinture zones zone A et B

239
carrelage zones A et B

240
faux plafond zones A et B

241
revêtement de sol souple zones A et B

242
gaines tête de lit zone A et B

243
équipements médicaux, labos et paillasses humides zones A et B

244
terminaux CET y compris transport automatique zones A et B

245
finitions TCE zone A et B

246
local PCS TCE

247 30 Mars 2022
mise à disposition local PCS pour GTB

248
travaux GTB toutes zones

249
circulations verticales zone A et B

250
hall d'accueil zone A et B

251
ZONE E radiothérapie

252
STRUCTURE ZONE E

253
pieux zone E (63U)

254
réseaux enterrés zone E

255
recépage, pose des longrines et clavetage zone A et B restante

256
verticaux et horizontaux plancher haut niveau logistique

257
verticaux et horizontaux plancher haut niveau 0 y compris acrotères zone E (2.800m²)

258
livraison des salles de bains préfabriquées

259 29 Avril 2022
jalon fin de GO zone E

260
CLOS ET COUVERT ZONE E

261
étanchéité plancher bas niveau 1 zone E

262 08 Juin 2022
hors d'eau zone E

263
menuiseries extérieures zone E

10 Juin 2022
hors d'air zone E

265
revêtement de façade zone E

266
CORPS D'ÉTAT TECHNIQUES ET SECONDAIRES ZONE E

267
colonnes CET zone E

268
mise en place des salles de bain préfabriquées zone E

269
cloisons sèches, doublages y compris incorporations zone E
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N° Nom de la tâche Durée Début Fin

270 menuiseries intérieures zone E 15 jours Lun 13/06/22 Ven 01/07/22

271 réseaux primaires et secondaires PB sanitaires, PB EU/EV/EP, 
CVC clim, CVC radiateurs, CFO, cfa, transport automatique, gaz 
médicaux, pneumatique zone E

50 jours Lun 04/07/22 Ven 09/09/22

272 réseaux de désenfumage zone E 30 jours Lun 04/07/22 Ven 12/08/22

273 serrurerie zone E 25 jours Lun 01/08/22 Ven 02/09/22

274 enduit et peinture zone E 25 jours Lun 12/09/22 Ven 14/10/22

275 carrelage zone E 25 jours Lun 24/10/22 Ven 25/11/22

276 faux plafond zone E 25 jours Lun 28/11/22 Ven 30/12/22

277 revêtement de sol souple zone E 20 jours Lun 02/01/23 Ven 27/01/23

278 équipements médicaux zone E 30 jours Lun 30/01/23 Ven 10/03/23

279 terminaux CET y compris transport automatique zone E 30 jours Lun 13/03/23 Ven 21/04/23

280 finitions TCE zone E 30 jours Lun 13/03/23 Ven 21/04/23

281 TOUTES ZONES 685 jours Lun 17/05/21 Ven 29/12/23

282 EXTÉRIEURS 600 jours Lun 17/05/21 Ven 01/09/23

283 Forages Géothermiques 243 jours Lun 15/11/21 Mer 19/10/22

284 Forage du puit de réinjection Fr 1 5 jours Lun 15/11/21 Ven 19/11/21

285 Forage du puit de réinjection Fr 2 5 jours Lun 22/11/21 Ven 26/11/21

286 Forage du puit de pompage Fp 3 5 jours Lun 29/11/21 Ven 03/12/21

287 Forage du puit de pompage Fp 2 5 jours Lun 06/12/21 Ven 10/12/21

288 Vérfication du puit de pompage Fp 1 3 jours Lun 13/12/21 Mer 15/12/21

289 Equipements tête du forage et protection (Fr 1) 10 jours Jeu 16/12/21 Mer 29/12/21

290 Equipements tête du forage et protection (Fr 2) 10 jours Jeu 30/12/21 Mer 12/01/22

291 Equipements tête du forage et protection (Fp 3) 10 jours Jeu 13/01/22 Mer 26/01/22

292 Equipements tête du forage et protection (Fp 2) 10 jours Jeu 27/01/22 Mer 09/02/22

293 Equipements tête du forage et protection (Fp 1) 10 jours Jeu 10/02/22 Mer 23/02/22

294 réseaux (humide et sec) géothermie de liaison 40 jours Jeu 24/02/22 Mer 20/04/22

295 surveillance et contrôle débit de pompage géothermique 6 mois Jeu 05/05/22 Mer 19/10/22

296 réseaux d'assainissement et électriques 120 jours Lun 17/05/21 Ven 29/10/21

297 serrurerie 210 jours Lun 27/12/21 Ven 14/10/22

298 VRD 230 jours Lun 04/04/22 Ven 17/02/23

299 mise en place terre patios zone A et B et terrasse plantée zone A 25 jours Jeu 10/02/22 Mer 16/03/22

300 mise en place terre patios zone D 25 jours Lun 28/02/22 Ven 01/04/22

301 mise en place terre patios zone C 25 jours Lun 13/06/22 Ven 15/07/22

302 plantations patios zone A et B et terrasse R+2 zone A 40 jours Jeu 04/08/22 Mer 28/09/22

303 plantations patios zone D 25 jours Lun 04/07/22 Ven 05/08/22

304 plantations patios zone C 25 jours Lun 29/08/22 Ven 30/09/22

305 espaces verts hors patios 200 jours Lun 17/10/22 Ven 21/07/23

306 couche d'enrobés définitifs 40 jours Lun 20/03/23 Ven 12/05/23

307 équipements extérieurs (poteaux incendie, éclairage, marquage…) 40 jours Lun 15/05/23 Ven 07/07/23

308 dépose de la palissade de chantier et mise en place de la clôture 
définitive

80 jours Lun 15/05/23 Ven 01/09/23

309 OPR ARCHITECTURAUX, LEVÉES DE RÉSERVES 180 jours Lun 24/04/23 Ven 29/12/23

310 nettoyage OPR zone E 15 jours Lun 24/04/23 Ven 12/05/23

311 OPR zone E 15 jours Lun 15/05/23 Ven 02/06/23

312 nettoyage OPR zone A et B 25 jours Jeu 20/07/23 Mer 23/08/23

313 OPR A et B 25 jours Jeu 03/08/23 Mer 06/09/23

314 nettoyage OPR zone D 30 jours Lun 29/05/23 Ven 07/07/23

315 OPR zone D 30 jours Lun 12/06/23 Ven 21/07/23

316 nettoyage OPR zone C 40 jours Lun 11/09/23 Ven 03/11/23

317 OPR zone C 40 jours Lun 25/09/23 Ven 17/11/23

318 nettoyage OPR extérieurs 15 jours Lun 21/08/23 Ven 08/09/23

319 OPR extérieurs 10 jours Lun 11/09/23 Ven 22/09/23

320 levées de réserves toutes zones 135 jours Lun 05/06/23 Ven 08/12/23

321 nettoyage livraison toutes zones 15 jours Lun 11/12/23 Ven 29/12/23

322 ESSAIS, OPR TECHNIQUES, LEVÉES DE RÉSERVES 133 jours Lun 26/06/23 Mer 27/12/23

323 mise sous tension définitive et mise en service PCS 0 jour Lun 26/06/23 Lun 26/06/23

270
menuiseries intérieures zone E

271
réseaux primaires et secondaires PB sanitaires, PB EU/EV/EP, CVC clim, CVC radiateurs, CFO, cfa, transport automatique, gaz médicaux, pneumatique zone E

272
réseaux de désenfumage zone E

273
serrurerie zone E

274
enduit et peinture zone E

275
carrelage zone E

276
faux plafond zone E

277
revêtement de sol souple zone E

278
équipements médicaux zone E

279
terminaux CET y compris transport automatique zone E

280
finitions TCE zone E

281
TOUTES ZONES

282
EXTÉRIEURS

Forages Géothermiques

Forage du puit de réinjection Fr 1

Forage du puit de réinjection Fr 2

Forage du puit de pompage Fp 3

Forage du puit de pompage Fp 2

Vérfication du puit de pompage Fp 1

Equipements tête du forage et protection (Fr 1)

Equipements tête du forage et protection (Fr 2)

Equipements tête du forage et protection (Fp 3)

Equipements tête du forage et protection (Fp 2)

Equipements tête du forage et protection (Fp 1)

réseaux (humide et sec) géothermie de liaison

surveillance et contrôle débit de pompage géothermique

296
réseaux d'assainissement et électriques

297
serrurerie

298
VRD

299
mise en place terre patios zone A et B et terrasse plantée zone A

300
mise en place terre patios zone D

301
mise en place terre patios zone C

302
plantations patios zone A et B et terrasse R+2 zone A 

303
plantations patios zone D

304
plantations patios zone C

305
espaces verts hors patios

306
couche d'enrobés définitifs

307
équipements extérieurs (poteaux incendie, éclairage, marquage…)

308
dépose de la palissade de chantier et mise en place de la clôture définitive

309
OPR ARCHITECTURAUX, LEVÉES DE RÉSERVES

310
nettoyage OPR zone E

311
OPR zone E

312
nettoyage OPR zone A et B

313
OPR A et B

314
nettoyage OPR zone D

315
OPR zone D

316
nettoyage OPR zone C

317
OPR zone C

318
nettoyage OPR extérieurs

319
OPR extérieurs

320
levées de réserves toutes zones

321
nettoyage livraison toutes zones

322
ESSAIS, OPR TECHNIQUES, LEVÉES DE RÉSERVES

323 26 Juin 2023
mise sous tension définitive et mise en service PCS
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N° Nom de la tâche Durée Début Fin

324 essais de pompage géothermique définitive 15 jours Lun 26/06/23 Ven 14/07/23

325 essais PB, CVC, CFO 60 jours Lun 26/06/23 Ven 15/09/23

326 essais désenfumage 60 jours Lun 26/06/23 Ven 15/09/23

327 essais SSI 60 jours Lun 26/06/23 Ven 15/09/23

328 essais GTB 60 jours Lun 26/06/23 Ven 15/09/23

329 essais fluides médicaux 60 jours Lun 26/06/23 Ven 15/09/23

330 essais transport automatiques 60 jours Lun 26/06/23 Ven 15/09/23

331 essais pneumatique 60 jours Lun 26/06/23 Ven 15/09/23

332 essais coordonnés 60 jours Lun 24/07/23 Ven 13/10/23

333 désenfection des réseaux 60 jours Lun 21/08/23 Ven 10/11/23

334 visite de bureau de contrôle technique et CSSI 40 jours Lun 21/08/23 Ven 13/10/23

335 levées de réserves émises par le BC et le CSSI 35 jours Lun 16/10/23 Ven 01/12/23

336 constat de levées  des réserves émises par le BC et le CSSI 0 jour Ven 01/12/23 Ven 01/12/23

337 établissement des rapports finaux BC et CSSI 10 jours Lun 04/12/23 Ven 15/12/23

338 diffusion des rapports de la commission de sécurité 0 jour Ven 15/12/23 Ven 15/12/23

339 passage de la commission de sécurité 0 jour Mer 27/12/23 Mer 27/12/23

340 RÉCEPTION DES TRAVAUX 0 jour Ven 29/12/23 Ven 29/12/23

essais de pompage géothermique définitive

325
essais PB, CVC, CFO

326
essais désenfumage

327
essais SSI

328
essais GTB

329
essais fluides médicaux

330
essais transport automatiques

331
essais pneumatique

332
essais coordonnés

333
désenfection des réseaux

334
visite de bureau de contrôle technique et CSSI

335
levées de réserves émises par le BC et le CSSI

336 01 Décembre 2023
constat de levées  des réserves émises par le BC et le CSSI

337
établissement des rapports finaux BC et CSSI

338 15 Décembre 2023
diffusion des rapports de la commission de sécurité

339 27 Décembre 2023
passage de la commission de sécurité

340 29 Décembre 2023
RÉCEPTION DES TRAVAUX
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CH LENS / Construction du nouvel hôpital de Lens sur les communes de Lens et de Loos-en-Gohelle (62) 

Dossier de demande d’autorisation de travaux et d’exploitation d’un gîte géothermique basse température 

Section 2 sur 2 
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DIAGNOSTIC DU FORAGE D’INDICE NATIONAL BSS NUMERO 19.8X.048 (FP 1) 
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A. CONTEXTE ET OBJECTIF 

Dans le cadre de la construction du nouvel hôpital de Lens sur les communes de Lens et de 
Loos-en-Gohelle, le CENTRE HOSPITALIER DE LENS (CH-LENS), Maître d’Ouvrage de l’opération,  
souhaite que soit étudiée la possibilité de recourir au procédé de géothermie basse 
température par Pompe A Chaleur (PAC) sur nappe pour répondre aux besoins de chauffage 
du futur établissement. 

Dans ce contexte, a été confiée au Cabinet EGEE Développement une première étude de 
faisabilité géothermique qui s’est décomposée en deux phases :  

o 1ère phase : une étude de Pertinence-Préfaisabilité géothermique1 portant sur 
l’estimation, sans travaux du potentiel disponible sur la ressource en eau souterraine 
; cette phase de l’étude a mis en évidence la pertinence du projet de chauffage par 
géothermie de minime importance assistée par PAC sur nappe par l’exploitation de la 
nappe de la craie ; cependant, cette pertinence s’accompagnait d’une incertitude 
concernant la productivité réelle de l’aquifère crayeux. 

o 2ème phase : une étude de faisabilité géothermique2 qui a permis, à partir de la 
création d’un forage d’essai (transformable en forage d’exploitation), désigné FE 1 
captant exclusivement la nappe de la craie, de : 

1) Préciser la productivité de l’aquifère crayeux à environ 65 m3/h par forage  

2) Démontrer que la qualité de la nappe de la craie ne montre pas de contre-
indication à son exploitation à des fins géothermiques  

En conclusion de cette étude, le Cabinet EGEE Développement a proposé à la Maîtrise 
d’Ouvrage 4 scénarios envisageables pour la poursuite du projet : 

a) Scénario A : Création d’un simple doublet de forages qui exploiterait 
l’aquifère à un débit compris entre 65 m3/h et 80 m3/h 

b) Scénario B : Création de deux doublets de forages exploitant l’aquifère 
crayeux à un débit de 40 m3/h chacun 

c) Scénario C : Exploitation de l’aquifère crayeux à un débit supérieur à 80 
m3/h 

d) Scénario D : Valorisation de l’ancien forage d’eau potable situé à environ 
350 m au Sud-Ouest du forage FE 1 

Au cours de la réunion de restitution de l’étude de faisabilité géothermique du 19 mai 20163, 
la Maîtrise d’Ouvrage et ses partenaires ont montré leur intérêt pour les deux derniers 
scénarios. Dans ces conditions, le Cabinet EGEE Développement avait émis les préconisations 
suivantes : 

                                                 

 

 

 
1
 Rapport R-2015-01-28.VDEF 

2
 Rapport R-2016-05-31 

3
 Voir le compte-rendu de réunion N-2016-06-01 
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 Préconisation n°1 : Établir une carte piézométrique précise de la nappe 
de la craie 

 Préconisation n°2 : Étudier la faisabilité de valoriser l’ancien forage 
d’eau potable situé au Sud-Ouest du projet 

 Préconisation n° 3 : Mettre en œuvre une modélisation thermique et 
hydraulique de fonctionnement de l’installation géothermique  

 Préconisation n° 4 : Rédiger un dossier de demande d’autorisation 
d’exploiter une exploitation géothermique au titre du Code Minier4. 

Dans ce contexte, la Maîtrise d’Ouvrage a demandé au Cabinet EGEE Développement de lui 
remettre une proposition technique et financière pour la mise en œuvre de l’ensemble de 
ces préconisations. Cette proposition5 reprenait donc les préconisations ci-dessus 
correspondant à 4 missions spécifiques : 

 Mission 1  : Acquisition de données supplémentaires et établissement de cartes 
piézométriques de la nappe de la craie 

 Mission 2  : Étude de la valorisation de l’ancien forage d’eau potable  

 Mission 3  : Établissement d’un modèle de fonctionnement hydro thermique de 
l’installation de chauffage géothermique du nouvel hôpital de Lens 

 Mission 4  : Assistance à la constitution d’un dossier de demande d’autorisation 
de travaux et d’exploitation d’un gîte géothermique basse température au titre du 
Code Minier 

Le présent rapport expose les résultats de la Mission 2 correspondant à l’étude de 
valorisation de l’ancien forage d’eau potable situé à Loos-en-Gohelle. Cette mission se divise 
selon en deux tranches : 

 Tranche Ferme : 
o Organisation d’une réunion de concertation avec la Communauté 

d’Agglomération de Lens-Liévin (CALL) 
o Première approche budgétaire pour le diagnostic du forage 

 Tranche Conditionnelle : 
o Proposition d’un CCTP pour le diagnostic du forage 
o Dépouillement des offres des entreprises 
o Interprétations des résultats du diagnostic 

 
 
 

                                                 

 

 

 
4
 Exploitation dont le débit serait supérieur à 80 m

3
/h, valeur maximale du régime déclaratif de la géothermie de 

minime importance  
5
 D-2016-07-20.V2 / « Déploiement du projet de chauffage par géothermie basse température assistée par pompe 

à chaleur sur nappe » / EGEE Développement / 20 juillet 2016 
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B. PRÉSENTATION DE L’OUVRAGE  

B.1. LOCALISATION DU FORAGE  

L’ancien forage d’eau potable de Loos-en-Gohelle, référencé sous le numéro d’indice 
national 19.8X.0048, est situé rue Vasco de Gamma à Loos-en-Gohelle sur un terrain 
appartenant au bailleur social MAISONS & CITÉS.  

Le TABLEAU 1 ci-dessous reprend les coordonnées et numéro d’indice national de l’ouvrage.  

Tableau 1: COORDONNÉES LAMBERT II, ALTITUDE ET NUMÉRO D’INDICE NATIONAL 
 DE L’ANCIEN FORAGE D’EAU POTABLE DE LOOS EN GOHELLE 

 

 

 Voir la carte de situation à la FIGURE 1 (échelle 1/25 000)  
 Voir le plan de localisation du forage 19.8X.0048 et du piézomètre Pz E à la 

FIGURE 2   

B.2. SITUATION ADMINISTRATIVE DU FORAGE 

Le forage dit de la ‘Fosse 12 de Lens’ a été créé en janvier 1954 pour le compte des 
Houillères du Nord-Pas de Calais. À la fin de l’activité des Houillères, la Communauté 
d’Agglomération de Lens-Liévin (CALL) a repris son exploitation pour alimenter en eau 
potable une partie de l’agglomération. L’exploitation de l’ouvrage a été abandonnée en 2003 
(ANNEXE 1) pour les principales raisons suivantes : 

 L’impossibilité d’établir des périmètres de protection en raison de sa situation 
géographique : en ville, à proximité de l’autoroute A21,… 

 Une qualité d’eau inadaptée pour satisfaire une alimentation en eau potable. 

La première phase de la Mission a consisté en la tenue d’une réunion de concertation6 avec 
les représentants de la CALL7, du CH-LENS8, et de EGEE Développement9. Cette réunion a 

                                                 

 

 

 
6
 Voir ‘Note d’avancement de la Mission n°2/Tranche Ferme’ / N-2017-02-28 / EGEE Développement / 28 

février 2017  
7
 Représentée par Mme Christine DOUCHE (Chef de service police des réseaux et protection de la ressource) et 

M. Gaëtan BOYER (Responsable eau et assainissement  
8
 Représenté par M. Julien DEPRET (Chef de projet du nouvel hôpital de Lens) et Mme Séverine ROUSSET 

(Ingénieur-responsable Énergie / Maintenance Préventive) 
9
 Représenté par M. Olivier LOUART 

OUVRAGE X* Y* ALTITUDE** NUMÉRO D’INDICE NATIONAL 

19.8X.0048  633 362,90  2 605 822,61 + 67,88 m NGF 19.8X.0048 

*   : L’ouvrage a été nivelé par M. MICHEL BON, géomètre expert, le 22 septembre 2017 
** : le repère est le sol 
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permis de confirmer le débit d’exploitation de l’ouvrage à hauteur de 120 m3/h lors de son 
utilisation comme ouvrage d’eau potable.   

Par ailleurs, à la suite de cette réunion quelques éclaircissements ont dû être apportés quant 
à la propriété de l’ouvrage ; ainsi, après vérification auprès de l’Agence Régional de Santé 
(ARS Nord-Pas de Calais-Picardie)10, et la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer du Nord (DDTM 62)11, il résulte que : 

 L’ouvrage est situé sur une parcelle appartenant à Maisons & Cités 

 L’ouvrage est la propriété de la CALL 

B.3. COUPE GÉOLOGIQUE DU FORAGE 

Il n’existe aucune coupe géologique et technique du forage dans la Banque de Données du 
Sous-sol (BSS) du BRGM. Cependant, dans le cadre des travaux de création des piézomètres 
(voir la Mission n°1), un piézomètre désigné Pz E, a été créé à proximité de l’ancien forage 
d’eau potable ; cet ouvrage est situé à 68 mètres au Nord/Nord-Ouest de l’ouvrage 
19.8X.0047 et permet de déduire la coupe géologique suivante : 

- De la surface du terrain naturel à la profondeur de 5 m : des limons sableux de plus 
en plus crayeux 

- Puis, jusqu’à 59,6 m12 : de la Craie  

o De 5 m à 7,5 m : de la  craie glauconieuse avec  de nombreux silex 

o De 7,5 à 12 m : de la craie glauconieuse légèrement argileuse avec peu de silex 

o De 12 à 14 m : de la craie argileuse 

o De 14 à 22 : de la craie glauconieuse légèrement argileuse 

o De 22 à 59,6 m : de la craie13 

  Ces terrains sont attribués à l’horizon de la craie du Sénonien-Turonien 
supérieur (Secondaire)  

 

                                                 

 

 

 
10

 Représentée par M. Sylvain POTTE 
11

 Représentée par Mme Christelle VANTOUROUX 
12

 La profondeur exacte a été mesurée lors de la diagraphie caméra dont les résultats sont présentés au § C.2 
13

 À partir de 22 m de profondeur,  
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FIGURE 1 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ancien forage d’eau potable 

19.8X.0048 

EMPRISE DU PROJET DE L’HÔPITAL 

Forage d’essai FE 1 
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FIGURE 2 
 

PLAN DE LOCALISATION DU FORAGE 19.8X.0048 ET DU PIÉZOMETRE PZ E 

 

 
 

19.8X.0048 

Pz E 
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C. DIAGNOSTIC DU FORAGE  

C.1. DÉROULEMENT DES OPÉRATIONS 

Le diagnostic de l’ancien forage d’eau potable situé à Loos-en-Gohelle s’est déroulé en deux 
étapes : 

 1ère étape  : Une diagraphie caméra réalisée le 12 décembre 2016 

 2ème étape :  
o La dépose de la pompe existante et de la colonne d’exhaure les 22 et 

23 août 2017 
o Un passage caméra le 31 août 201714 
o Le repêchage du câble de l’ancienne pompe le 5 septembre 2017 
o La pose et le raccordement du matériel de pompage nécessaire à la 

mise en œuvre des essais les 6 et 7 septembre 2017   
o Un pompage d’essai par paliers de débit croissant le 8 septembre 2017 
o Un pompage d’essai à débit constant du 12 au 15 septembre 2017 
o Un prélèvement d’eau pour analyse le 13 septembre 2017 

Mise à part le passage caméra et le repêchage du câble de l’ancienne pompe, cette 
seconde étape a fait l’objet d’un cahier des charges (CCTP), établi par EGEE 
Développement en janvier 201715 dans le cadre de la création de 6 pièzomètres captant 
la nappe de la craie ; ces prestations correspondaient à la tranche conditionnelle de la 
Phase 1.    

C.2. DIAGRAPHIE CAMÉRA DE L’OUVRAGE 

La diagraphie caméra de l’ouvrage s’est déroulé le 12 décembre 2016 et a été réalisée par la 
Société Control’Apic en sous-traitance de l’Entreprise Nord Forage (planche photographique 
en ANNEXE 2). 

Le matin de l’inspection caméra, l’Entreprise Nord forage a procédé à l’ouverture de l’avant 
puits ; celle-ci a permis de mettre en évidence l’existence d’un second ouvrage16 situé dans 
un avant puits quelques mètres à côté de l’ouvrage diagnostiqué ; si l’ouvrage 19.8X.0048 
présente un avant puits en très bon état de conservation, l’avant puits du second ouvrage 
est quant à  lui en mauvais état ; en effet, l’échelle pour y descendre est complétement 
rouillée et le sol est couvert de nombreux détritus (matériel informatique, papier,…) 

Voici les principaux éléments qui ressortent de la diagraphie : 

 L’accès à l’ouvrage se fait par une échelle en bon état  

                                                 

 

 

 
14

 Au cours de l’opération de dépose de l’ensemble du matériel de refoulement du forage (pompe et colonne 

d’exhaure),  un câble s’est détaché de la pompe pour retomber dans le forage ; afin de procéder à son repêchage, 

l’Entreprise Nord Forage a mise en œuvre une caméra pour localiser ce câble. 
15

 Ri-2017-01-20 
16

 Cet ouvrage n’est pas référencé dans la banque de données du sous-sol 
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 L’avant puits fait environ 6,4 m de profondeur et présente un diamètre approximatif 
de 2,2 m. Les parois, en excellent état, sont en briques pleines 

 La tête du puits est recouverte par une plaque acier en bon état de conservation 

 Sous la plaque en acier le diamètre de l’ouvrage ne change pas et les parois de 
l’ouvrage restent en bon état 

 La craie apparait à environ 40 mètres de profondeur et reste nue, c’est-à-dire que 
l’ouvrage n’est pas tubé, jusqu’à 43,6 m de profondeur où apparait un tubage en acier 
perforé. Ce tubage est en bon état avec, tout de même l’apparition de concrétions de 
rouilles en nombre à partir de 50 m de profondeur 

 Le niveau statique de la nappe de la craie a pu être mesuré à 41,67 m de profondeur / sol 

 En fond de forage apparait très clairement la crépine d’aspiration de la pompe restée en 
place 

 Le fond de l’ouvrage se situe à 59,58 m de profondeur et présente quelques détritus 
difficilement reconnaissable 

 La corrosion des brides de la colonne d’exhaure augmente avec la profondeur ; en partie 
non immergée la colonne reste en bon état ; une attention particulière devra être portée 
lors du démontage de cette colonne. 

 

Nota : les observations réalisées lors de la diagraphie caméra ont permis à la Maîtrise 
d’Ouvrage d’affermir la tranche conditionnelle de la Phase 1 du CCTP de travaux. Ainsi, le 
diagnostic du forage a pu se poursuivre en août et septembre 2017. 

C.3. DÉMONTAGE DE LA COLONNE D’EXHAURE 

Avant la mise en œuvre des pompages d’essai, l’Entreprise Nord Forage a dû procéder au 
démontage de la colonne d’exhaure et à la dépose de la pompe existante.  

L’ensemble de l’opération s’est déroulée les 22 et 23 août 2017. Cette opération s’est avérée 
délicate en raison de l’état de corrosion relativement avancé de cette colonne et 
notamment de certains raccord entre les tubages acier ; ainsi, plusieurs boulons ont dû être 
enlevés à l’aide d’un chalumeau (planche photographique en ANNEXE 3). Toutefois, cette 
opération s’est déroulée sans incident majeur17 ; les pompages d’essai ont donc pu être mise 
en œuvre. 

 

 

 

 

                                                 

 

 

 
17

 Mise à part la chute d’un câble qui a pu être récupéré par la suite. 
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C.4. LE POMPAGE D’ESSAI PAR PALIERS DE DÉBIT CROISSANT  

L’objectif d’un pompage d’essai par paliers de débit (dit « essai de puits ») est double : 

 Définir la valeur du débit à retenir pour la réalisation du pompage d’essai de longue 
durée, de manière à avoir les meilleures conditions pour son interprétation : 

o Débit le plus élevé possible sans dénoyer de manière excessive la partie 
supérieure de l’aquifère crayeux, 

o Permettre un pompage à débit constant, c'est-à-dire ne pas se mettre sous la 
contrainte de devoir diminuer le débit pompé en cours d’essai. 

 Établir les caractéristiques propres au forage créé, notamment en déterminant : 
o La valeur du débit critique, 
o Son équation caractéristique, 
o S’il convient de réaliser une acidification.  

Le pompage par paliers de débit croissant a été réalisé le 8 septembre 2017 suivant le 
protocole du cahier des charges (4 paliers de 2 heures de pompage chacun, enchainés) aux 
débits respectifs suivants : 

 60 m3/h 
 90 m3/h 
 110 m3/h 
 133 m3/h 

Les données et l’interprétation du pompage d’essai par paliers de débit, reportées à l’ANNEXE 

4, ont permis notamment de déterminer l’équation caractéristique du forage 19.8X.0048 
ainsi que d’établir la « carte d’identité »18 de cet ouvrage.   

Le report de ces valeurs sur un graphique arithmétique donne la courbe caractéristique du 
forage dont l’équation générale a la forme suivante : 

s= AQ + BQ2 

AQ est fonction des caractéristiques de l’aquifère (transmissivité) : ce terme intègre les 
effets de l’écoulement dans la couche non perturbée (selon Darcy) et les effets  des 
pertes de charge linéaires (par exemple, le colmatage). 

BQ2 représente les pertes de charge quadratiques dues à un écoulement turbulent avec 
mise en vitesse anormale dans les crépines ou les fissures de l’aquifère au voisinage 
du forage. 

Le report des valeurs sur un graphique s /Q = f (Q), permet de déterminer les coefficients A 

et B qui conduisent à l’équation caractéristique du forage suivante : 

 s = 6,9.10-3 Q + 1,41.10-4 Q2 

                                                 

 

 

 
18

 Nota : information pouvant être très utile pour la maintenance à long terme de l’ouvrage  
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Où :  s = rabattement en mètre 

Q = débit en m3/h 

Ces résultats montrent que l’ouvrage présente : 

- des pertes de charges linéaires et quadratiques relativement faibles ; 

- un débit critique de l’ordre de 81 m3/h. 

En concertation avec l’Entreprise NORD-FORAGE et au regard des rabattements mesurés à la 
fin de chacun des paliers, nous avons préconisé le débit Qp du pompage d’essai à débit 
constant à effectuer sur le forage 19.8X.0048 à hauteur de  : 

 
 Qp = 80 m3/h (+/-10%)  
 

Le présent rapport ne concernant que le diagnostic de l’ancien forage d’eau potable 
19.8X.0048, les résultats et les interprétations du pompage d’essai à débit constant seront 
présentés dans le rapport dédié à la création des piézomètres et au dimensionnement des 
forages géothermiques. Toutefois, le débit critique de l’ouvrage étant largement plus faible 
que l’ancien débit d’exploitation de l’ouvrage à 120 m3/h, un examen de la situation 
piézométrique de la nappe de la craie lors des essais s’est avéré nécessaire.    

 

C.5. PIÉZOMÉTRIE DE LA NAPPE DE LA CRAIE 

a) PIÉZOMÉTRIE LOCALE  

Après les opérations de démontage au forage 19.8X.0048 et les travaux de création du 
piézomètre Pz E, et avant la mise en œuvre du pompage d’essai à débit constant sur l’ancien 
forage d’eau potable, une mesure de la profondeur du niveau statique de l’eau a été réalisé 
sur les deux ouvrages. Le TABLEAU  2 ci-après récapitule ces mesures. 

Tableau 2 : Niveaux statiques de la nappe de la craie dans le forage 19.8X.0048 et le piézomètre Pz E 

Le toit de l’aquifère crayeux du Sénonien-Turonien supérieur se trouve vers 5 mètres de 
profondeur et le niveau statique de la surface de la nappe (niveau piézométrique sans 
pompage) se situe entre 44,28 et 44,62 mètres de profondeur : la nappe de la craie est donc 
libre ; l’épaisseur captée de la nappe crayeuse est de : 

 17,93 m au droit de l’ouvrage 19.8X.0048 le 12 décembre 2017 

 15,32 m au droit de l’ouvrage 19.8X.0048 le 12 septembre 2017 
 15,38 m au droit de l’ouvrage Pz E le 12 septembre 2017 

Ouvrages Date 
Niveau du repère / sol 

(m) 

Profondeur du 
niveau d’eau 
(m/repère) 

Altitude de la 
nappe 

(m N.G.F.) 

19.8X.0048 
12/12/2016 0,11 41,67 + 26,32 

12/09/2017 
0,11 44,28 + 23,71 

Pz E 0 44,62 + 23,81 
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b) HISTORIQUE PIÉZOMÉTRIQUE 

La FIGURE 3 permet un examen du niveau piézométrique19 de la nappe de la craie de 1990 à 
2017 ; cet examen montre que : 

 Les battements annuels sont compris entre 1,5 à 3 mètres 

 Les battements interannuels sont de l’ordre de 5,5 mètres  

 Les hautes eaux 2017 se situent : 

o 3,63 m en-dessous du niveau de très hautes eaux enregistré en 2001 

o 1,80 m au-dessus du niveau de très basses eaux enregistré en 2004 

 Le niveau piézométrique de la nappe de la craie lors des essais du forage 19.8X.0048 

était environ : 

o 0,7 m au-dessus du niveau des plus basses eaux  

o 4,72 m au-dessous du niveau des plus hautes eaux 

o 2 m en-dessous du niveau d’eau au cours des pompages d’essai au forage FE 1 

réalisés en avril 2016 

o 2,61 m en-dessous du niveau d’eau mesuré lors de la diagraphie caméra de 

l’ouvrage 1938X.0048 en décembre 2016 

 Au 25 octobre, le niveau des basses eaux 2017 n’est pas encore atteint 

 Depuis mi-2016, le niveau piézométrique de la nappe de la craie connait une 

diminution quasi continue. Ainsi l’altitude piézométrique a baissé de plus de 3 

mètres. 

L’examen de l’historique piézométrique en FIGURE 3 permet de mettre en évidence la 
situation d’étiage actuel de la nappe de la craie. Afin de constater l’impact de ce niveau 
d’étiage avec les niveaux productifs de la nappe de la craie, une diagraphie des vitesses 
d’écoulements horizontaux a été réalisée sur le piézomètre Pz E ; les résultats sont présentés 
au chapitre suivant.  

C.6.  LA DIAGRAPHIE DES VITESSES D’ÉCOULEMENT HORIZONTALES AU PIÉZOMÈTRE PZE 

En pratique, on mesure la vitesse d’écoulement ascendante de l’eau au cours d’un pompage 
ou d’une réinjection à débit constant, et sur toute la hauteur de l’aquifère capté (opération 
dénommée diagraphie) afin de connaître les niveaux d’arrivée d’eau ; on utilise un 
micromoulinet de forage (hélice tournant en fonction de la vitesse de l’eau). En l’absence 
d’une nouvelle arrivée d’eau sur une hauteur donnée d’aquifère, la vitesse reste constante ; 
celle-ci s’accroît, en pompage, ou diminue, en réinjection, à chaque nouvelle venue d’eau. 
L’interprétation d’une diagraphie au micromoulinet de forage permet ainsi de définir la 
hauteur effectivement productrice de l’aquifère. 
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 À Lens 
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FIGURE 3 

 

POMPAGE D’ESSAI AU 

FORAGE 19.8X.0048 

POMPAGE D’ESSAI AU 

FORAGE D’ESSAI FE 1 

TRÈS BASSES EAUX 

TRÈS HAUTES EAUX 
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H, épaisseur efficace de l’aquifère crayeux = 5,25 mètres 

 

Cette opération a été réalisée le 31 août 2017, par l’Entreprise CONTROL’APIC, dans les 
conditions suivantes : 

 Profondeur du niveau statique initial : 44,11 m sous le sol 

 Débit du pompage : 10 m3/h 

La FIGURE 4 reproduit le graphique correspondant à cet essai ; elle permet l’interprétation 
suivante (profondeur sous le sol) : 

 Trois niveaux productifs se distinguent aux profondeurs suivantes : 

o entre 51,4 et 52,7 mètres, 39 % de la colonne d’eau mesurée 

o entre 53 et 53,5 mètres, 33 % de la colonne d’eau mesurée 

o entre 55,05 et 58,5 mètres, 28 % de la colonne d’eau mesurée 

 Entre ces niveaux, la productivité de l’aquifère est très faible 

 Le 31 août 2017, l’épaisseur efficace H de l’aquifère crayeux au piézomètre Pz E est 
de :  
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FIGURE 4 

 

DIAGRAPHIE DES VITESSES D’ÉCOULEMENTS HORIZONTAUX AU PZ E 

  

39 % du débit de la colonne d’eau mesurée 
33 % du débit de la colonne d’eau mesurée 

28% du débit de la colonne d’eau mesurée 

Aucune arrivée d’eau 

Aucune arrivée d’eau 

Aucune arrivée d’eau 
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Q max = 186 m
3
/h 

C.7. EXPLOITABILITÉ DU FORAGE  19.8X.0048 

Selon la Norme AFNOR NF P 94-130 20, le débit maximal admissible (applicable pour le temps 
de pompage imposé pour chaque palier de débit) est établi à partir de l’équation suivante : 

 
Qmax =  [ A2 + 4 B Smax ]

1/2 – A 
2 A 

Où :  A et B sont les coefficients déterminés ci-dessus 
Smax est le rabattement maximal admissible en situation de très basses 
eaux 

Au regard de la diagraphie des vitesses d’écoulements horizontaux au Pz E (voir le § C.6), la 
valeur admise pour le rabattement maximal acceptable correspond à un niveau d’eau situé 
vers 51 mètres de profondeur (pour ne pas dénoyer la partie la plus productive de l’aquifère, 
ce qui est préjudiciable au rendement et à la qualité de l’eau pompée). 

Suivant ces critères, la coupe géologique du forage et les mesures effectuées conduisent à 
retenir les valeurs suivantes21 : 
 

 Profondeur du toit de la craie : 5 m 

 Profondeur du niveau dynamique admissible : 51 m 

 Profondeur du niveau statique initial de la nappe le 12 septembre 2017 : 44,11 m 

 Profondeur plausible du niveau piézométrique en très basses eaux : 44,80 m 

 Rabattement maximal admissible en situation de très basses eaux, Smax : 6,20 
 

En appliquant l’équation précédente, le débit maximal admissible Qmax est donc : 
 

 
 

De fait, ce débit utilisé dans l’équation caractéristique du forage donne bien un rabattement 
de 6,16 m pour une durée continue de pompage de 2 heures, rabattement qui intègre les 
pertes de charge dues à l’équipement du forage et à l’aquifère environnant. Ainsi la valeur 
du débit maximal admissible est bien supérieure au débit critique de l’ouvrage. Toutefois, il 
s’agit ici d’un calcul théorique puisque l’ouvrage n’a pas été testé à ce débit ;  par ailleurs, à 
la fin du dernier palier de 133 m3/h, le niveau dynamique dans le forage 19.8X.0048, n’était 
pas stabilisé après 2 heures de pompage. Il apparait donc peu probable que l’ouvrage puisse 
être exploité, de manière continue au débit de 180 m3/h. Cependant, dans le cadre du 
dimensionnement du multiplet de forage géothermique, il pourra être pris comme scénarios 
plausible, un premier scénario où l’ouvrage sera exploité au débit de 80 m3/h et un second 
scénario où l’ouvrage sera exploité au débit de 120 m3/h.  

  

                                                 

 

 

 
20

 « Sols : reconnaissance et essais – Essai de pompage » 
21

 Les profondeurs ont pour repère le sol 
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C.8. CONCLUSIONS SUR LE DIAGNOSTIC DU FORAGE 19.8X.0048 

Le TABLEAU 3 ci-après synthétise l’ensemble des résultats obtenus sur le forage 19.8X.0048. 
 

PARAMÈTRES 

OUVRAGE 

19.8X.0048 

H
Y

D
R

O
G

ÉO
LO

G
IE

 

Profondeur du toit de la craie 
[d’après la coupe géologique du 

piézomètre Pz E] 
5 m 

Épaisseur de l’aquifère capté 68 m 

Profondeur du niveau statique 
44,17 m/sol 

[le 12 septembre 2017] 

Épaisseur captée de la nappe 
15,32 m 

[le 12 septembre 2017] 

Régime de la nappe Libre 

Épaisseur productrice 5,25 m 

FO
R

A
G

E 

Ouvrage complet Non 

Equation caractéristique 6,9.10-3Q + 1,41.10-4Q² 

Débit critique 81 m3/h 

Exploitabilité théorique 186 m3/h 

Tableau 3 : Récapitulatif des résultats au forage 19.8X.0048 (août-septembre 2017) 

Au regard des objectifs recherchés, il résulte que la productivité de l’ouvrage 19.8X.0048 
l’aquifère crayeux est avérée à un niveau acceptable même si celle-ci est inférieure à l’ancien 
débit d’exploitation.  

Par ailleurs, il doit être observé que les résultats expérimentaux ont été acquis lors d’essais 
réalisés en période d’étiage (§ C.5) ; la situation piézométrique de ces essais montre qu’ils 
ont étaient réalisés dans une situation proche des plus basses eaux enregistrées sur une 
période allant de 1990 à 2017. 

Au regard de ces résultats et de l’historique piézométrique, l’exploitation du forage 
19.8X.0048 est avérée à un débit minimal de 80 m3/h ; par ailleurs, au vue de l’ancienneté de 
l’ouvrage et du passage caméra, un nettoyage de l’ouvrage pourrait participer à une 
amélioration de sa productivité. Ce nettoyage pourrait correspondre à la mise en œuvre 
d’une acidification du forage et à un nettoyage du tubage par brossage.   
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D. QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES AU FORAGE 19.8X.0048 

Afin de vérifier la compatibilité de la qualité des eaux souterraines au forage 19.8X.0048 
avec l’usage géothermique recherché, le CH-LENS a missionné le laboratoire EUROFINS pour 
réaliser l’échantillonnage des eaux et leurs analyses ; ces analyses se sont basées sur la 
réglementation et les bonnes pratiques suivantes : 

 SEQ’EAU22 à usage énergétique 

 Arrêtés du 25 juin 2015 relatif aux prescriptions générales en géothermie de minime 
importance 

Le prélèvement des eaux a été réalisé le 13 septembre 2017 par EUROFINS au cours du 
pompage d’essai à débit constant du forage 19.8X.0048 ; il a fait l’objet d’un rapport (ANNEXE 

4). 

D.1. SEQ’EAU GÉOTHERMIE 

Le B.R.G.M. a établi un Système d’Évaluation de la Qualité (SEQ) des eaux souterraines à 
usage énergétique réparti en 5 classes d’aptitudes23 et suivant 3 classes d’altération. Les eaux 
souterraines sont alors classées suivant un code couleur repris dans le Tableau 4 ci-dessous.  

 

 
Les analyses d’eau au forage 19.8X.0048, réalisées par le laboratoire, permettent de classer les eaux 
souterraines de la nappe de la craie suivant les 3 classes d’altération présentées aux TABLEAUX 5 à 7 ci-
après. 

 

 

 

                                                 

 

 

 
22

 Système d’Evaluation de la Qualité des EAUX 
23

 Très bonne, bonne, passable, mauvaise, inapte. 

Tableau 4 : Description de la signalétique colorée du SEQ Eau des eaux souterraines 

Classe d’aptitude 
pour satisfaire 

l’usage 

     

Très bonne Bonne Passable Mauvaise 
Inapte à 

satisfaire l’usage 

Altération 
Température 
(Usage PAC et 

Usage 
Climatisation 

Favorable à 
l’usage 

énergétique 
considéré 

Permet l’usage 
énergétique 

considéré 

Usage délicat 
pour raisons 

techniques ou 
économiques 

Classe non 
définie 

Classe non 
définie 

Altération 
Corrosion 

Absence de 
corrosion 

Corrosion faible 
Corrosion 
modérée 

Corrosion 
moyenne 

Corrosion forte 

Altération 
Formation de 

Dépôt 

Pas de risque 
de dépôts 

importants 

Peu de risques 
de dépôts 

Risques de 
dépôts 

Classe non 
définie 

Dépôts très 
importants 
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Paramètre Unité Bleu Vert Jaune 19.8X.0048 

Température °C > 15 et  ≤ 60 > 8 et <= 15 <= 8 ou > 60 14 

Tableau 5 : Altération : température - usage pompe à chaleur 

La température de l’eau indique une bonne aptitude au regard de l’altération température 
à usage de  pompe à chaleur. 

 

PARAMÈTRES UNITÉS BLEU VERT JAUNE ORANGE ROUGE 19.8X.0048 

CO2 dissous mg/l  50 120 200  30 

02 dissous mg/l 
Absence 

ou > 8 
> 0 et ≤ 1  > 0,1 et ≤ 4 > 4 et ≤ 8 6,2 

pH - > 9,8 
> 7 et ≤ 

9,8 
> 6 et ≤ 7  < 6 7,3 

Chlorures mg/l 150  400 1000  67,2 

Sulfates mg/l 250  500 1500  390 

Ferro-
bactéries 

 absence    présence présence 

Bactéries 
sulfato-

réductrices 
N/ml absence 10  100  < 1 

Sulfures 
mg/l 
HS- 

 0,1 8 50  - 

Tableau 6 : Altération : corrosion 

Deux paramètres présentent des résultats indiquant une teneur inapte pour satisfaire 
l’usage géothermique avec un risque élevé de corrosion : l’oxygène dissous et les Ferro-
bactéries. 

 L’Oxygène dissous : cette teneur correspond plutôt à celle rencontrée dans les eaux 
superficielles. Elle peut s’expliquer par une mise en oxygénation de l’eau au cours de 
l’échantillonnage. 

 Ferro-bactéries : au regard de l’ancienneté de l’ouvrage et de la présence de 
corrosion mise en évidence au cours de la diagraphie caméra ainsi qu’au cours de la 
dépose de la colonne captante, la présence de Ferro-bactéries n’est pas étonnante. 
Un nettoyage et une désinfection annihilera cette présence.  

L’ensemble des autres paramètre analysés montrent une aptitude bonne à très bonne au 
regard de l’altération corrosion. 

PARAMÈTRES UNITÉS BLEU VERT JAUNE ORANGE ROUGE FP 1 

pH  5,00     7,3 

Tableau 7 : Altération : formation de dépôt 
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D.2. ARRÊTÉ DU 25 JUIN 2015 

Le TABLEAU 8 ci-après présente les résultats des analyses au regard de l’arrêté du 25 juin 2015 
(hors SEQ’Eau). 

PARAMÈTRES UNITÉ RÉSULTATS 19.8X.0048 

MESURES IN-SITU 

Potentiel d’oxydo-réduction mV 442 

Conductivité à 25°C µS/cm 1 520 

PHYSICO-CHIMIE 

Titre Alcalimétrique (TA) °F < 0,20 

pH à l’équilibre - 7,2 

Titre Alcalimétrique complet (TAC) °F 24,1 

Orthophosphates (PO4) mg PO4/l < 0,15 

Dureté totale (TH) °F 46,9 

Equilibre Calco-Carbonique - Equilibre 

ANIONS 

Nitrites mg NO2/l < 0,01 

Nitrates mg NO3/l 88 

CATIONS 

Magnésium (Mn) mg/l 22,65 

Potassium (K) mg/l 7,86 

Calcium (Ca) mg/l 161,09 

Sodium (Na) mg/l 140,10 

MÉTAUX 

Zinc (Zn) µg/l 8,5 

Manganèse (Mn) µg/l 0,86 

Aluminium (Al) µg/l < 1 

Fer (Fe) µg/l 43 

Cuivre (Cu) µg/l 0,28 

AUTRES 

Hydrocarbures C10-C40 µg/l < 100 

Composés oragno-volatils µg/l 
Inférieur aux seuils de détection pour l’ensemble des 24 

composés analysés 

Tableau 8 : Résultats sur mesures in situ et prélèvement d'eau effectués le 13 septembre 2017 sur le forage 19.8X.0048 

par le laboratoire Eurofins 

D’après le TABLEAU 8, il résulte qu’aucun des paramètres analysés ne constitue une contre-
indication à l’exploitation de l’aquifère crayeux à des fins géothermiques.  
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E. CONCLUSIONS ET PRÉCONISATIONS POUR LA VALORISATION DU FORAGE 

19.8X.0048 

Le diagnostic de l’ancien forage d’eau potable de Loos-en-Gohelle référencé sous le numéro 
d’indice national 19.8X.0048 a permis de mettre en évidence : 

 Un ouvrage présentant un état de conservation tout à fait acceptable 

 Un débit critique d’exploitation de 80 m3/h minimal  

 Une qualité des eaux captées tout à satisfaisante pour un usage énergétique de la 

nappe de la craie  

Par ailleurs, il est à ajouter que les essais se sont déroulés au cours d’une période d’étiage 
importante ; en effet les niveaux d’eaux sont de l’ordre de 2 mètres plus bas qu’au cours des 
essais effectués sur le forage d’essai FE 1.   

Au regard de ces conclusions, EGEE Développement présente, pour le meilleur déploiement 
du projet, les deux préconisations suivantes  

 Préconisation n° 1 : Développer, nettoyer et désinfecter le forage 19.8X.0048  

Au regard des observations réalisées au cours de la diagraphie caméra mais également lors 
de la dépose de la pompe et de la colonne d’exhaure, et de la présence de nombreuses 
traces de corrosions, il apparait judicieux de procéder au nettoyage, à la désinfection et au 
développement de l’ouvrage. Au vue de l’ancienneté de cet ouvrage (créé en 1954), cela 
peut s’apparenter à une opération de maintenance comprenant les principales étapes 
suivantes : 

 Étape n°1 : Développement  

En raison de l’ancienneté de l’ouvrage et notamment de l’arrêt de son exploitation 

depuis près de 15 ans, une acidification aura comme principale objectif de favoriser le 

développement des niveaux productifs de l’aquifère crayeux qui auraient pu se 

colmater au cours du temps. 

 Étape n°2 : Nettoyage 

Le nettoyage de l’ouvrage par brossage permettra d’éliminer toutes les traces de 

corrosion mises en évidence au cours de la diagraphie caméra et ainsi annihiler toute 

source de contamination par le fer.   

 Étape n°3 : Désinfection 

L’analyse d’eau a montré la présence de Ferrobactéries dans le forage 19.8X.0048. Si 

cette présence peut largement s’expliquer par l’ancienneté de l’ouvrage, il est 

important de procéder à son traitement afin d’éviter tout phénomène de 

prolifération. Cette désinfection peut être réalisée par une javellisation de l’ouvrage.  

 Étape n°4 : Pompage d’essai par paliers de débit croissant 

La mise en œuvre d’un pompage par paliers de débit croissant suivant un protocole 

identique à celui réalisé au débit du mois de septembre permettra de juger du gain 

d’exploitabilité de l’ouvrage. Une analyse d’eau sur quelques paramètres permettra 

également de vérifier l’efficacité de la désinfection.  
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 Préconisation n° 2 : Acquérir le forage 19.8X.0048 

L’ouvrage est toujours la propriété de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin. Dans 
le cadre de sa future exploitation comme forage de pompage géothermique, le CH-Lens 
devra en être propriétaire afin de faciliter toutes les opérations de maintenance et de suivi 
de l’ouvrage, mais également pour une bonne cohérence administrative et réglementaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fait à Villeneuve d’Ascq, le 31 octobre 2017 

  

   

 

RÉDACTEUR RELECTEUR 

Olivier LOUART 
 

Ingénieur Hydrogéologue 

Jean BECKELYNCK 
 

Docteur hydrogéologue, gérant 
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ANNEXES 

 
 

ANNEXE 1 :  Formulaire d’abandon du forage 19.8X.0048 

ANNEXE 2 :  Planche photographique  / Diagraphie caméra du forage 19.8X.0048 du 12 
décembre 2016 

ANNEXE 3 : Planche photographique  / Démontage de la pompe existante et de la colonne 
d’exhaure du forage 19.8X.0048 les 22 et 23 août 2017 

ANNEXE 4 :  Pompage d’essai par paliers de débit croissant au forage 19.8X.0048 

ANNEXE 5 :  Bordereau d’analyse du laboratoire Eurofins 
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ANNEXE 1 

 
 

 

FORMULAIRE D’ABANDON DU FORAGE 19.8X.0048 
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ANNEXE 2 

 
 

PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE  / DIAGRAPHIE CAMÉRA DU FORAGE 19.8X.0048 DU 12 DÉCEMBRE 2016 
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Photo n° 1 / 12 décembre 2016 / Cliché EGEE Développement 

Echelle d’accès au forage 19.8X.0048 

Photo n° 3 / 12 décembre 2016 / Cliché EGEE Développement 

Echelle d’accès au second forage 

Détritus 
Tête de puits 

Échelle rouillée 

Photo n° 2 / 12 décembre 2016 / Cliché EGEE Développement 

Avant puits du forage 19.8X.0048 
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Photo n° 4 / 12 décembre 2016 / Cliché EGEE Développement 

Caméra 

Photo n° 5 / 12 décembre 2016 / Cliché EGEE Développement 

Descente de la caméra dans l’avants puits 

Photo n° 6 / 12 décembre 2016 / Cliché EGEE Développement 

Début de l’enregistrement de la diagraphie 
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ANNEXE 3 

 
 

 

PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE  / DÉMONTAGE DE LA POMPE EXISTANTE ET DE LA COLONNE D’EXHAURE DU 

FORAGE 19.8X.0048 LES 22 ET 23 AOÛT 2017 
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Photos n° 7 et 8 / 22 août 2017 / Clichés 

EGEE Développement 

Remontée de la colonne d’exhaure 

Photos n° 9 et 10 / 22 août 2017 / Clichés 

EGEE Développement 

Démontage des premiers mètres  de la 

colonne d’exhaure 
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Photos n° 11 à 13 / 22 août 2017 / Clichés EGEE Développement 

Remontée de la colonne à l’aide d’une grue de levage 

Photos n° 14 et 15 / 22 août 2017 / Clichés EGEE Développement 

Illustration de la difficulté de désassembler les différentes longueurs de colonne en raison de la corossion 
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Photos n° 16 et 18 / 22 août 2017 / Clichés EGEE Développement 

État de corrosion avancé à la base de la colonne de refoulement 

Photos n° 19 / 22 août 2017 / Clichés EGEE Développement 

Pose des colonnes de refoulement 
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ANNEXE 4 

 
 

 

POMPAGE D’ESSAI PAR PALIERS DE DÉBIT CROISSANT AU FORAGE 19.8X.0048 
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Loos-en-Gohelle

Maisons&Cités

19,8X.0048

NORD FORAGE 30 m à 50 m

Margelle béton à

0

44,32 m

4

2

PALIER N° 
DEBIT "Q"

(m3/h)

RABATTEMENT 

"S"

(m)

0 0

1 60 0,98

2 90 1,77

3 110 2,57

4 133 3,42

* :  Profondeur sous le même repère de mesure que le niveau statique

NIVEAU*

DYNAMIQUE (m)

46,09

RABATTEMENT SPECIFIQUE "S/Q"

(m/m3/h)

45,30

46,89 0,0234

47,74 0,0257

CAPRARI

0,0163

Nombre total de paliers de débit : 

Durée de chaque palier (h) : 

Niveau statique initial

Le 8 septembre 2017 à 8h30 Profondeur (sous repère) : 

0,0197

44,36

MISE EN ŒUVRE DU POMPAGE

08-sept-17

RESULTATS

Commentaires : Débit maximal (m3/h) : 

DONNEES DU POMPAGE D'ESSAI PAR PALIERS DE DEBIT

Pompe 

Craie

40 m

-

-

Non

Marque : 

140

Milieu récepteur du rejet des eaux pompées : Réseau pluvial

51 mProfondeur crépine pompe : 

Fin du précédent pompage (date/heure) : 

Débit du précédent pompage (m3/h) : 

Nappe captée : 

Nature du repère des mesures : 

Hors-sol du repère des mesures (m) : 

Altitude du repère des mesures : 

Références antérieures 

Ouvrage développé par acidification (oui/non) : 

Profondeur pied tubage plein (sous repère) : 

Hauteur des crépines (de …à…) : 

Commune : 

Lieu-dit ou chantier : 

Désignation de l'ouvrage testé : 

Mis en œuvre par l'Entreprise : 

Hauteur non crépinée (éventuelle) : 

Date et heure : 

Date du pompage d'essai : 

TFE1 = 0,183 x Q = 0,183 x 63 

   i   3600 x 0,62 

 

TFE1 = 5,2.10
-3

 m²/s 
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GRAPHIQUE DU RABATTEMENT s À LA FIN DE CHAQUE PALIER EN FONCTION DU DÉBIT Q   
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GRAPHIQUE  s /Q = F(Q) 

  

PALIER N°1 

PALIER N°2 

PALIER N°3 

PALIER N°4 

s = 6,9.10-3 Q + 1,41.10-4 Q2 
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ANNEXE 5 

 
 

 

 

BORDEREAU D’ANALYSES DES EAUX DU FORAGE 19.8X.0048 / EUROFINS 

Tr = 0,183 x Q = 0,183 x 9,95 

   i      3600 x 0,14 

 

Tr = 3,6.10
-3

 m²/s 



EUROFINS HYDROLOGIE NORD SAS

CENTRE HOSPITALIER DE LENS
Madame Séverine ROUSSET
Service Pharmacie
99 Route de la Bassée
62307 LENS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Page 1/4N° de rapport d'analyse : AR-17-IC-048569-01 Version du : 25/09/2017

Dossier N° : 17I020237 Date de réception : 13/09/2017

Référence bon de commande : TM 006904

ObservationsN° Ech Matrice Référence échantillon
FORAGE GEOTHERMIE 2017.001  Eau souterraine, de nappe 

phréatique

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
TVA FR 38 518 323 712 
APE 7120B

Eurofins Hydrologie Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai

tél. +33 3 27 86 95 87
fax 

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-2202

Site de Douai
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE NORD SAS

Page 2/4 FORAGE GEOTHERMIE 2017.N° ech 17I020237-001 Votre réf.Version AR-17-IC-048569-01(25/09/2017)

Température de l'air de 
l'enceinte

5°C Début d'analyse 13/09/2017

Préleveur Jourdain Julien IC0000202823Code point de prélèvement

Date de prélèvement 13/09/2017 12:28 FORAGE GEOTHERMIE 2017.Nom point de prélèvement

Date de réception 13/09/2017 14:08 LENSCommune

PRELEVEMENT
Résultat Unité

IXPPZ : Prélèvement d'eau souterraine ou piézométrique + Fiche Prestation 

sous-traitée à un laboratoire externe Accrédité (sous-traitants externes)

 *

Prélèvement instantané (prise d’un échantillon unique).
Pour un ouvrage (piézomètre), merci de nous préciser les informations ci-dessous :
- Diamètre de l'ouvrage
- Profondeur de la nappe -  FD T 90-523-3

PARAMETRES PREALABLES
Résultat Unité

IX2KA : Potentiel d'oxydoréduction (E PT/AgCl) (in situ) Prestation réalisée par nos soins 442 mV

Potentiométrie -

IX989 : Oxygène dissous (in situ) (mg/l) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

6.2 * mg O2/l

Electrochimie -  NF EN 25814

OBSERVATIONS IN SITU
Résultat Unité

IX3R2 : Mesure du pH (in situ) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

7.3 * Unités pH

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

IX3R0 : Conductivité à 25°C (in situ) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

1520 * µS/cm

Potentiométrie [Méthode à la sonde] -  NF EN 27888

IX3R4 : Température de l'eau (in situ) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

14.0 * °C

Thermométrie  [Méthode à la sonde] -  Méthode interne

MICROBIOLOGIE
Résultat Unité

UMRZ4 : Bactéries ferrugineuses (P/A) Prestation réalisée par nos soins Présence /100 ml

Microscopie -  Observation au microscope

UMWGU : Spores de bactéries anaérobies sulfito-réductrices (/100 ml) Prestation 

réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202

< 1 * ufc/100 ml

Numération - Filtration sur membrane -  NF EN 26461-2

PHYSICO-CHIMIE
Résultat Unité

IC0UE : Titre Alcalimétrique (TA) Prestation réalisée par nos soins <0.20 °F

Flux continu -  NF EN ISO 9963-1

IC1ZA : pH à l'équilibre Prestation réalisée par nos soins 7.2

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

IC4YL : Titre Alcalimétrique Complet (TAC) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

24.1 * °F

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  Méthode interne selon la NF ISO 15923

ICN1M : Orthophosphates (PO4) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

<0.15 * mg PO4/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  Adaptée de NF EN ISO 6878

IJ001 : Mesure du pH Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

pH à T°C  * 7.2 Unités pH

Température de mesure du pH 19.2 °C

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
TVA FR 38 518 323 712 
APE 7120B

Eurofins Hydrologie Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai

tél. +33 3 27 86 95 87
fax 

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-2202

Site de Douai
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE NORD SAS

Page 3/4 FORAGE GEOTHERMIE 2017.N° ech 17I020237-001 Votre réf.Version AR-17-IC-048569-01(25/09/2017)

PHYSICO-CHIMIE
Résultat Unité

IJ002 : Matières en suspension (MES) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

<2.00 * mg/l

Gravimétrie [Filtre Millipore AP40] -  NF EN 872

IJ018 : Turbidité Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 0.23 * NFU

Spectrophotométrie -  NF EN ISO 7027-1

IC4YM : Dureté totale (TH) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

46.9 * ° f

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  Méthode interne selon la NF ISO 15923

IJK98 : Conductivité à 25°C Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

1490 * µS/cm

Conductimétrie -  NF EN 27888

EQUIL. CALCO-CARBONIQUE
Résultat Unité

IJ030 : Anhydride carbonique (CO2) libre Prestation réalisée par nos soins 30.00 mg/l

Titrimétrie -  NF T 90-011

IJA54 : Equilibre Calco-Carbonique Prestation réalisée par nos soins Equilibre

Calcul [méthode Legrand Poirier] -  Legrand Poirier

ANIONS
Résultat Unité

IC4YI : Nitrites Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 <0.01 * mg NO2/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

IC4YJ : Nitrates Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 88.0 * mg NO3/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

ICN65 : Sulfates (SO4) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 390 * mg/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

IC4YH : Chlorures Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 67.2 * mg/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

CATIONS
Résultat Unité

IC0QQ : Magnésium (Mg) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

22.65 * mg/l

ICP/AES -  NF EN ISO 11885

IC0QR : Potassium (K) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 7.86 * mg/l

ICP/AES -  NF EN ISO 11885

IC0QW : Calcium (Ca) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 161.09 * mg/l

ICP/AES -  NF EN ISO 11885

IC0R2 : Sodium (Na) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 140.10 * mg/l

ICP/AES -  NF EN ISO 11885

METAUX
Résultat Unité

IX6S4 : Aluminium (Al) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<1 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX6S8 : Fer (Fe) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

43 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX0C1 : Zinc (Zn) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

8.5 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
TVA FR 38 518 323 712 
APE 7120B

Eurofins Hydrologie Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai

tél. +33 3 27 86 95 87
fax 

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-2202

Site de Douai
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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METAUX
Résultat Unité

IX0DB : Cuivre (Cu) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

0.28 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX6S7 : Manganèse (Mn) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

0.86 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

PARAMETRES TOXIQUES
Résultat Unité

IC0TT : Sulfure dissous (S2-) Prestation réalisée par nos soins <0.050 mg/l

Spectrophotométrie -  Méthode interne

Philippe Lacoste
Coordinateur de Projets Clients

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que 
les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.
Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrain et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément 
disponible sur demande.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011.

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
TVA FR 38 518 323 712 
APE 7120B

Eurofins Hydrologie Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai

tél. +33 3 27 86 95 87
fax 

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-2202

Site de Douai
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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ANNEXE 16 

 

CALCUL DU RAYON D’INFLUENCE
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Le rayon d’influence est calculé selon la méthode de Jacob avec la formule suivante : 

 

Avec : 

• T : la transmissivité 

• t  : le temps 

• S  : le coefficient d’emmagasinement  

L’ensemble des résultats sont dans le tableau ci-dessous : 

 T (m²/s) S  

 0,0050 0,00150000  

t R 

jours Heure Seconde m 

3min 0,05 180 37 

6min 0,1 360 52 

30 min 0,5 1800 116 

 1 3600 164 

 5 18000 367 

 7 25200 435 

 10 36000 520 

 20 72000 735 

1 24 86400 805 

2 48 172800 1138 

5 120 432000 1800 

10 240 864000 2546 

15 360 1296000 3118 

20 480 1728000 3600 

 𝑅𝑎 =  1,5 × √(
𝑇×𝑡

𝑆
) 
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ANNEXE 17 

 

CALCUL DU RABATTEMENT INDUIT DES OUVRAGES DE POMPAGES EXISTANTS ET FUTURS
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m3/h m3/s

30 0,008333333 472,00

22 0,006111111 1400,00

5 0,001388889 512,00

4 0,001111111 1200,00

T(m²/s) S

Manuel Manuel

0,0050 0,00150000

Fp 1 (pompage) - 

SA TRUITE 

(observation)

Fp 1 (pompage) 

- Dinde 

(observation)

Fp 2 (pompage) - 

SA TRUITE 

(observation)

Fp 2 (pompage) - 

Dinde 

(observation)

Fp 1 (pompage) - 

SA TRUITE 

(observation)

Fp 1 (pompage) - 

Dinde 

(observation) 

Fp 2 (pompage) -

SA TRUITE 

(observation)

Fp 2 (pompage) - 

Dinde 

(observation)

jours Heure Seconde Manuel Manuel Manuel Manuel Manuel Manuel Manuel Manuel

1 3600 -0,28 -0,5676 -0,22 -0,3863 -0,05 -0,0946 -0,04 -0,0702

3 10800 -0,13 -0,4221 -0,11 -0,2796 -0,02 -0,0703 -0,02 -0,0508

5 18000 -0,07 -0,3544 -0,06 -0,2299 -0,01 -0,0591 -0,01 -0,0418

7 25200 -0,02 -0,3098 -0,03 -0,1973 0,00 -0,0516 -0,01 -0,0359

10 36000 0,03 -0,2626 0,00 -0,1626 0,00 -0,0438 0,00 -0,0296

20 72000 0,12 -0,1708 0,07 -0,0953 0,02 -0,0285 0,01 -0,0173

1 24 86400 0,14 -0,1466 0,09 -0,0776 0,02 -0,0244 0,02 -0,0141

2 48 172800 0,23 -0,0548 0,16 -0,0102 0,04 -0,0091 0,03 -0,0019

3 72 259200 0,29 -0,0011 0,19 0,0292 0,05 -0,0002 0,04 0,0053

4 96 345600 0,33 0,0370 0,22 0,0571 0,05 0,0062 0,04 0,0104

5 120 432000 0,35 0,0666 0,24 0,0788 0,06 0,0111 0,04 0,0143

6 144 518400 0,38 0,0907 0,26 0,0965 0,06 0,0151 0,05 0,0175

7 168 604800 0,40 0,1111 0,28 0,1115 0,07 0,0185 0,05 0,0203

8 192 691200 0,42 0,1288 0,29 0,1244 0,07 0,0215 0,05 0,0226

9 216 777600 0,43 0,1444 0,30 0,1359 0,07 0,0241 0,05 0,0247

10 240 864000 0,45 0,1584 0,31 0,1461 0,07 0,0264 0,06 0,0266

11 264 950400 0,46 0,1710 0,32 0,1554 0,08 0,0285 0,06 0,0282

12 288 1036800 0,47 0,1825 0,33 0,1638 0,08 0,0304 0,06 0,0298

13 312 1123200 0,48 0,1931 0,34 0,1716 0,08 0,0322 0,06 0,0312

14 336 1209600 0,49 0,2030 0,34 0,1788 0,08 0,0338 0,06 0,0325

15 360 1296000 0,50 0,2121 0,35 0,1855 0,08 0,0354 0,06 0,0337

16 384 1382400 0,51 0,2206 0,36 0,1918 0,08 0,0368 0,06 0,0349

17 408 1468800 0,52 0,2287 0,36 0,1976 0,09 0,0381 0,07 0,0359

18 432 1555200 0,52 0,2363 0,37 0,2032 0,09 0,0394 0,07 0,0369

19 456 1641600 0,53 0,2434 0,37 0,2084 0,09 0,0406 0,07 0,0379

20 480 1728000 0,54 0,2502 0,38 0,2134 0,09 0,0417 0,07 0,0388

21 504 1814400 0,54 0,2567 0,38 0,2182 0,09 0,0428 0,07 0,0397

22 528 1900800 0,55 0,2628 0,39 0,2227 0,09 0,0438 0,07 0,0405

23 552 1987200 0,56 0,2687 0,39 0,2270 0,09 0,0448 0,07 0,0413

24 576 2073600 0,56 0,2744 0,40 0,2311 0,09 0,0457 0,07 0,0420

MODE CHAUFFAGE MODE RAFRAICHISSEMENT

Débit d'exploitation Q 

 x = Distance au projet (m)

Chauffage
Moy Fp 1 SA TRUITE - Fp1

Moy Fp 2 Dinde - Fp1

Rafaîchissement
Moy Fp 1 SA TRUITE - Fp2

Moy Fp 2 Dinde - Fp2

Q = 30  m3/h Q = 22 m3/h Q = 5  m3/h Q = 4 m3/h

t

Sr (m) Sr (m)

  =  ,1       ×     ( , 5 ×  ×  ) (  
×  ) 
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sr =

m3/h m3/s

30 0,008333333 200,00

22 0,006111111 400,00

400,00

560,00

700,00

300,00

T(m²/s) S

Manuel Manuel

0,0050 0,00150000

jours Heure Seconde

1 3600 -0,38 -0,05 -0,24 -0,12 -0,17 -0,24

3 10800 -0,24 0,09 -0,09 -0,01 -0,07 -0,13

5 18000 -0,17 0,16 -0,02 0,04 -0,02 -0,08

7 25200 -0,13 0,21 0,02 0,07 0,02 -0,05

10 36000 -0,08 0,25 0,07 0,11 0,05 -0,01

20 72000 0,01 0,34 0,16 0,17 0,12 0,05

1 24 86400 0,04 0,37 0,19 0,19 0,14 0,07

2 48 172800 0,13 0,46 0,28 0,26 0,20 0,14

3 72 259200 0,18 0,51 0,33 0,30 0,24 0,18

4 96 345600 0,22 0,55 0,37 0,33 0,27 0,21

5 120 432000 0,25 0,58 0,40 0,35 0,29 0,23

6 144 518400 0,27 0,61 0,42 0,37 0,31 0,24

7 168 604800 0,29 0,63 0,44 0,38 0,32 0,26

8 192 691200 0,31 0,64 0,46 0,39 0,34 0,27

9 216 777600 0,33 0,66 0,48 0,41 0,35 0,28

10 240 864000 0,34 0,67 0,49 0,42 0,36 0,29

11 264 950400 0,35 0,69 0,50 0,42 0,37 0,30

12 288 1036800 0,37 0,70 0,51 0,43 0,38 0,31

13 312 1123200 0,38 0,71 0,53 0,44 0,39 0,32

14 336 1209600 0,39 0,72 0,53 0,45 0,39 0,33

15 360 1296000 0,40 0,73 0,54 0,45 0,40 0,33

16 384 1382400 0,40 0,74 0,55 0,46 0,41 0,34

17 408 1468800 0,41 0,74 0,56 0,47 0,41 0,35

18 432 1555200 0,42 0,75 0,57 0,47 0,42 0,35

19 456 1641600 0,43 0,76 0,58 0,48 0,42 0,36

20 480 1728000 0,43 0,77 0,58 0,48 0,43 0,36

21 504 1814400 0,44 0,77 0,59 0,49 0,43 0,37

22 528 1900800 0,45 0,78 0,59 0,49 0,44 0,37

23 552 1987200 0,45 0,78 0,60 0,50 0,44 0,38

24 576 2073600 0,46 0,79 0,61 0,50 0,44 0,38

Limite Nord au Fp 1

t
Sr (m) 

Débit d'exploitation Q 

 x = Distance au projet (m)

Chauffage
Moy Fp 1 Limite Ouest au Fp 1

Moy Fp 2 Limite Ouest au Fp 2

Limite Sud au Fp 1

Limite Sud au Fp 2

Limite Nord au Fp 2

Nord - Fp 1 Ouest - Fp 1 Sud - Fp 1 Nord - Fp 2 Ouest - Fp 2 Sud - Fp 2

Q = 30  m3/h [Fp1] Q = 22 m3/h [Fp 2]

  =  ,1       ×     ( , 5 ×  ×  ) (  
×  ) 
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RAPPORT DES SIMULATIONS REALISEES PAR ANTEA DANS LE CADRE DE L’ESTIMATION DE 

L’IMPACT THERMIQUE DE L’INSTALLATION GEOTHERMIQUE DU CH-LENS
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Dans le cadre d’un projet de PAC pour le nouvel Hôpital de LENS (62), il est prévu 
l’utilisation d’un multiplet de forages en nappe afin d’assurer les besoins en chauffage et 
en climatisation des bâtiments.  
 
EGEE développement a mandaté Antea Group afin d’évaluer le recyclage thermique 
entre les forages du multiplet selon 2 scénarios via la mise en œuvre d’un modèle 
hydrodynamique maillé développé dans le cadre des premières simulations réalisées en 
2018 (cf. Note technique Antea Group NPCP160336/02/C). 
 
Selon les informations transmises par EGEE développement en juin 2019, les eaux 
pompées par les 2 forages FP2 et FP3 (à créer) et par le captage existant FP1 
(BSS000BYHL) seront intégralement rejetées en nappe après utilisation thermique 
(besoin en chauffage et climatisation) au niveau des ouvrages de réinjection projetés 
FR1 et FR2 (sous réserve de faisabilité de cette réinjection aux débits souhaités). 
 
Les implantations prévisionnelles des ouvrages FP2, FP3, FR1 et FR2 ainsi que la 
localisation de l’ouvrage existant BSS000BYHL (FP1) sont montrées sur la Figure 1  
ci-dessous. 
 
Les paramètres introduits dans le modèle sont ceux indiqués par EGEE développement. 
 

 
Figure 1 : Localisation des ouvrages 

FP3 

FP2 

FP1 

FR1 

FR2 
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2. RAPPEL DES CARACTERISTIQUES DU MODELE 

L’outil mis en œuvre est le logiciel MARTHE, standard français développé par le BRGM. Il 
s’agit d’un modèle aux différences finies qui permet, en plus de l’hydrodynamique, de 
simuler le transfert de chaleur en intégrant les échanges thermiques entre l’eau et la 
matrice de l’aquifère. 

2.1. Limite et maillage du modèle 

Le domaine modélisé couvre une superficie de 2 km x 3 km. Les ouvrages de pompage et 
de réinjection du projet sont placés au centre du modèle. La taille des mailles de 
10x10 mètres permet une discrétisation suffisamment fine au niveau du projet. 
 
Les conditions aux limites (potentiels imposés sur les limites amont et aval et flux nul sur 
les côtés) permettent de reproduire le gradient de la nappe de la craie et le niveau 
statique moyen au niveau du projet. 
 
Le modèle simplifié mis en œuvre est constitué d’une seule couche de 5 mètres 
d’épaisseur simulant l’épaisseur productive de l’aquifère crayeux (hypothèse sécuritaire 
pour le projet). 
 
La nappe de la craie est ici en charge. Le toit de l’aquifère crayeux productif (toit de la 
couche n°1) est considéré à 51 m de profondeur environ (cf. données disponibles au PzE 
situé à proximité du captage existant), soit à une cote d’environ +17,5 m NGF 
(correspondant dans le modèle au sommet de la couche 1). La base de la couche 1 est 
donc considérée à +12,5 m NGF dans le modèle (5 mètres d’aquifère productif). 
 

2.2. Paramètres hydrodynamiques 

• Epaisseur productive de la nappe de la craie : 5 mètres ; 

• Transmissivité : 5.10-3 m2/s (soit une perméabilité de 1.10-3 m/s) ; 

• Sens d’écoulement de la nappe : de l’Ouest vers l’Est ; 

• Gradient moyen d’écoulement : 0,085% ; 

• Porosité cinématique : 2,5 % ; 

• Coefficient d’emmagasinement : 1,5.10-3. 

2.3. Paramètres hydrodispersifs 

• Température moyenne initiale de la nappe : T0 = 12 °C ; 

• Conductivité thermique de la craie : 1,5 W/m/deg ; 

• Conductivité thermique de l’eau : 0,6 W/m/deg ; 

• Chaleur spécifique de la craie : 2.106 J/kg/deg ; 

• Chaleur spécifique de l’eau : 4185 J/kg/deg ; 

• Dispersivité thermique longitudinale : 20 m ; 

• Dispersivité thermique transversale : 2 m ; 

• Coefficient de retard : 1,67. 
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2.4. Les scénarios étudiés  

Les deux scénarios étudiés sont les suivants : 

 Scénario 1 : fonctionnement aux débits moyens mensuels avec un épisode de 
pointe de 3 mois en période de chauffage et 3 mois en période de climatisation 
(fonctionnement aux débits maximaux mensuels de décembre à février pour le 
chauffage et de juin à août pour la climatisation). 

 Scénario 2 : fonctionnement aux débits moyens mensuels toute l’année. 

Les paramètres de fonctionnement mensuels des ouvrages pour chaque scénario sont 
décrits dans le paragraphe suivant. 
 

2.5. Paramètres d’exploitation 

Les paramètres mensuels d’exploitation pris en compte pour les 2 scénarios sont 
présentés dans les tableaux ci-dessous. Les débits mensuels indiqués en gras 
correspondent aux épisodes de pointe pendant lesquels les forages sont sollicités aux 
débits maximaux.  

 
Pompage (m3/h) Réinjection (m3/h) 

 

Mois FP3 FP2 FP1 TOTAL FR1 FR2 TOTAL DT (°C) 

Janvier 50 50 100 200 100 100 200 -6 

Février 50 50 100 200 100 100 200 -6 

Mars 23 23 41 87 43 44 87 -6 

Avril 12 12 25 49 24 25 49 -6 

Mai 13 13 21 47 23 24 47 10 

Juin 50 50 100 200 100 100 200 10 

Juillet 50 50 100 200 100 100 200 10 

Août 50 50 100 200 100 100 200 10 

Septembre 8 8 20 36 18 18 36 10 

Octobre 16 16 31 63 31 32 63 -6 

Novembre 23 23 41 87 42 45 87 -6 

Décembre 50 50 100 200 100 100 200 -6 

Tableau 1 : Paramètres d’exploitation pour le scénario 1 
(Source : EGEE Développement) 
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Pompage (m3/h) Réinjection (m3/h) 

 

Mois FP3 FP2 FP1 TOTAL FR1 FR2 TOTAL DT (°C) 

Janvier 34 34 60 128 64 64 128 -6 

Février 30 30 56 116 58 58 116 -6 

Mars 23 23 41 87 43 44 87 -6 

Avril 12 12 25 49 24 25 49 -6 

Mai 13 13 21 47 23 24 47 10 

Juin 20 20 39 79 39 40 79 10 

Juillet 27 27 51 105 52 53 105 10 

Août 34 34 60 128 64 64 128 10 

Septembre 8 8 20 36 18 18 36 10 

Octobre 15 15 33 63 31 32 63 -6 

Novembre 23 23 41 87 43 44 87 -6 

Décembre 34 34 61 129 64 65 129 -6 

 Tableau 2 : Paramètres d’exploitation pour le scénario 2  
(Source : EGEE Développement) 

3. LES SIMULATIONS HYDROTHERMIQUES 

3.1. Principe des simulations 

Les simulations ont été réalisées en régime transitoire. L’exploitation est modélisée sur 
10 ans de fonctionnement (durée permettant d’atteindre un régime quasi-stabilisé aux 
forages de captage), en supposant des pompages/rejets aux débits mensuels en continu.  
 
Le fonctionnement en chaud/froid du projet est intégré au modèle afin de quantifier 
l’évolution de température au niveau des forages de captage susceptible d’être 
provoquée par le recyclage d’une partie des eaux réinjectée aux puits de rejet. 
 
Sur le plan thermique, les simulations sont réalisées de manière itérative. Un scénario 
initial consistant à rejeter une eau à 22 °C (eau captée à 12 °C, réchauffée avec un ∆t de 
10 °C) en période de climatisation et une eau à 6°C (refroidie avec un ∆t de 6°C) en 
période de chauffage permet un premier calcul, pour chaque pas de temps, de la 
température des eaux pompées. Des itérations successives sont réalisées en rectifiant à 
chaque fois la température de l’eau rejetée (température de l’eau pompée 
correspondant à la moyenne pondérée des eaux pompées à chaque captage pour 
chaque pas de temps à l’itération précédente, augmentée de 10°C ou abaissée de 6 °C 
selon le cycle chaud / froid), jusqu’à stabilisation des températures calculées. 
 
D’un point de vue hydraulique et thermique, seul le fonctionnement du multiplet du 
projet est intégré au modèle. 
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3.2. Résultats des simulations – scénario 1 

Les eaux pompées par les captages ont tendance à se réchauffer par rapport à l’état 
naturel de la nappe (12°C) en raison d’un écart de température plus important en 
période de climatisation (+10°C) qu’en période de chauffage (-6°C) pour un débit du 
même ordre de grandeur (cf. Figure 2).  
 
Dans le cas du scénario 1 (scénario avec épisodes de pointe), l’impact calculé sur la 
température des eaux pompées au bout de 10 ans de fonctionnement de l’installation 
est d’environ +1,35°C au niveau du forage FP3, de +0,6°C au niveau du forage FP1 et de 
+0,2°C au niveau du forage FP2. 
 
Au prorata des débits mensuels des captages, la température moyenne de l’eau pompée 
en entrée d’installation aura augmenté d’environ 0,7°C (cf. courbe verte en Figure 2). 
 

 
 

Figure 2 : Evolution des températures pompées et rejetées (scénario 1) sur 10 
années de fonctionnement (de mai à avril) 

Le panache thermique calculé par le modèle au bout de 10 années de fonctionnement 
de l’installation en fin de cycle de climatisation dans le cas du scénario 1 est présenté en 
Figure 3. Rappelons que compte tenu des objectifs, seul le fonctionnement hydraulique 
et thermique du projet est pris en compte dans le modèle. La quantification de l’impact 
thermique du projet ne porte que sur le voisinage immédiat du multiplet. 
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Figure 3 : Panache thermique calculé au bout de 10 années de fonctionnement en fin de 

cycle de climatisation (scénario 1) 
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3.3. Résultats des simulations – scénario 2 

Dans le cas du scénario 2 (scénario moyen d’exploitation), les résultats des simulations 
montrent un impact nettement plus modéré sur la température des eaux des captages  
(cf. Figure 4) :  
 

 L’impact calculé est au maximum de +0,3°C au niveau de FP3 et de +0,1°C au 
niveau de FP1 au bout de 3 à 4 ans d’exploitation (avant l’atteinte du régime 
pseudo-stabilisé). Au bout de 10 ans de fonctionnement de l’installation (régime 
pseudo-stabilisé atteint), l’impact calculé est inférieur à +0,1°C au niveau de ces 
deux forages. 

 L’impact calculé est largement inférieur à +0,1°C au niveau de FP2 tout au long 
des 10 années d’exploitation simulées. 

 

Au prorata des débits mensuels des captages, la température moyenne de l’eau 
pompée en entrée d’installation aura augmenté de moins de 0,1°C (cf. courbe verte en 
Figure 4). 

 

Figure 4 : Evolution des températures pompées et rejetées (scénario 2) sur 10 années de 
fonctionnement (de mai à avril) 

Le panache thermique calculé au bout de 10 années de fonctionnement de l’installation 
en fin de cycle de climatisation (scénario 2) est présenté en Figure 5. 
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Figure 5 : Panache thermique calculé au bout de 10 années de fonctionnement en fin de 
cycle de climatisation (scénario 2) 
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ANALYSES DES EAUX PAR EUROFINS DE L’OUVRAGE 19.8X.0048



EUROFINS HYDROLOGIE NORD SAS

CENTRE HOSPITALIER DE LENS
Madame Séverine ROUSSET
Service Pharmacie
99 Route de la Bassée
62307 LENS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Page 1/4N° de rapport d'analyse : AR-17-IC-048569-01 Version du : 25/09/2017

Dossier N° : 17I020237 Date de réception : 13/09/2017

Référence bon de commande : TM 006904

ObservationsN° Ech Matrice Référence échantillon
FORAGE GEOTHERMIE 2017.001  Eau souterraine, de nappe 

phréatique

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
TVA FR 38 518 323 712 
APE 7120B

Eurofins Hydrologie Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai

tél. +33 3 27 86 95 87
fax 

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-2202

Site de Douai
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE NORD SAS

Page 2/4 FORAGE GEOTHERMIE 2017.N° ech 17I020237-001 Votre réf.Version AR-17-IC-048569-01(25/09/2017)

Température de l'air de 
l'enceinte

5°C Début d'analyse 13/09/2017

Préleveur Jourdain Julien IC0000202823Code point de prélèvement

Date de prélèvement 13/09/2017 12:28 FORAGE GEOTHERMIE 2017.Nom point de prélèvement

Date de réception 13/09/2017 14:08 LENSCommune

PRELEVEMENT
Résultat Unité

IXPPZ : Prélèvement d'eau souterraine ou piézométrique + Fiche Prestation 

sous-traitée à un laboratoire externe Accrédité (sous-traitants externes)

 *

Prélèvement instantané (prise d’un échantillon unique).
Pour un ouvrage (piézomètre), merci de nous préciser les informations ci-dessous :
- Diamètre de l'ouvrage
- Profondeur de la nappe -  FD T 90-523-3

PARAMETRES PREALABLES
Résultat Unité

IX2KA : Potentiel d'oxydoréduction (E PT/AgCl) (in situ) Prestation réalisée par nos soins 442 mV

Potentiométrie -

IX989 : Oxygène dissous (in situ) (mg/l) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

6.2 * mg O2/l

Electrochimie -  NF EN 25814

OBSERVATIONS IN SITU
Résultat Unité

IX3R2 : Mesure du pH (in situ) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

7.3 * Unités pH

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

IX3R0 : Conductivité à 25°C (in situ) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

1520 * µS/cm

Potentiométrie [Méthode à la sonde] -  NF EN 27888

IX3R4 : Température de l'eau (in situ) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

14.0 * °C

Thermométrie  [Méthode à la sonde] -  Méthode interne

MICROBIOLOGIE
Résultat Unité

UMRZ4 : Bactéries ferrugineuses (P/A) Prestation réalisée par nos soins Présence /100 ml

Microscopie -  Observation au microscope

UMWGU : Spores de bactéries anaérobies sulfito-réductrices (/100 ml) Prestation 

réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202

< 1 * ufc/100 ml

Numération - Filtration sur membrane -  NF EN 26461-2

PHYSICO-CHIMIE
Résultat Unité

IC0UE : Titre Alcalimétrique (TA) Prestation réalisée par nos soins <0.20 °F

Flux continu -  NF EN ISO 9963-1

IC1ZA : pH à l'équilibre Prestation réalisée par nos soins 7.2

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

IC4YL : Titre Alcalimétrique Complet (TAC) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

24.1 * °F

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  Méthode interne selon la NF ISO 15923

ICN1M : Orthophosphates (PO4) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-2202

<0.15 * mg PO4/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  Adaptée de NF EN ISO 6878

IJ001 : Mesure du pH Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

pH à T°C  * 7.2 Unités pH

Température de mesure du pH 19.2 °C

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
TVA FR 38 518 323 712 
APE 7120B

Eurofins Hydrologie Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai

tél. +33 3 27 86 95 87
fax 

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-2202

Site de Douai
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE NORD SAS

Page 3/4 FORAGE GEOTHERMIE 2017.N° ech 17I020237-001 Votre réf.Version AR-17-IC-048569-01(25/09/2017)

PHYSICO-CHIMIE
Résultat Unité

IJ002 : Matières en suspension (MES) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-2202

<2.00 * mg/l

Gravimétrie [Filtre Millipore AP40] -  NF EN 872

IJ018 : Turbidité Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 0.23 * NFU

Spectrophotométrie -  NF EN ISO 7027-1

IC4YM : Dureté totale (TH) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

46.9 * ° f

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  Méthode interne selon la NF ISO 15923

IJK98 : Conductivité à 25°C Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

1490 * µS/cm

Conductimétrie -  NF EN 27888

EQUIL. CALCO-CARBONIQUE
Résultat Unité

IJ030 : Anhydride carbonique (CO2) libre Prestation réalisée par nos soins 30.00 mg/l

Titrimétrie -  NF T 90-011

IJA54 : Equilibre Calco-Carbonique Prestation réalisée par nos soins Equilibre

Calcul [méthode Legrand Poirier] -  Legrand Poirier

ANIONS
Résultat Unité

IC4YI : Nitrites Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 <0.01 * mg NO2/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

IC4YJ : Nitrates Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 88.0 * mg NO3/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

ICN65 : Sulfates (SO4) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 390 * mg/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

IC4YH : Chlorures Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 67.2 * mg/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) -  NF ISO 15923-1

CATIONS
Résultat Unité

IC0QQ : Magnésium (Mg) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 

1-2202

22.65 * mg/l

ICP/AES -  NF EN ISO 11885

IC0QR : Potassium (K) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 7.86 * mg/l

ICP/AES -  NF EN ISO 11885

IC0QW : Calcium (Ca) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 161.09 * mg/l

ICP/AES -  NF EN ISO 11885

IC0R2 : Sodium (Na) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-2202 140.10 * mg/l

ICP/AES -  NF EN ISO 11885

METAUX
Résultat Unité

IX6S4 : Aluminium (Al) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

<1 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX6S8 : Fer (Fe) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

43 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX0C1 : Zinc (Zn) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 17025:2005 

COFRAC 1-0685

8.5 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
TVA FR 38 518 323 712 
APE 7120B

Eurofins Hydrologie Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai

tél. +33 3 27 86 95 87
fax 

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-2202

Site de Douai
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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METAUX
Résultat Unité

IX0DB : Cuivre (Cu) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

0.28 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX6S7 : Manganèse (Mn) Analyse soustraitée à Eurofins Hydrologie Est (Maxeville) NF EN ISO/IEC 

17025:2005 COFRAC 1-0685

0.86 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

PARAMETRES TOXIQUES
Résultat Unité

IC0TT : Sulfure dissous (S2-) Prestation réalisée par nos soins <0.050 mg/l

Spectrophotométrie -  Méthode interne

Philippe Lacoste
Coordinateur de Projets Clients

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que 
les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.
Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrain et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément 
disponible sur demande.
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011.

SAS au capital de 1 176 684 € 
RCS Douai 518 323 712 
TVA FR 38 518 323 712 
APE 7120B

Eurofins Hydrologie Nord SAS
Rue Maurice Caullery - ZI Douai Dorignies 
FR-59500 Douai

tél. +33 3 27 86 95 87
fax 

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-2202

Site de Douai
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



CH LENS / Construction du nouvel hôpital de Lens sur les communes de Lens et de Loos-en-Gohelle (62) 

Dossier de demande d’autorisation de travaux et d’exploitation d’un gîte géothermique basse température 

Section 2 sur 2 
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ETUDE DÉVELOPPEMENT EGEE
270 RUE DES FUSILLÉES

59650 VILLENEUVE D'ASCQ 

Billy-Montigny, le 06/08/2019 

N/Réf. : RM1908UN_225606 

Demande suivie par : Philippe Andrzejewski 
Tél. : +33 (0)3 21 79 00 59 – E-mail p.andrzejewski@brgm.fr 

Objet :Renseignement minier en ligne 

V/Réf. :AE0003

Maître(s),

Le département Prévention et Sécurité Minière du BRGM contribue au renseignement minier au sens du
premier alinéa de l'article L 154-2 (anciennement 75-2) du Code Minier, dans le cadre de la mission que lui a
confié l'Etat (voir l’extrait de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers
résiduels (NOR : DEVP1134619C) en annexe du présent courrier).

Cette mission concerne à l’heure actuelle, pour le présent renseignement minier en ligne, les concessions de
mine dont le dernier titulaire était «Charbonnages de France». Les informations délivrées par le BRGM, dans
le cadre de cette mission, sont issues exclusivement des archives numériques qui ont été transmises par
l'ancien exploitant au BRGM lors de la mise en liquidation de cet établissement public.

Pour les concessions anciennement exploitées par «Mines d’Or de Salsigne», des informations peuvent être
délivrées sur la base de demandes adressées par courrier et des archives qui ont été transmises au BRGM.
D’après les informations que vous avez saisies, rappelées ci-après, vous n’êtes pas concerné par ces deux
exploitations minières.

Au regard de ce qui précède et notamment du caractère ancien d’une partie des archives transmises par
l'ancien exploitant, le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère exact ou exhaustif des informations
délivrées ci-après, la configuration des sites, du sol et du sous-sol ayant notamment pu évoluer sans qu’il en
ait été informé. Par conséquent, la responsabilité du BRGM ne saurait être engagée en cas de dommage,
direct ou indirect, matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le caractère incomplet des informations
délivrées dans le présent courrier ou par l’interprétation qui pourrait être faite de ces informations.

Par ailleurs, comme indiqué dans la circulaire du 6 janvier 2012 susmentionnée, il est primordial de vérifier
auprès de la commune, ou du service en charge de l’urbanisme, si des cartes d'aléas miniers ont été
portées à sa connaissance par les services de l’état ou si le terrain en cause est concerné par un plan de
prévention des risques miniers. Il est également important de se rapprocher de la DREAL qui peut délivrer un
renseignement minier complémentaire sur la base des archives dont elle dispose.

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Votre demande de renseignement porte sur le secteur délimité par le plan joint ci-après, figurant la (les)
parcelle(s) suivante(s) de la commune intitulée LOOS-EN-GOHELLE (Code INSEE 62528) du département
62 (PAS-DE-CALAIS). 

Section N° Parcelle Commentaire
AE 0003

Informations disponibles - Présence d’éléments dans le secteur demandé : 

Les zones de travaux dans l'emprise du plan sont :
Type de zonage Légende Informations complémentaires

Enveloppe des travaux

Les éléments en présence dans l'emprise du plan sont :
Type d'élément Légende Informations complémentaires

Périmètre titre minier LENS

Puits puits 12 - 12 de LENS à LOOS-EN-
GOHELLE(surveillé)

Carreaux Fosse 12

Outre les ouvrages répertoriés dans les dossiers d’arrêt et de renonciation, ce secteur est susceptible de
comporter des vestiges proches de la surface des anciennes exploitations. 
Les archives minières relatives à cette exploitation peuvent être consultées sur rendez-vous. 

Votre demande est concernée par la (les) concession(s) minière(s) suivante(s) dont les dossiers
réglementaires ont pu être remis en mairie :

Concession DADT (1) remis en mairie DR (2) remis en mairie
LENS(62TM0015) OUI OUI

(1) DADT = dossier de Déclaration d'Arrêt Des Travaux miniers
(2) DR = dossier de Demande de Renonciation

Toutefois, comme indiqué précédemment, l’information délivrée ci-dessus ne présente pas de garantie
d’exhaustivité et d’exactitude. Il est nécessaire de se rapprocher de la DREAL et de la commune, ou du
service en charge de l’urbanisme, pour une information complémentaire.

Veuillez agréer, Maître(s), l’expression de notre considération distinguée.

 
S. LEMAL 

La directrice UTAM Nord 
Département Prévention et Sécurité Minière

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Plan objet de votre demande :

UTAM Nord AVERTISSEMENT

Extrait automatique des données transmises par
«Charbonnages de France»

Le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère
exact ou exhaustif des informations délivrées ci-

après. La responsabilité du BRGM ne saurait être
engagée en cas de dommage, direct ou indirect,

matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le
caractère incomplet ou par l’interprétation qui

pourrait être faite de ces informations.

Département : PAS-DE-CALAIS

Commune : LOOS-EN-GOHELLE

Date : 06/08/2019

N/Réf : RM1908UN_225606

Centre carte (Lambert93) 686119 / 7038769

BD PARCELLAIRE® : © IGN PARIS, COPIE ET REPRODUCTION INTERDITES

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Informations complémentaires :

Il est recommandé de s’informer auprès de la Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (DREAL) de votre région des différentes conditions réglementaires
affectant votre terrain. La DREAL est en mesure de vous informer sur l’existence des différents risques,
vulnérabilités, mesures de protection comme les servitudes associées. Par ailleurs, certaines DREAL
proposent des cartes d’aléa en ligne. Informations sur votre DREAL : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html

Dans le cadre de sa mission de service public, le BRGM en région tient à votre disposition ses bases de
données, les cartes géologiques et rapports publics, par ailleurs consultables sur http://infoterre.brgm.fr/.
Vous pouvez, sur rendez-vous, consulter ces documents. Informations sur votre Direction Régionale :
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional

Le site Géorisques rassemble les informations géographiques sur les risques naturels et technologiques
dans un portail national : http://www.georisques.gouv.fr

Extraits de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels (NOR
: DEVP1134619C) (Texte non paru au journal officiel) :

« 1.3. L’information préventive en matière d’aléas miniers résiduels

1.3.1. Le renseignement minier :

L’article L. 154-2 du code minier dispose que « le vendeur d'un terrain sur le tréfonds duquel une mine a été
exploitée est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse,
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. A défaut de cette information,
l'acheteur peut choisir soit de poursuivre la résolution de la vente, soit de se faire restituer une partie du prix.
Il peut aussi demander, aux frais du vendeur, la suppression des dangers ou des inconvénients qui
compromettent un usage normal du terrain lorsque le coût de cette suppression ne paraît pas
disproportionné par rapport au prix de la vente ». Cette obligation d’information s'applique également à toute
forme de mutation immobilière autre que la vente (location, prêt, etc.).

Les modalités de mise à disposition des informations sont décrites dans la note commune DGEMP/DARQSI
du 23 avril 2007 qui distingue les cas suivants :

Cas n° 1 : lorsqu’il existe encore un exploitant et que la concession n’est pas renoncée, le renseignement
minier est fourni par l’exploitant.

Cas n° 2 : lorsque l’exploitant a disparu ou que le terrain, objet de la demande de renseignement, concerne
une concession renoncée, l’information est disponible selon la situation :

- à la mairie ; si une carte d’aléas a été réalisée par GEODERIS et transmise par la DREAL au préfet
qui l’a porté à la connaissance des maires (ou des services en charge de l’urbanisme) en application
de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme ;

- au département prévention et sécurité minière (DPSM) ; lorsque l’exploitant était Charbonnages
de France (CdF), Mines de potasses d’Alsace (MDPA) ou Mines d’or de Salsigne, le département
prévention et sécurité minière (DPSM) du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) est
chargé de fournir le renseignement minier sur la base des archives de ces exploitants dont il est le
dépositaire ;

- à la DREAL ; elle fournit le renseignement minier sur la base des archives dont elle dispose, dans
les autres cas que ceux visés ci-dessus. » 

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html
http://infoterre.brgm.fr/
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional
http://www.georisques.gouv.fr


Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



ETUDE DÉVELOPPEMENT EGEE
270 RUE DES FUSILLÉES

59650 VILLENEUVE D'ASCQ 

Billy-Montigny, le 06/08/2019 

N/Réf. : RM1908UN_225607 

Demande suivie par : Philippe Andrzejewski 
Tél. : +33 (0)3 21 79 00 59 – E-mail p.andrzejewski@brgm.fr 

Objet :Renseignement minier en ligne 

V/Réf. :ZA0078

Maître(s),

Le département Prévention et Sécurité Minière du BRGM contribue au renseignement minier au sens du
premier alinéa de l'article L 154-2 (anciennement 75-2) du Code Minier, dans le cadre de la mission que lui a
confié l'Etat (voir l’extrait de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers
résiduels (NOR : DEVP1134619C) en annexe du présent courrier).

Cette mission concerne à l’heure actuelle, pour le présent renseignement minier en ligne, les concessions de
mine dont le dernier titulaire était «Charbonnages de France». Les informations délivrées par le BRGM, dans
le cadre de cette mission, sont issues exclusivement des archives numériques qui ont été transmises par
l'ancien exploitant au BRGM lors de la mise en liquidation de cet établissement public.

Pour les concessions anciennement exploitées par «Mines d’Or de Salsigne», des informations peuvent être
délivrées sur la base de demandes adressées par courrier et des archives qui ont été transmises au BRGM.
D’après les informations que vous avez saisies, rappelées ci-après, vous n’êtes pas concerné par ces deux
exploitations minières.

Au regard de ce qui précède et notamment du caractère ancien d’une partie des archives transmises par
l'ancien exploitant, le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère exact ou exhaustif des informations
délivrées ci-après, la configuration des sites, du sol et du sous-sol ayant notamment pu évoluer sans qu’il en
ait été informé. Par conséquent, la responsabilité du BRGM ne saurait être engagée en cas de dommage,
direct ou indirect, matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le caractère incomplet des informations
délivrées dans le présent courrier ou par l’interprétation qui pourrait être faite de ces informations.

Par ailleurs, comme indiqué dans la circulaire du 6 janvier 2012 susmentionnée, il est primordial de vérifier
auprès de la commune, ou du service en charge de l’urbanisme, si des cartes d'aléas miniers ont été
portées à sa connaissance par les services de l’état ou si le terrain en cause est concerné par un plan de
prévention des risques miniers. Il est également important de se rapprocher de la DREAL qui peut délivrer un
renseignement minier complémentaire sur la base des archives dont elle dispose.

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Votre demande de renseignement porte sur le secteur délimité par le plan joint ci-après, figurant la (les)
parcelle(s) suivante(s) de la commune intitulée LOOS-EN-GOHELLE (Code INSEE 62528) du département
62 (PAS-DE-CALAIS). 

Section N° Parcelle Commentaire
ZA 0078

Informations disponibles - Présence d’éléments dans le secteur demandé : 

Les zones de travaux dans l'emprise du plan sont :
Type de zonage Légende Informations complémentaires

Enveloppe des travaux

Les éléments en présence dans l'emprise du plan sont :
Type d'élément Légende Informations complémentaires

Périmètre titre minier LENS

Les archives minières relatives à cette exploitation peuvent être consultées sur rendez-vous. 

Votre demande est concernée par la (les) concession(s) minière(s) suivante(s) dont les dossiers
réglementaires ont pu être remis en mairie :

Concession DADT (1) remis en mairie DR (2) remis en mairie
LENS(62TM0015) OUI OUI

(1) DADT = dossier de Déclaration d'Arrêt Des Travaux miniers
(2) DR = dossier de Demande de Renonciation

Toutefois, comme indiqué précédemment, l’information délivrée ci-dessus ne présente pas de garantie
d’exhaustivité et d’exactitude. Il est nécessaire de se rapprocher de la DREAL et de la commune, ou du
service en charge de l’urbanisme, pour une information complémentaire.

Veuillez agréer, Maître(s), l’expression de notre considération distinguée.

 
S. LEMAL 

La directrice UTAM Nord 
Département Prévention et Sécurité Minière

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Plan objet de votre demande :

UTAM Nord AVERTISSEMENT

Extrait automatique des données transmises par
«Charbonnages de France»

Le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère
exact ou exhaustif des informations délivrées ci-

après. La responsabilité du BRGM ne saurait être
engagée en cas de dommage, direct ou indirect,

matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le
caractère incomplet ou par l’interprétation qui

pourrait être faite de ces informations.

Département : PAS-DE-CALAIS

Commune : LOOS-EN-GOHELLE

Date : 06/08/2019

N/Réf : RM1908UN_225607

Centre carte (Lambert93) 686204 / 7039348

BD PARCELLAIRE® : © IGN PARIS, COPIE ET REPRODUCTION INTERDITES

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
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BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Informations complémentaires :

Il est recommandé de s’informer auprès de la Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (DREAL) de votre région des différentes conditions réglementaires
affectant votre terrain. La DREAL est en mesure de vous informer sur l’existence des différents risques,
vulnérabilités, mesures de protection comme les servitudes associées. Par ailleurs, certaines DREAL
proposent des cartes d’aléa en ligne. Informations sur votre DREAL : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html

Dans le cadre de sa mission de service public, le BRGM en région tient à votre disposition ses bases de
données, les cartes géologiques et rapports publics, par ailleurs consultables sur http://infoterre.brgm.fr/.
Vous pouvez, sur rendez-vous, consulter ces documents. Informations sur votre Direction Régionale :
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional

Le site Géorisques rassemble les informations géographiques sur les risques naturels et technologiques
dans un portail national : http://www.georisques.gouv.fr

Extraits de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels (NOR
: DEVP1134619C) (Texte non paru au journal officiel) :

« 1.3. L’information préventive en matière d’aléas miniers résiduels

1.3.1. Le renseignement minier :

L’article L. 154-2 du code minier dispose que « le vendeur d'un terrain sur le tréfonds duquel une mine a été
exploitée est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse,
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. A défaut de cette information,
l'acheteur peut choisir soit de poursuivre la résolution de la vente, soit de se faire restituer une partie du prix.
Il peut aussi demander, aux frais du vendeur, la suppression des dangers ou des inconvénients qui
compromettent un usage normal du terrain lorsque le coût de cette suppression ne paraît pas
disproportionné par rapport au prix de la vente ». Cette obligation d’information s'applique également à toute
forme de mutation immobilière autre que la vente (location, prêt, etc.).

Les modalités de mise à disposition des informations sont décrites dans la note commune DGEMP/DARQSI
du 23 avril 2007 qui distingue les cas suivants :

Cas n° 1 : lorsqu’il existe encore un exploitant et que la concession n’est pas renoncée, le renseignement
minier est fourni par l’exploitant.

Cas n° 2 : lorsque l’exploitant a disparu ou que le terrain, objet de la demande de renseignement, concerne
une concession renoncée, l’information est disponible selon la situation :

- à la mairie ; si une carte d’aléas a été réalisée par GEODERIS et transmise par la DREAL au préfet
qui l’a porté à la connaissance des maires (ou des services en charge de l’urbanisme) en application
de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme ;

- au département prévention et sécurité minière (DPSM) ; lorsque l’exploitant était Charbonnages
de France (CdF), Mines de potasses d’Alsace (MDPA) ou Mines d’or de Salsigne, le département
prévention et sécurité minière (DPSM) du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) est
chargé de fournir le renseignement minier sur la base des archives de ces exploitants dont il est le
dépositaire ;

- à la DREAL ; elle fournit le renseignement minier sur la base des archives dont elle dispose, dans
les autres cas que ceux visés ci-dessus. » 

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html
http://infoterre.brgm.fr/
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional
http://www.georisques.gouv.fr


ETUDE DÉVELOPPEMENT EGEE
270 RUE DES FUSILLÉES

59650 VILLENEUVE D'ASCQ 

Billy-Montigny, le 06/08/2019 

N/Réf. : RM1908UN_225608 

Demande suivie par : Philippe Andrzejewski 
Tél. : +33 (0)3 21 79 00 59 – E-mail p.andrzejewski@brgm.fr 

Objet :Renseignement minier en ligne 

V/Réf. :ZA0092

Maître(s),

Le département Prévention et Sécurité Minière du BRGM contribue au renseignement minier au sens du
premier alinéa de l'article L 154-2 (anciennement 75-2) du Code Minier, dans le cadre de la mission que lui a
confié l'Etat (voir l’extrait de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers
résiduels (NOR : DEVP1134619C) en annexe du présent courrier).

Cette mission concerne à l’heure actuelle, pour le présent renseignement minier en ligne, les concessions de
mine dont le dernier titulaire était «Charbonnages de France». Les informations délivrées par le BRGM, dans
le cadre de cette mission, sont issues exclusivement des archives numériques qui ont été transmises par
l'ancien exploitant au BRGM lors de la mise en liquidation de cet établissement public.

Pour les concessions anciennement exploitées par «Mines d’Or de Salsigne», des informations peuvent être
délivrées sur la base de demandes adressées par courrier et des archives qui ont été transmises au BRGM.
D’après les informations que vous avez saisies, rappelées ci-après, vous n’êtes pas concerné par ces deux
exploitations minières.

Au regard de ce qui précède et notamment du caractère ancien d’une partie des archives transmises par
l'ancien exploitant, le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère exact ou exhaustif des informations
délivrées ci-après, la configuration des sites, du sol et du sous-sol ayant notamment pu évoluer sans qu’il en
ait été informé. Par conséquent, la responsabilité du BRGM ne saurait être engagée en cas de dommage,
direct ou indirect, matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le caractère incomplet des informations
délivrées dans le présent courrier ou par l’interprétation qui pourrait être faite de ces informations.

Par ailleurs, comme indiqué dans la circulaire du 6 janvier 2012 susmentionnée, il est primordial de vérifier
auprès de la commune, ou du service en charge de l’urbanisme, si des cartes d'aléas miniers ont été
portées à sa connaissance par les services de l’état ou si le terrain en cause est concerné par un plan de
prévention des risques miniers. Il est également important de se rapprocher de la DREAL qui peut délivrer un
renseignement minier complémentaire sur la base des archives dont elle dispose.

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Votre demande de renseignement porte sur le secteur délimité par le plan joint ci-après, figurant la (les)
parcelle(s) suivante(s) de la commune intitulée LOOS-EN-GOHELLE (Code INSEE 62528) du département
62 (PAS-DE-CALAIS). 

Section N° Parcelle Commentaire
ZA 0092

Informations disponibles - Présence d’éléments dans le secteur demandé : 

Les zones de travaux dans l'emprise du plan sont :
Type de zonage Légende Informations complémentaires

Enveloppe des travaux

Les éléments en présence dans l'emprise du plan sont :
Type d'élément Légende Informations complémentaires

Périmètre titre minier LENS

Les archives minières relatives à cette exploitation peuvent être consultées sur rendez-vous. 

Votre demande est concernée par la (les) concession(s) minière(s) suivante(s) dont les dossiers
réglementaires ont pu être remis en mairie :

Concession DADT (1) remis en mairie DR (2) remis en mairie
LENS(62TM0015) OUI OUI

(1) DADT = dossier de Déclaration d'Arrêt Des Travaux miniers
(2) DR = dossier de Demande de Renonciation

Toutefois, comme indiqué précédemment, l’information délivrée ci-dessus ne présente pas de garantie
d’exhaustivité et d’exactitude. Il est nécessaire de se rapprocher de la DREAL et de la commune, ou du
service en charge de l’urbanisme, pour une information complémentaire.

Veuillez agréer, Maître(s), l’expression de notre considération distinguée.

 
S. LEMAL 

La directrice UTAM Nord 
Département Prévention et Sécurité Minière

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Plan objet de votre demande :

UTAM Nord AVERTISSEMENT

Extrait automatique des données transmises par
«Charbonnages de France»

Le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère
exact ou exhaustif des informations délivrées ci-

après. La responsabilité du BRGM ne saurait être
engagée en cas de dommage, direct ou indirect,

matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le
caractère incomplet ou par l’interprétation qui

pourrait être faite de ces informations.

Département : PAS-DE-CALAIS

Commune : LOOS-EN-GOHELLE

Date : 06/08/2019

N/Réf : RM1908UN_225608

Centre carte (Lambert93) 686718 / 7039256

BD PARCELLAIRE® : © IGN PARIS, COPIE ET REPRODUCTION INTERDITES
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Informations complémentaires :

Il est recommandé de s’informer auprès de la Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (DREAL) de votre région des différentes conditions réglementaires
affectant votre terrain. La DREAL est en mesure de vous informer sur l’existence des différents risques,
vulnérabilités, mesures de protection comme les servitudes associées. Par ailleurs, certaines DREAL
proposent des cartes d’aléa en ligne. Informations sur votre DREAL : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html

Dans le cadre de sa mission de service public, le BRGM en région tient à votre disposition ses bases de
données, les cartes géologiques et rapports publics, par ailleurs consultables sur http://infoterre.brgm.fr/.
Vous pouvez, sur rendez-vous, consulter ces documents. Informations sur votre Direction Régionale :
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional

Le site Géorisques rassemble les informations géographiques sur les risques naturels et technologiques
dans un portail national : http://www.georisques.gouv.fr

Extraits de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels (NOR
: DEVP1134619C) (Texte non paru au journal officiel) :

« 1.3. L’information préventive en matière d’aléas miniers résiduels

1.3.1. Le renseignement minier :

L’article L. 154-2 du code minier dispose que « le vendeur d'un terrain sur le tréfonds duquel une mine a été
exploitée est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse,
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. A défaut de cette information,
l'acheteur peut choisir soit de poursuivre la résolution de la vente, soit de se faire restituer une partie du prix.
Il peut aussi demander, aux frais du vendeur, la suppression des dangers ou des inconvénients qui
compromettent un usage normal du terrain lorsque le coût de cette suppression ne paraît pas
disproportionné par rapport au prix de la vente ». Cette obligation d’information s'applique également à toute
forme de mutation immobilière autre que la vente (location, prêt, etc.).

Les modalités de mise à disposition des informations sont décrites dans la note commune DGEMP/DARQSI
du 23 avril 2007 qui distingue les cas suivants :

Cas n° 1 : lorsqu’il existe encore un exploitant et que la concession n’est pas renoncée, le renseignement
minier est fourni par l’exploitant.

Cas n° 2 : lorsque l’exploitant a disparu ou que le terrain, objet de la demande de renseignement, concerne
une concession renoncée, l’information est disponible selon la situation :

- à la mairie ; si une carte d’aléas a été réalisée par GEODERIS et transmise par la DREAL au préfet
qui l’a porté à la connaissance des maires (ou des services en charge de l’urbanisme) en application
de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme ;

- au département prévention et sécurité minière (DPSM) ; lorsque l’exploitant était Charbonnages
de France (CdF), Mines de potasses d’Alsace (MDPA) ou Mines d’or de Salsigne, le département
prévention et sécurité minière (DPSM) du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) est
chargé de fournir le renseignement minier sur la base des archives de ces exploitants dont il est le
dépositaire ;

- à la DREAL ; elle fournit le renseignement minier sur la base des archives dont elle dispose, dans
les autres cas que ceux visés ci-dessus. » 

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html
http://infoterre.brgm.fr/
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional
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ETUDE DÉVELOPPEMENT EGEE
270 RUE DES FUSILLÉES

59650 VILLENEUVE D'ASCQ 

Billy-Montigny, le 06/08/2019 

N/Réf. : RM1908UN_225609 

Demande suivie par : Philippe Andrzejewski 
Tél. : +33 (0)3 21 79 00 59 – E-mail p.andrzejewski@brgm.fr 

Objet :Renseignement minier en ligne 

V/Réf. :ZA0225

Maître(s),

Le département Prévention et Sécurité Minière du BRGM contribue au renseignement minier au sens du
premier alinéa de l'article L 154-2 (anciennement 75-2) du Code Minier, dans le cadre de la mission que lui a
confié l'Etat (voir l’extrait de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers
résiduels (NOR : DEVP1134619C) en annexe du présent courrier).

Cette mission concerne à l’heure actuelle, pour le présent renseignement minier en ligne, les concessions de
mine dont le dernier titulaire était «Charbonnages de France». Les informations délivrées par le BRGM, dans
le cadre de cette mission, sont issues exclusivement des archives numériques qui ont été transmises par
l'ancien exploitant au BRGM lors de la mise en liquidation de cet établissement public.

Pour les concessions anciennement exploitées par «Mines d’Or de Salsigne», des informations peuvent être
délivrées sur la base de demandes adressées par courrier et des archives qui ont été transmises au BRGM.
D’après les informations que vous avez saisies, rappelées ci-après, vous n’êtes pas concerné par ces deux
exploitations minières.

Au regard de ce qui précède et notamment du caractère ancien d’une partie des archives transmises par
l'ancien exploitant, le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère exact ou exhaustif des informations
délivrées ci-après, la configuration des sites, du sol et du sous-sol ayant notamment pu évoluer sans qu’il en
ait été informé. Par conséquent, la responsabilité du BRGM ne saurait être engagée en cas de dommage,
direct ou indirect, matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le caractère incomplet des informations
délivrées dans le présent courrier ou par l’interprétation qui pourrait être faite de ces informations.

Par ailleurs, comme indiqué dans la circulaire du 6 janvier 2012 susmentionnée, il est primordial de vérifier
auprès de la commune, ou du service en charge de l’urbanisme, si des cartes d'aléas miniers ont été
portées à sa connaissance par les services de l’état ou si le terrain en cause est concerné par un plan de
prévention des risques miniers. Il est également important de se rapprocher de la DREAL qui peut délivrer un
renseignement minier complémentaire sur la base des archives dont elle dispose.

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Votre demande de renseignement porte sur le secteur délimité par le plan joint ci-après, figurant la (les)
parcelle(s) suivante(s) de la commune intitulée LOOS-EN-GOHELLE (Code INSEE 62528) du département
62 (PAS-DE-CALAIS). 

Section N° Parcelle Commentaire
ZA 0225

Informations disponibles - Présence d’éléments dans le secteur demandé : 

Les zones de travaux dans l'emprise du plan sont :
Type de zonage Légende Informations complémentaires

Enveloppe des travaux

Les éléments en présence dans l'emprise du plan sont :
Type d'élément Légende Informations complémentaires

Périmètre titre minier LENS

Les archives minières relatives à cette exploitation peuvent être consultées sur rendez-vous. 

Votre demande est concernée par la (les) concession(s) minière(s) suivante(s) dont les dossiers
réglementaires ont pu être remis en mairie :

Concession DADT (1) remis en mairie DR (2) remis en mairie
LENS(62TM0015) OUI OUI

(1) DADT = dossier de Déclaration d'Arrêt Des Travaux miniers
(2) DR = dossier de Demande de Renonciation

Toutefois, comme indiqué précédemment, l’information délivrée ci-dessus ne présente pas de garantie
d’exhaustivité et d’exactitude. Il est nécessaire de se rapprocher de la DREAL et de la commune, ou du
service en charge de l’urbanisme, pour une information complémentaire.

Veuillez agréer, Maître(s), l’expression de notre considération distinguée.

 
S. LEMAL 

La directrice UTAM Nord 
Département Prévention et Sécurité Minière

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Plan objet de votre demande :

UTAM Nord AVERTISSEMENT

Extrait automatique des données transmises par
«Charbonnages de France»

Le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère
exact ou exhaustif des informations délivrées ci-

après. La responsabilité du BRGM ne saurait être
engagée en cas de dommage, direct ou indirect,

matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le
caractère incomplet ou par l’interprétation qui

pourrait être faite de ces informations.

Département : PAS-DE-CALAIS

Commune : LOOS-EN-GOHELLE

Date : 06/08/2019

N/Réf : RM1908UN_225609

Centre carte (Lambert93) 686048 / 7039315

BD PARCELLAIRE® : © IGN PARIS, COPIE ET REPRODUCTION INTERDITES
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Informations complémentaires :

Il est recommandé de s’informer auprès de la Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (DREAL) de votre région des différentes conditions réglementaires
affectant votre terrain. La DREAL est en mesure de vous informer sur l’existence des différents risques,
vulnérabilités, mesures de protection comme les servitudes associées. Par ailleurs, certaines DREAL
proposent des cartes d’aléa en ligne. Informations sur votre DREAL : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html

Dans le cadre de sa mission de service public, le BRGM en région tient à votre disposition ses bases de
données, les cartes géologiques et rapports publics, par ailleurs consultables sur http://infoterre.brgm.fr/.
Vous pouvez, sur rendez-vous, consulter ces documents. Informations sur votre Direction Régionale :
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional

Le site Géorisques rassemble les informations géographiques sur les risques naturels et technologiques
dans un portail national : http://www.georisques.gouv.fr

Extraits de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels (NOR
: DEVP1134619C) (Texte non paru au journal officiel) :

« 1.3. L’information préventive en matière d’aléas miniers résiduels

1.3.1. Le renseignement minier :

L’article L. 154-2 du code minier dispose que « le vendeur d'un terrain sur le tréfonds duquel une mine a été
exploitée est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse,
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. A défaut de cette information,
l'acheteur peut choisir soit de poursuivre la résolution de la vente, soit de se faire restituer une partie du prix.
Il peut aussi demander, aux frais du vendeur, la suppression des dangers ou des inconvénients qui
compromettent un usage normal du terrain lorsque le coût de cette suppression ne paraît pas
disproportionné par rapport au prix de la vente ». Cette obligation d’information s'applique également à toute
forme de mutation immobilière autre que la vente (location, prêt, etc.).

Les modalités de mise à disposition des informations sont décrites dans la note commune DGEMP/DARQSI
du 23 avril 2007 qui distingue les cas suivants :

Cas n° 1 : lorsqu’il existe encore un exploitant et que la concession n’est pas renoncée, le renseignement
minier est fourni par l’exploitant.

Cas n° 2 : lorsque l’exploitant a disparu ou que le terrain, objet de la demande de renseignement, concerne
une concession renoncée, l’information est disponible selon la situation :

- à la mairie ; si une carte d’aléas a été réalisée par GEODERIS et transmise par la DREAL au préfet
qui l’a porté à la connaissance des maires (ou des services en charge de l’urbanisme) en application
de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme ;

- au département prévention et sécurité minière (DPSM) ; lorsque l’exploitant était Charbonnages
de France (CdF), Mines de potasses d’Alsace (MDPA) ou Mines d’or de Salsigne, le département
prévention et sécurité minière (DPSM) du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) est
chargé de fournir le renseignement minier sur la base des archives de ces exploitants dont il est le
dépositaire ;

- à la DREAL ; elle fournit le renseignement minier sur la base des archives dont elle dispose, dans
les autres cas que ceux visés ci-dessus. » 

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html
http://infoterre.brgm.fr/
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional
http://www.georisques.gouv.fr


ETUDE LOUART OLIVIER
270 RUE DES FUSILLÉS

59650 VILLENEUVE D'ASCQ 

Billy-Montigny, le 19/11/2018 

N/Réf. : RM1811UN_203778 

Demande suivie par : Philippe Andrzejewski 
Tél. : +33 (0)3 21 79 00 59 – E-mail p.andrzejewski@brgm.fr 

Objet :Renseignement minier en ligne 

V/Réf. :Projet Hôpital de Lens

Maître(s),

Le département Prévention et Sécurité Minière du BRGM contribue au renseignement minier au sens du
premier alinéa de l'article L 154-2 (anciennement 75-2) du Code Minier, dans le cadre de la mission que lui a
confié l'Etat (voir l’extrait de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers
résiduels (NOR : DEVP1134619C) en annexe du présent courrier).

Cette mission concerne à l’heure actuelle, pour le présent renseignement minier en ligne, les concessions de
mine dont le dernier titulaire était «Charbonnages de France». Les informations délivrées par le BRGM, dans
le cadre de cette mission, sont issues exclusivement des archives numériques qui ont été transmises par
l'ancien exploitant au BRGM lors de la mise en liquidation de cet établissement public.

Pour les concessions anciennement exploitées par «Mines d’Or de Salsigne», des informations peuvent être
délivrées sur la base de demandes adressées par courrier et des archives qui ont été transmises au BRGM.
D’après les informations que vous avez saisies, rappelées ci-après, vous n’êtes pas concerné par ces deux
exploitations minières.

Au regard de ce qui précède et notamment du caractère ancien d’une partie des archives transmises par
l'ancien exploitant, le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère exact ou exhaustif des informations
délivrées ci-après, la configuration des sites, du sol et du sous-sol ayant notamment pu évoluer sans qu’il en
ait été informé. Par conséquent, la responsabilité du BRGM ne saurait être engagée en cas de dommage,
direct ou indirect, matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le caractère incomplet des informations
délivrées dans le présent courrier ou par l’interprétation qui pourrait être faite de ces informations.

Par ailleurs, comme indiqué dans la circulaire du 6 janvier 2012 susmentionnée, il est primordial de vérifier
auprès de la commune, ou du service en charge de l’urbanisme, si des cartes d'aléas miniers ont été
portées à sa connaissance par les services de l’état ou si le terrain en cause est concerné par un plan de
prévention des risques miniers. Il est également important de se rapprocher de la DREAL qui peut délivrer un
renseignement minier complémentaire sur la base des archives dont elle dispose.

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Votre demande de renseignement porte sur le secteur délimité par le plan joint ci-après, figurant la (les)
parcelle(s) suivante(s) de la commune intitulée LOOS-EN-GOHELLE (Code INSEE 62528) du département
62 (PAS-DE-CALAIS). 

Section N° Parcelle Commentaire
ZA 0082

Informations disponibles - Présence d’éléments dans le secteur demandé : 

Les zones de travaux dans l'emprise du plan sont :
Type de zonage Légende Informations complémentaires

Enveloppe des travaux

Les éléments en présence dans l'emprise du plan sont :
Type d'élément Légende Informations complémentaires

Périmètre titre minier LENS

Les archives minières relatives à cette exploitation peuvent être consultées sur rendez-vous. 

Votre demande est concernée par la (les) concession(s) minière(s) suivante(s) dont les dossiers
réglementaires ont pu être remis en mairie :

Concession DADT (1) remis en mairie DR (2) remis en mairie
LENS(62TM0015) OUI OUI

(1) DADT = dossier de Déclaration d'Arrêt Des Travaux miniers
(2) DR = dossier de Demande de Renonciation

Toutefois, comme indiqué précédemment, l’information délivrée ci-dessus ne présente pas de garantie
d’exhaustivité et d’exactitude. Il est nécessaire de se rapprocher de la DREAL et de la commune, ou du
service en charge de l’urbanisme, pour une information complémentaire.

Veuillez agréer, Maître(s), l’expression de notre considération distinguée.

 
S. LEMAL 

La directrice UTAM Nord 
Département Prévention et Sécurité Minière

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr



 

Plan objet de votre demande :

UTAM Nord AVERTISSEMENT

Extrait automatique des données transmises par
«Charbonnages de France»

Le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère
exact ou exhaustif des informations délivrées ci-

après. La responsabilité du BRGM ne saurait être
engagée en cas de dommage, direct ou indirect,

matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le
caractère incomplet ou par l’interprétation qui

pourrait être faite de ces informations.

Département : PAS-DE-CALAIS

Commune : LOOS-EN-GOHELLE

Date : 19/11/2018

N/Réf : RM1811UN_203778

Centre carte (Lambert93) 686169 / 7039169
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Informations complémentaires :

Il est recommandé de s’informer auprès de la Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (DREAL) de votre région des différentes conditions réglementaires
affectant votre terrain. La DREAL est en mesure de vous informer sur l’existence des différents risques,
vulnérabilités, mesures de protection comme les servitudes associées. Par ailleurs, certaines DREAL
proposent des cartes d’aléa en ligne. Informations sur votre DREAL : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html

Dans le cadre de sa mission de service public, le BRGM en région tient à votre disposition ses bases de
données, les cartes géologiques et rapports publics, par ailleurs consultables sur http://infoterre.brgm.fr/.
Vous pouvez, sur rendez-vous, consulter ces documents. Informations sur votre Direction Régionale :
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional

Le site Géorisques rassemble les informations géographiques sur les risques naturels et technologiques
dans un portail national : http://www.georisques.gouv.fr

Extraits de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels (NOR
: DEVP1134619C) (Texte non paru au journal officiel) :

« 1.3. L’information préventive en matière d’aléas miniers résiduels

1.3.1. Le renseignement minier :

L’article L. 154-2 du code minier dispose que « le vendeur d'un terrain sur le tréfonds duquel une mine a été
exploitée est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse,
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. A défaut de cette information,
l'acheteur peut choisir soit de poursuivre la résolution de la vente, soit de se faire restituer une partie du prix.
Il peut aussi demander, aux frais du vendeur, la suppression des dangers ou des inconvénients qui
compromettent un usage normal du terrain lorsque le coût de cette suppression ne paraît pas
disproportionné par rapport au prix de la vente ». Cette obligation d’information s'applique également à toute
forme de mutation immobilière autre que la vente (location, prêt, etc.).

Les modalités de mise à disposition des informations sont décrites dans la note commune DGEMP/DARQSI
du 23 avril 2007 qui distingue les cas suivants :

Cas n° 1 : lorsqu’il existe encore un exploitant et que la concession n’est pas renoncée, le renseignement
minier est fourni par l’exploitant.

Cas n° 2 : lorsque l’exploitant a disparu ou que le terrain, objet de la demande de renseignement, concerne
une concession renoncée, l’information est disponible selon la situation :

- à la mairie ; si une carte d’aléas a été réalisée par GEODERIS et transmise par la DREAL au préfet
qui l’a porté à la connaissance des maires (ou des services en charge de l’urbanisme) en application
de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme ;

- au département prévention et sécurité minière (DPSM) ; lorsque l’exploitant était Charbonnages
de France (CdF), Mines de potasses d’Alsace (MDPA) ou Mines d’or de Salsigne, le département
prévention et sécurité minière (DPSM) du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) est
chargé de fournir le renseignement minier sur la base des archives de ces exploitants dont il est le
dépositaire ;

- à la DREAL ; elle fournit le renseignement minier sur la base des archives dont elle dispose, dans
les autres cas que ceux visés ci-dessus. » 

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18
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ETUDE LOUART OLIVIER
270 RUE DES FUSILLÉS

59650 VILLENEUVE D'ASCQ 

Billy-Montigny, le 19/11/2018 

N/Réf. : RM1811UN_203777 

Demande suivie par : Philippe Andrzejewski 
Tél. : +33 (0)3 21 79 00 59 – E-mail p.andrzejewski@brgm.fr 

Objet :Renseignement minier en ligne 

V/Réf. :Projet Hôpital de Lens

Maître(s),

Le département Prévention et Sécurité Minière du BRGM contribue au renseignement minier au sens du
premier alinéa de l'article L 154-2 (anciennement 75-2) du Code Minier, dans le cadre de la mission que lui a
confié l'Etat (voir l’extrait de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers
résiduels (NOR : DEVP1134619C) en annexe du présent courrier).

Cette mission concerne à l’heure actuelle, pour le présent renseignement minier en ligne, les concessions de
mine dont le dernier titulaire était «Charbonnages de France». Les informations délivrées par le BRGM, dans
le cadre de cette mission, sont issues exclusivement des archives numériques qui ont été transmises par
l'ancien exploitant au BRGM lors de la mise en liquidation de cet établissement public.

Pour les concessions anciennement exploitées par «Mines d’Or de Salsigne», des informations peuvent être
délivrées sur la base de demandes adressées par courrier et des archives qui ont été transmises au BRGM.
D’après les informations que vous avez saisies, rappelées ci-après, vous n’êtes pas concerné par ces deux
exploitations minières.

Au regard de ce qui précède et notamment du caractère ancien d’une partie des archives transmises par
l'ancien exploitant, le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère exact ou exhaustif des informations
délivrées ci-après, la configuration des sites, du sol et du sous-sol ayant notamment pu évoluer sans qu’il en
ait été informé. Par conséquent, la responsabilité du BRGM ne saurait être engagée en cas de dommage,
direct ou indirect, matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le caractère incomplet des informations
délivrées dans le présent courrier ou par l’interprétation qui pourrait être faite de ces informations.

Par ailleurs, comme indiqué dans la circulaire du 6 janvier 2012 susmentionnée, il est primordial de vérifier
auprès de la commune, ou du service en charge de l’urbanisme, si des cartes d'aléas miniers ont été
portées à sa connaissance par les services de l’état ou si le terrain en cause est concerné par un plan de
prévention des risques miniers. Il est également important de se rapprocher de la DREAL qui peut délivrer un
renseignement minier complémentaire sur la base des archives dont elle dispose.

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18
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www.brgm.fr



 

Votre demande de renseignement porte sur le secteur délimité par le plan joint ci-après, figurant la (les)
parcelle(s) suivante(s) de la commune intitulée LOOS-EN-GOHELLE (Code INSEE 62528) du département
62 (PAS-DE-CALAIS). 

Section N° Parcelle Commentaire
ZA 0064
ZA 0063

Informations disponibles - Présence d’éléments dans le secteur demandé : 

Les zones de travaux dans l'emprise du plan sont :
Type de zonage Légende Informations complémentaires

Enveloppe des travaux

Les éléments en présence dans l'emprise du plan sont :
Type d'élément Légende Informations complémentaires

Périmètre titre minier LENS

Les archives minières relatives à cette exploitation peuvent être consultées sur rendez-vous. 

Votre demande est concernée par la (les) concession(s) minière(s) suivante(s) dont les dossiers
réglementaires ont pu être remis en mairie :

Concession DADT (1) remis en mairie DR (2) remis en mairie
LENS(62TM0015) OUI OUI

(1) DADT = dossier de Déclaration d'Arrêt Des Travaux miniers
(2) DR = dossier de Demande de Renonciation

Toutefois, comme indiqué précédemment, l’information délivrée ci-dessus ne présente pas de garantie
d’exhaustivité et d’exactitude. Il est nécessaire de se rapprocher de la DREAL et de la commune, ou du
service en charge de l’urbanisme, pour une information complémentaire.

Veuillez agréer, Maître(s), l’expression de notre considération distinguée.

 
S. LEMAL 

La directrice UTAM Nord 
Département Prévention et Sécurité Minière

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18
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Plan objet de votre demande :

UTAM Nord AVERTISSEMENT

Extrait automatique des données transmises par
«Charbonnages de France»

Le BRGM ne garantit en aucun cas le caractère
exact ou exhaustif des informations délivrées ci-

après. La responsabilité du BRGM ne saurait être
engagée en cas de dommage, direct ou indirect,

matériel ou immatériel, causé par l’inexactitude, le
caractère incomplet ou par l’interprétation qui

pourrait être faite de ces informations.

Département : PAS-DE-CALAIS

Commune : LOOS-EN-GOHELLE

Date : 19/11/2018

N/Réf : RM1811UN_203777

Centre carte (Lambert93) 686655 / 7039268
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Informations complémentaires :

Il est recommandé de s’informer auprès de la Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (DREAL) de votre région des différentes conditions réglementaires
affectant votre terrain. La DREAL est en mesure de vous informer sur l’existence des différents risques,
vulnérabilités, mesures de protection comme les servitudes associées. Par ailleurs, certaines DREAL
proposent des cartes d’aléa en ligne. Informations sur votre DREAL : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Liste-des-12-DREAL.html

Dans le cadre de sa mission de service public, le BRGM en région tient à votre disposition ses bases de
données, les cartes géologiques et rapports publics, par ailleurs consultables sur http://infoterre.brgm.fr/.
Vous pouvez, sur rendez-vous, consulter ces documents. Informations sur votre Direction Régionale :
http://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/reseau-regional

Le site Géorisques rassemble les informations géographiques sur les risques naturels et technologiques
dans un portail national : http://www.georisques.gouv.fr

Extraits de la circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels (NOR
: DEVP1134619C) (Texte non paru au journal officiel) :

« 1.3. L’information préventive en matière d’aléas miniers résiduels

1.3.1. Le renseignement minier :

L’article L. 154-2 du code minier dispose que « le vendeur d'un terrain sur le tréfonds duquel une mine a été
exploitée est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse,
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. A défaut de cette information,
l'acheteur peut choisir soit de poursuivre la résolution de la vente, soit de se faire restituer une partie du prix.
Il peut aussi demander, aux frais du vendeur, la suppression des dangers ou des inconvénients qui
compromettent un usage normal du terrain lorsque le coût de cette suppression ne paraît pas
disproportionné par rapport au prix de la vente ». Cette obligation d’information s'applique également à toute
forme de mutation immobilière autre que la vente (location, prêt, etc.).

Les modalités de mise à disposition des informations sont décrites dans la note commune DGEMP/DARQSI
du 23 avril 2007 qui distingue les cas suivants :

Cas n° 1 : lorsqu’il existe encore un exploitant et que la concession n’est pas renoncée, le renseignement
minier est fourni par l’exploitant.

Cas n° 2 : lorsque l’exploitant a disparu ou que le terrain, objet de la demande de renseignement, concerne
une concession renoncée, l’information est disponible selon la situation :

- à la mairie ; si une carte d’aléas a été réalisée par GEODERIS et transmise par la DREAL au préfet
qui l’a porté à la connaissance des maires (ou des services en charge de l’urbanisme) en application
de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme ;

- au département prévention et sécurité minière (DPSM) ; lorsque l’exploitant était Charbonnages
de France (CdF), Mines de potasses d’Alsace (MDPA) ou Mines d’or de Salsigne, le département
prévention et sécurité minière (DPSM) du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) est
chargé de fournir le renseignement minier sur la base des archives de ces exploitants dont il est le
dépositaire ;

- à la DREAL ; elle fournit le renseignement minier sur la base des archives dont elle dispose, dans
les autres cas que ceux visés ci-dessus. » 

Département Prévention et Sécurité Minière
Unité Territoriale Après-Mine Nord
Rue Louis Blériot, 62420 Billy-Montigny
Tél. +33 (0)3 21 79 00 59

BRGM - bureau de recherche géologiques et minières
3, avenue Claude Guillemin

BP 36009 45060 Orléans Cedex 2 - France
Tél. +33(0)2 38 64 34 34 - Fax +33(0)2 38 64 35 18

RCS Orléans - SIREN 582 056 149
www.brgm.fr
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CH LENS / Construction du nouvel hôpital de Lens sur les communes de Lens et de Loos-en-Gohelle (62) 

Dossier de demande d’autorisation de travaux et d’exploitation d’un gîte géothermique basse température 

Section 2 sur 2 
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1 ARTICLE PREMIER : OBJET DE LA CONSULTATION - DISPOSITIONS 
GENERALES 

1.1 OBJET DU MARCHE 

La présente consultation concerne un Marché de Coordination Sécurite et Protection de la 
Santé  pour la construction du « Nouvel hôpital de Lens ».  

Lieu(x) d’exécution : rue Louise Michel, entre les communes de Lens (62300) et Loos en 
Gohelle(62750),  

1.2 ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 

L’assisatnce à maîtrise d’ouvrage est assurée par SOCOFIT SAS, ZA les Godets 3, impasse de la 
noisette, Bât A, 91370 VERRIERES-LE-BUISSON. 

1.3 CONTROLE TECHNIQUE 

Le Maître d’Ouvrage sera assisté du Contrôleur Technique agréé dont le nom et les missions seront 
communiqués ultérieurement au Coordonnateur. 

1.4 MAITRISE D’ŒUVRE 

La Maîtrise d’Œuvre ainsi que ses missions seront précisées ultérieurement au Coordonnateur. 

1.5 ORDONNANCEMENT, PILOTAGE ET COORDINATION 

Le titulaire de la mission d’Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier sera précisé 
ultérieurement. 

1.6 MODE D’ATTRIBUTION DES TRAVAUX 

La dévolution des travaux est prévue par lots séparés. 

2 ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

A) Pièces particulières : 

 L’Acte d’Engagement (A.E.) et ses annexes ; 

 Le présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.). 

B) Pièces générales 

 Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de 
Prestations Intellectuelles (C.C.A.G.-PI), approuvé l’arrêté du 16 septembre 2009, en vigueur 
lors de la remise des offres ou lors du mois d’établissement des prix (mois Mo) ; 
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 Le Code du travail en ce qui concerne ses dispositions relatives à la Coordination Sécurité et 
Protection de la Santé ; 

 Le règlement sanitaire départemental type, ou à défaut le règlement sanitaire 
départemental type en application des circulaires du 09 août 1978 et du 26 avril 1982 du 
Ministère de la Santé dans leur version en vigueur. 

3 ARTICLE 3 : DETAIL DES ELEMENTS DE MISSIONS 

Les missions minimales à exercer par le Coordonnateur sont :  

 Pour la phase conception : 

Code Désignation 

C1 Vérification du respect des principes généraux de prévention. 

C2 

Rédaction de la déclaration préalable avec le Maître d’Ouvrage au niveau du permis de 

construire et de déclaration d’ouverture de chantier, dès la réception des attendus du permis 

de construire. 

C3 

Rédaction et mises à jour du Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de 

Protection de la Santé, rédaction du projet de règlement intérieur du CISSCT , dès la phase 

d’étude APS 

C4 Constitution du Dossier d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage, dès la phase d’étude APS 

C5 
Ouverture du registre journal de coordination, et diffusion au maître d’ouvrage , dès la phase 

d’étude APS 

C6 

Définition des sujétions afférentes à la mise en place et à l’utilisation des protection 

collectives, des appareils de levage, des accès provisoires et des installations générales, 

notamment les installations électriques (liste non ehaustive). 

Proposition de la répartition entre les corps d’état qui interviendront sur le chantier. 

C7 

Définition des dispositions à mettre en œuvre pour que seules les personnes autorisées 

puissent accéder au chantier et pour que les installations et dispositifs de clôture et de sécurité 

soient adaptés aux besoins. 

C8 

Analyse des risques et proposition des mesures de prévention à mettre en œuvre pour la prise 

en compte des interférences avec les activités d’exploitation sur le site à l’intérieur duquel ou à 

proximité duquel est implanté le chantier et contrôle de l’absence de danger pour les tiers 

extérieurs au chantier (résidents, personnels, visiteurs, riverains, passants, promeneurs, etc.) 

Voir point particulier sur le risque pyrotechnique. 

C9 

Avis et remarques sur le dossier de consultation des entreprises rédigé par la Maîtrise d’Œuvre 

notamment au regard de l’autorité que le Maître d’Ouvrage confère au Coordonnateur vis à vis 

des intervenants. 
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 Pour la phase réalisation :  

Code Désignation 

R1 Participation à la réunion préparatoire de la phase. 

R2 

Organisation de la coordination des activités simultanées ou successives des différentes 

entreprises présentes sur le chantier, des modalités de l’utilisation en commun des 

installations, matériels et circulations, de leur information mutuelle ainsi que de l’échange 

entre elles des consignes en matière de sécurité et de protection de la santé. 

R3 Tenue à jour du Registre Journal de Coordination. 

R4 
Veille de l’application correcte des mesures de coordination préalablement définies et des 

procédures de travail qui interfèrent. 

R5 
Tenue à jour et adaptation du Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de 

Protection de la Santé. 

R6 Tenue à jour du Dossier d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage. 

R7 
Harmonisation des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé dans le Plan 

Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé. 

R8 

Communication des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé établis par les 

entreprises titulaires du lot gros œuvre ou du lot principal et par les entreprises ayant à 

effectuer des travaux présentant des risques particuliers aux autres entreprises intervenant sur 

le chantier. 

R9 
Participation avant le lancement de la période de préparation de chantier, à une réunion de 

coordination 

R10 

Analyse du planning d’exécution des travaux mis au point avec les entreprises pendant la 

période de préparation du chantier avec transmission des observations à la Maîtrise d’Œuvre 

et copie au Maître d’Ouvrage et Conducteur d’opération. 

R11 

Inspection commune avant l’intervention de chaque entreprise y compris sous-traitante, afin 

de préciser les consignes à observer ou à transmettre, et les observations particulières de 

sécurité et de protection de la santé prises pour l’ensemble de l’opération. 

R12 
Présence et intervention sur le chantier aussi souvent que nécessaire pour mener à bien la 

mission de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé. 

R13 
Contrôle de la mise en œuvre des dispositions législatives et réglementaires en cas de 

présence de matériaux susceptibles de contenir de l’amiante. 

R14 

Prise en compte des interférences avec les activités d’exploitation sur le site à l’intérieur 

duquel ou à proximité duquel est implanté le chantier et contrôle de l’absence de danger pour 

les tiers extérieurs au chantier (résidents, patients, personnels, visiteurs, riverains, passants, 

promeneurs, etc.). 

R15 
Contrôle de la mise en place et de l’application des dispositions nécessaires pour que seules les 

personnes autorisées puissent accéder au chantier. 

R16 

Mise en place de l’adoption du règlement du collège interentreprises et transmission à 

l’inspecteur du travail, au comité régional de l’OPPBTP et à l’organisme de sécurité sociale 

compétent en matière de prévention des risques professionnels. 

Exercice de la présidence du Collège Interentreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions 

de Travail. 
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R17 

Diffusion aux différents intervenants de toutes les informations et de tous les documents 

nécessaires à la bonne réalisation des objectifs de la mission de coordination et mise à jour sur 

la base de données informatisée mise en place pour l’opération. 

R18 
Participation aux Opérations Préalables à la Réception des ouvrages susceptibles de nécessiter 

des interventions ultérieures de maintenance ou d’entretien. 

R19 
Remise au Maître d’ouvrage du dossier d’intervention ultérieur établi par le coordonnateur 

SPS. 

R20 
Constitution, organisation, participation, présidence du CISSCT et diffusion des compte rendus 

des réunions trimestrielles 

R21 

Définition, en accord avec la Maîtrise d’œuvre et la Maîtrise d’ouvrage, des moyens à mettre 

en œuvre pour organiser les manutentions et les protections collectives en fonction des 

besoins du chantier (monte-matériaux, recettes sécurisées à matériaux, échaffaudages 

communs, etc.) 

 

Points particuliers : 

Le DIUO : 

Le CSPS est alerté sur la qualité du DIUO attendu par le maître d’ouvrage et le suivi tout au 
long de l’opération de sa mise à jour. 

La plateforme informatique de diffusion et de validation des documents : 

Le CSPS est alerté sur l’utilisation obligatoire de la plateforme informatique pour les 
documents : MEZZOTEAM – voir article 17.2 du présent CCP. 

Tout document rédigé par le CSPS devra être mis au minimum en copie sur le plateforme 
d’échange : PGC, DIUO, RJ…(liste non exhaustive). 

Le risque pyrotechnique : 

Le site d’implantation du Nouvel Hôpital de Lens est située sur une zone fortement impactée 
par la guerre 14-18. Le risque de découvrir des munitions de guerre est important. 

Le terrain fera l’objet préalablement aux travaux à une dépollution pyrotechnique, mais le 
risque de trouver d’autres munitions de guerre existe. 

Le Coordonateur SPS veillera avec le chargé de sécurité pyrotechnique désigné par ailleurs par le 
maître d’ouvrage à  proposer une méthodologie et une procédure conformes aux réglementations en 
vigueur dans le cas de la découverte fortuite d’engins de guerre qui n’auraient pas été traités dans le 
cadre de la dépollution pyrotechnique. 
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4 ARTICLE 4 : DUREE DU MARCHE ET DELAIS D’EXECUTION 

4.1 DUREE DU MARCHE 

L’intervention du Coordonnateur débute à la date de notification du marché et s’achève à la date de 
levée des réserves desmarchés de travaux. 

4.2 DELAIS PARTICULIERS D’EXECUTION 

Les délais dans lesquels le Coordonnateur est tenu d’accomplir les actes relevant de sa mission sont 
définis dans les conditions suivantes :  

Prestation Délai de remise du document 

Plan Général de Coordination Un mois après la remise de la phase APS 

Mises à jour du PGC Une semaine après survenance du fait 

Déclaration Préalable Dès l’obtention du Permis de Construire 

Communication des PPSPS Dès réception 

CISSCT 

Le projet un mois après la remise de l’APS 

Les comptes-rendus de réunion – 3 semaines après la 

réunion. 

Remise DIUO mis à jour 
15 jours après modification et 15 jours après à la fin 

des OPR 

Autres documents 15 jours après demande du Maître d’Ouvrage 

 

5 ARTICLE 5 : CONDITIONS D’EXECUTION 

5.1 AUTORITE DU COORDONNATEUR SPS 

Le Coordonnateur doit informer le Maître d’Ouvrage, le Maître d’Œuvre et l’assistant maître 
d’ouvrage sans délai, et par tous les moyens, avec confirmation par mail, de toute violation par les 
intervenants, y compris les entreprises, des mesures de coordination qu’il a définies ainsi que des 
procédures de travail et des obligations réglementaires en matière de sécurité et de protection de la 
santé des travailleurs sur les chantiers. 

Il est fait mention de ces violations dans le Registre-Journal de la Coordination (R.J.C.). Cette 
information doit être confirmée par écrit. 

Le Coordonnateur bénéficie, dans l'exercice de ses compétences, d'une totale liberté d'expression 
dans ses avis et conseils, sous réserve du respect des règles usuelles de courtoisie et de politesse, 
que ce soit dans le domaine de la planification, de la conception, des études, de l'organisation et des 
conditions d'exécution.  

Il appartient au Coordonnateur :  
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 En cas d’arrêt de chantier par l’inspection du travail ou tout organisme habilité, c’est le 
coordonnateur SPS qui gèrera la situation pour une reprise du chantier le plus rapidement 
possible. 

 De demander à tout intervenant qui ne respecterait pas les mesures de coordination qu'il 
aura définies, les procédures de travail, ainsi que ses obligations en matière de sécurité et de 
santé, de s'y soumettre sans délai, 

 A défaut, ainsi que dans tous les cas de risque de chute de hauteur, d'ensevelissement ou de 
danger grave menaçant la sécurité ou la santé d'un intervenant ou d'un tiers, le 
Coordonnateur doit prendre les mesures nécessaires pour avertir les personnes concernées 
et faire supprimer le danger. Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie des travaux concernés 
jusqu'à la mise en conformité. La notification de cet arrêt sera consignée au Registre-Journal.  

La reprise du travail de ce poste ne pourra avoir lieu qu'après que des protections aient été 
mises en place ou que des mesures adaptées aient été prises. 

Cette notification de reprise sera également inscrite au Registre-Journal.  

En cas de refus d'obtempérer à l'injonction d'arrêt du poste de travail, le Coordonnateur en 
réfèrera, immédiatement au Maître d'Ouvrage qui agira sur l'intervenant.  

Tout différend entre le Coordonnateur et l’un des intervenants cités à l’article 1 du présent 
document est soumis au Maître d’Ouvrage. 

5.2 MOYENS DONNES AU COORDONNATEUR SPS 

A - Libre accès 

Le Coordonnateur SPS a libre accès : 

 Au chantier en respectant les principes de sécurité et en s’identifiant auprès des 
responsables du chantier (chef de chantier et responsable du contrôle d’accès le cas 
échéant); 

 Au bureau de chantier et au matériel mis à disposition le cas échéant. 

B - Obligations du Maître d’Ouvrage 

Le Maître d’Ouvrage communique au Coordonnateur : 

 Avant de les approuver, tous les documents d’étude relatifs aux « Elément Avant Projet » et 
« Elément Projet » ; 

 Le nom du ou des éventuels chefs d’établissement dont les activités interfèrent avec le 
chantier ; 

 Au fur et à mesure de leurs désignations, les noms et missions des intervenants mentionnés 
à l’article 1 du présent document ainsi que des entrepreneurs et de leurs sous-traitants 
éventuels. Il tient à sa disposition leurs contrats ; 

 La liste, tenue à jour, des personnes qu’il a autorisées à accéder au chantier ; 

Le  Maître d’Ouvrage informe le Coordonnateur des réunions qu’il organise auxquelles ce dernier est 
systématiquement invité sans qu’une convocation formelle lui soit adressée. Il est destinataire des 
comptes rendus de ces réunions. 

C - Dispositions prises par le Maître d’Ouvrage 
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Le Maître d’Ouvrage prend toutes dispositions pour faire communiquer au Coordonnateur : 

 Avant de les approuver, tous les documents d’étude relatifs aux « Elément Avant Projet » et 
« Elément Projet » ; 

 L’ensemble des documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs ; 

 Tous les documents d’exécution des ouvrages ; 

 Les calendriers de l’exécution de l’ensemble des travaux, y compris les travaux de levées de 
réserves ; 

 L’ensemble des documents et Ordres de Services relatifs à la sécurité et à la protection de la 
santé des travailleurs ; 

 La copie des déclarations d’accidents de travail ; 

 Par les différents cocontractants du Maître d’Ouvrage, la liste, tenue à jour, des personnes 
qu’ils autorisent à accéder au chantier ; 

 Par les différents titulaires des contrats de travaux qu’il a conclu et la liste des personnels 
affectés au chantier ; 

Le Maître d’Ouvrage prend également toutes mesures pour que le Coordonnateur soit informé : 

 De toutes les réunions organisées par la Maîtrise d’Œuvre ou le responsable de 
l’Ordonnancement-Pilotage-Coordination du chantier (O.P.C.) auxquelles il est 
systématiquement invité sans qu’une convocation formelle lui soit adressée. Il est 
destinataire des comptes rendus de ces réunions ; 

 De l’intervention de toute entreprise au titre de la « Garantie de Parfait Achèvement ». 

Il prend également toutes dispositions pour que le Coordonnateur puisse se faire communiquer tous 
autres documents et informations, nécessaires au bon déroulement de sa mission, par les différents 
intervenants concernés (entreprises, Maîtrise d’œuvre, bureau de contrôle technique ...) et en 
particulier : 

 Les mesures d’organisation générales du chantier envisagées par la Maîtrise d’Œuvre en vue 
de leur intégration dans le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de 
Protection de la Santé ; 

 Par les entreprises, tout document qu’il juge utile pour examiner les Plans Particuliers de 
Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs. 

 

Dans le cadre de son offre, le Coordonnateur SPS proposera au minimum à titre indicatif un mode 
de fonctionnement dans une note méthodologique qui sera validée par la maître d’ouvrage t qui 
pourra être mise à jour selon les besoins. 
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5.3 CONDITIONS D’EXECUTION 

5.3.1 PERSONNES PHYSIQUES DESIGNEES 

Compte tenu de l’importance du chantier et de la nécessité de permanence de la mission, la 
personne physique chargée des phases d’études et de réalisation à titre principal de la mission, et 
d’un suppléant, seront désignés par le titulaire dans son offre. A tous moments, au moins une 
personne (Coordonnateur ou suppléant) devra pouvoir se rendre dans un délai de 2 heures sur place, 
y compris pendant les périodes de congés. 

5.3.2 CAPACITES DES INTERVENANTS 

Les personnes physiques désignées (Coordonnateur et suppléants) par le titulaire pour exercer la 
mission de Coordination en matière de S.P.S. doivent, en permanence pendant toute la durée du 
marché, posséder l’attestation requise par l’article R. 4532-25 définie à l’article R 4532-31 du Code 
du Travail sous peine de résiliation immédiate du marché aux torts du titulaire. 

Le titulaire s’engage à maintenir pendant toute la durée du marché, les mêmes personnes physiques 
comme Coordonnateur et comme Coordonnateur suppléant. Ainsi, le titulaire ne peut remplacer une 
personne physique qu’à l’occasion de l’indisponibilité temporaire ou définitive de celle-ci, qui n’est 
pas du fait du titulaire. 

Dans ce cas, la nouvelle personne physique affectée à la mission par le titulaire doit être acceptée 
par le Maître d’Ouvrage, par dérogation à l’article 3 du C.C.A.G.-PI, dans les conditions suivantes : 

 Le titulaire propose au Maître d’Ouvrage une nouvelle personne physique dans un délai de 
7 jours à compter de la date d’envoi de l’avis prévu à l’article 3 du C.C.A.G.-PI. Cette 
demande sera accompagnée de l’attestation de compétence et du CV de la nouvelle 
personne physique ; 

 Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de 7 jours pour agréer le nouveau Coordonnateur. 
L’accord du Maître d’Ouvrage sur l’identité de la nouvelle personne physique doit être 
impérativement formalisé par une décision écrite du pouvoir adjudicateur, ou de son 
représentant.  

 Si le Maître d’Ouvrage refuse le remplaçant, le titulaire dispose de 7 jours à compter de ce 
refus pour lui proposer une autre personne physique. A défaut, ou si le Maître d’Ouvrage 
récuse également ce remplaçant, la résiliation du marché est prononcée dans les conditions 
du C.C.A.G.-PI.  

Le Coordonnateur, ou à défaut l’un des suppléants, assure le passage des consignes et la 
transmission des documents qu’il a rédigé ou reçu, à tout nouveau Coordonnateur désigné pour le 
remplacer ou lui succéder, ou à défaut au Maître d’Ouvrage ou à son représentant. Il établit pour 
cela un procès-verbal dans un délai de 7 jours à compter de la demande du Maître d’Ouvrage. 

Le nouveau Coordonnateur accuse réception de l’ensemble des documents relatifs à la Sécurité et à 
la Protection de la Santé des Travailleurs. 

5.3.3 MODALITES D’EXECUTION 

Dès que le calendrier d’exécution des travaux est établi, le Coordonnateur remet au Maître 
d’Ouvrage son programme prévisionnel d’intervention sur le chantier.  
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En tout état de cause, il participe :  

 à toutes les réunions de revues de projet organisées par le Maître d’Ouvrage ou par 
l’assistant maîtrise d’ouvrage,en moyenne 1 fois par mois pendant la période des études, 
avec présence minimale en réunion de 1 heure ; 

 à toutes les réunions nécessaires à la bonne exécution de sa mission,  

 au minimum à 2 réunions hebdomadaires de chantier par mois avec une présence minimale 
en réunion de 1heure. 

Il réalise, pendant la phase travaux, les visites d’inspection commune, d’une durée minimale de  
½ heure par entreprise. 

Il réalise également, pendant la phase de travaux, au minimum, et en moyenne, 1 visite inopinée par 
semaine. Ces visites inopinées, d’une durée moyenne de 1 heure sur site, seront réalisées de 
manière aléatoire et ne seront pas exécutées en préalable ou à la suite d’une autre intervention sur 
le chantier, quelle qu’elle soit. Chaque passage sur le chantier sera tracé (date, heure arrivée, heure 
départ, observations, nom et signature) dans le Registre Journal, présent dans les locaux de la base 
vie.  

A la fin de chaque mois, il remet au Maître d’Ouvrage un compte rendu d’avancement de l’exécution 
de sa mission.  

Dès l’ouverture du chantier, un exemplaire du Registre-Journal de la Coordination et du Plan Général 
de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé est consultable. 

NOTA  - cf article 17.2 du CCP : Le titulaire est informé que le Maître d’Ouvrage envisage la mise en 
place d’une plateforme informatisée d’échange de documents relatifs à l’opération. Le titulaire 
accepte de retirer sur cette plateforme les documents déposés à son intention dès réception de l’avis 
informatique de dépôt et s’engage à y déposer l’ensemble des documents qu’il produit, avec envoi 
d’un avis de dépôt aux intervenants concernés. 

6 ARTICLE 6 : GARANTIES FINANCIERES 

Aucune retenue de garantie n’est prévue dans le cadre du présent marché. 

7 ARTICLE 7 : PRIX DU MARCHE 

7.1 CARACTERISTIQUES DES PRIX PRATIQUES 

Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché seront réglés par un prix global forfaitaire selon 
les stipulations de l’Acte d’Engagement. 

7.2 VARIATIONS DANS LES PRIX 

7.2.1 MOIS D’ETABLISSEMENT DES PRIX DU MARCHE 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de juillet 
2015. Ce mois est appelé « mois zéro ». 
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7.2.2 MODALITES DES VARIATIONS DES PRIX 

Les prix sont révisés mensuellement par application aux prix du marché d’un coefficient 𝐶𝑛donné par 
la formules suivantes : 

Lot Formule 

2 𝐶𝑛 = 0,15 + 0,85 ×
𝐼𝑛

𝐼0
 

dans laquelle 𝐼0 et 𝐼𝑛 sont les valeurs prises par l’index de référence ING respectivement au mois 
zéro-6 mois et au mois n-6 mois. 

Le résultat est arrêté au millième supérieur. 

7.2.3 CHOIX DES INDEX DE REFERENCE 

L’index de référence I, publiés au Moniteur des Travaux Publics ou au Ministère de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement durables, est l’index ING Ingéniérie appliqué au prix : 

Lot Index Prix concernés 

2 ING Tous les prix 

 

7.3 PAIEMENT DES COTRAITANTS ET DES SOUS-TRAITANTS 

7.3.1 DESIGNATION DE SOUS-TRAITANTS EN COURS DE MARCHE 

L’acte spécial du marché, précise tous les élémentsde l’article 114 du Code des marchés publics et 
contenus dans la décision prévue à l’article 3.6.2 du C.C.A.G.-PI. 

Il indique en outre pour les sous-traitants à payer directement : 

 Les renseignements mentionnés à l’article 114-2 du Code des Marchés Publics ; 

 La personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de 
créances ; 

 Le comptable assignataire des paiements ; 

 Le compte à créditer. 

7.3.2 MODALITES DE PAIEMENT DIRECT 

 En cas de cotraitance : la signature du projet de décompte par le mandataire vaut, pour 
celui-ci ou pour chaque cotraitant solidaire, acceptation du montant d’acompte ou de solde à 
lui payer directement, déterminé à partir de la partie du décompte afférente à ce cotraitant. 

 En cas de sous-traitance du marché :  

▪ Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir 
adjudicateur au titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou 
la dépose auprés du titulaire contre récepissé.  
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▪ Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s’il accepte ou refuse le paiement au sous traitant. 
Cette décision est notifiée au sous traitant et au pouvoir adjudicateur. 

▪ Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir 
adjudicateur accompagnée des factures et de l’accusé de réception ou du récépissé 
attestant que le titulaire a bien reçu la demande, ou de l’avis postal attestant que le pli a 
été refusé ou n’a pas été réclamé. 

▪ Le pouvoir adjudicateur adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites 
par le sous-traitant.  

▪ Le paiement du sous-traitant s’effectue dans le respect du délai global de paiement, 50 
jours à partir de la réception par le maître d’ouvrage de la facture émise par le titulaire.  

Ce délai court à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l’accord, total ou partiel, du 
titulaire sur le paiement demandé, ou de l’expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut si, 
pendant ce délai, le titulaire n’a notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le 
pouvoir adjudicateur de l’avis postal mentionné au troisième paragraphe. 

Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu’il effectue au sous-traitant. 

En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n’est pas le mandataire 
du groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 

8 ARTICLE 8 : AVANCE FORFAITAIRE 

8.1 CONDITIONS DE VERSEMENT ET DE REMBOURSEMENT 

Une avance est accordée au titulaire, sauf indication contraire dans l’Acte d’Engagement, lorsque le 
montant initial du marché est supérieur à 50 000 €.HT et dans la mesure où le délai d’exécution est 
supérieur à 2 mois. 

Le montant de l’avance est fixé à 5,00 % du montant initial, Toutes Taxes Comprises, du marché si sa 
durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l’avance est 
égale à 5,00 % d’une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette 
durée exprimée en mois. 

Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en oeuvre d’une clause de variation de prix. 

Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le 
titulaire atteint ou dépasse 65,00 % du montant initial du marché. Il doit être terminé lorsque ledit 
montant atteint 80,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché. 

Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 
d’acompte ou de solde. 

8.2 GARANTIES FINANCIERES DE L’AVANCE 

Le titulaire, sauf s’il s’agit d’un organisme public, doit justifier de la constitution d’une garantie à 
première demande à concurrence de 100,00 % du montant de l’avance. La caution personnelle et 
solidaire n’est pas autorisée. 
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9 ARTICLE 9 : MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES 

Utilisation du service d’échange électronique dédié à la gestion financière des marchés 
« EDIFLEX ». 

Le maître d’ouvrage a souhaité utiliser pour son opération de construction du Nouvel Hôpital de Lens 
un service d’échange électronique dédié à la gestion financière des marchés y afférant. Pour se faire 
le titulaire, tout comme l’ensemble des intervenants à l’opération doit utiliser le logiciel EDIFLEX 
suivant les conditions de la « Convention inter change »  annexée au présent CCP . 

9.1 ACOMPTES OU FACTURES 

L’intervalle minimum entre deux acomptes successifs sera égal à 1 mois. Le montant de chaque 
acompte sera déterminé par le pouvoir adjudicateur sur la base d’un échéancier et d’un mémoire 
produit par le Coordonnateur et conformément à la répartition des honoraires définie en annexe du 
marché. 

L’acompte correspond au montant des sommes dues au Coordonnateur pour l’intervalle compris 
entre deux mémoires successifs. 

Pour le versement du solde, le Coordonnateur adressera son projet de décompte à l’expiration de la 
période de garantie de parfait achèvement. 

9.2 MODE DE REGLEMENT 

Les sommes dues aux titulairesseront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de 
réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

Le taux des intérêts moratoires sera celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts 
moratoires auront commencé à courir, augmenté de deux points. 

10 ARTICLE 10 : PENALITES DE RETARD 

Les stipulations de l’article 14 du C.C.A.G.-PI s’appliquent. 

11 ARTICLE 11 : VERIFICATION ET RECEPTION 

11.1 MODALITES D’ETABLISSEMENT DES DOCUMENTS 

Aucune stipulation particulière. 

11.2 CONDITIONS DE VERIFICATION ET DE RECEPTION DES ELEMENTS DE MISSION 

Par dérogation à l’article 26-2 du C.C.A.G.-PI, la décision du Maître d’Ouvrage de réception, 
d’ajournement, de réception avec réfaction ou de rejet des documents ou avis doit intervenir à 
l’issue du délai de 21 jours de vérification des actes à compter de leur réception ou de l’avis à 
réceptionner. 
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Si le Maître d’Ouvrage ne notifie pas sa décision dans ce délai, les actes sont considérés comme 
reçus. 

En cas de rejet ou d’ajournement, le Maître d’Ouvrage dispose pour donner son avis, après 
présentation par le titulaire des documents ou des avis modifiés, du même délai que celui indiqué ci-
dessus. 

11.3 ACHEVEMENT DE LA PRESTATION 

L’achèvement de la mission fait l’objet d’une décision établie, sur demande du titulaire, par le Maître 
d’Ouvrage dans les conditions de l’article 27 du C.C.A.G.-PI et constatant qu’il a rempli toutes ses 
obligations. 

12 ARTICLE 12 : DROIT DE PROPRIETE INDUSTRIELLE ET INTELLECTUELLE 

L’option retenue concernant l’utilisation des résultats et précisant les droits respectifs du pouvoir 
adjudicateur et du titulaire est l’option A telle quedéfinie au chapitre 5du C.C.A.G.-PI. 

13 ARTICLE 13 : ARRET DE L’EXECUTION DES INTERVENTIONS 

En application de l’article 20 du C.C.A.G.-PI, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’arrêter 
l’exécution des interventions qui font l’objet du marché, à l’issue de chaque phase d’intervention du 
Coordonnateur définie à l’article 3 du présent C.C.P. 

14 ARTICLE 14 : RESILIATION DU MARCHE 

Les conditions de résiliation applicables au présent marché seront celles des articles 29 à 35 inclus du 
C.C.A.G.-PI. 

En cas de non renouvellement ou de perte de l’agrément du Coordonnateur portant sur les 
domaines concernés par le présent marché, celui-ci sera résilié sans indemnité. De même, la décision 
d’arrêter l’exécution des prestations prévue à l’article 13 du présent C.C.P.emporte résiliation du 
marché sans indemnité. 

15 ARTICLE 15 : ASSURANCES 

Avant tout commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat 
d’assurance au titre de la Responsabilité Civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil ainsi 
qu’au titre de sa Responsabilité Professionnelle, en cas de dommage occasionné par l’exécution du 
marché. 

16 ARTICLE 16 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Lille est compétent en la matière. 
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17 ARTICLE 17 : CLAUSES COMPLEMENTAIRES 

17.1 PRECISIONS SUR LA MAQUETTE NUMERIQUE (BIM) : 

Afin de répondre aux défis de construire un établissement hospitalier du 21e siècle, le maître 
d’ouvrage a décidé d’engager son projet dans un processus de conception, de construction et 
d’exploitation de l’hôpital s’inscrivant dans une démarche entièrement collaborative qui s’appuie sur 
le BIM comme processus et la maquette numérique comme support de données totalement 
interopérables entre les différentes parties prenantes du projet, de la programmation à l’exploitation 
du bâtiment, et qui s’enrichie au fur et à mesure de la progression de ce dernier. 

 

Cette maquette numérique fera partie des livrables (dès la phase concours) et servira de base pour la 
production de la documentation nécessaire relative au projet et sera également le support à la 
collaboration et la coordination des différentes disciplines impliquées. Enfin, à la livraison de 
l’ouvrage construit, celle-ci devra contenir les données nécessaires permettant l’exploitation et la 
maintenance de ce dernier. Les fiches techniques d’équipements des locaux seront fournies sous la 
forme d’une base de données numérique exploitable au format Excel. 

 

La maîtrise d’œuvre du projet est chargée de la réalisation de la maquette numérique. Elle doit 
pendant toute la durée du chantier s'assurer de la conformité entre les documents d'études et les 
ouvrages réalisés. La maquette numérique est considérée à la fois comme un instrument de suivi du 
projet et comme un livrable définitif. 

 

17.2 PRECISIONS SUR LES ECHANGES INFORMATIQUES DE DOCUMENTS : UTILISATION D’UN 

SERVICE DE GESTION-ELECTRONIQUE DE DOCUMENTS, DE PROCESSUS ET DE REPORTING : 
MEZZOTEAM 

Le maître d’ouvrage utilisera pour son opération du Nouvel Hôpital de Lens une plateforme 

collaborative appelée MEZZOTEAM développée par la société PROSYS afin d’optimiser et de fluidifier 

les échanges de données, d’assurer la traçabilité de ces échanges, de centraliser la documentation et 

de faciliter le suivi pendant toute la durée de l’opération.  

Le titulaire devra établir les règles d’échange particulières au projet relatives aux échanges de 

documents informatiques afin de les rendre applicables à l’ensemble des intervenants. Il devra, au 

démarrage de sa mission les faire valider au maître d’ouvrage. 

 

Obligations relatives aux échanges de documents informatiques 

Le titulaire est tenu de respecter les obligations relatives aux Echanges et à la Gestion Electronique 

de Documents dans le cadre de son marché telles que mentionnées ci-après et dans la convention 

générales d’utilisation du service de MEZZOTEAM annexée aux présentes.  

L’annexe relative aux Echanges et à la Gestion Electronique de Documents comprend : 
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- Les conditions générales d’utilisation du service MEZZOTEAM (1) 

- Les règles d’échange particulières au projet relatives aux échanges de documents 

informatiques qui seront établies par la Maîtrise d’œuvre et qui seront applicables à 

l’ensemble des intervenants. Ces règles sont révisables. La version applicable sera 

communiquée au démarrage de la mission. 

Le TITULAIRE est tenu, dans le cadre de l’exécution de son marché, de former à l’utilisation de 

MEZZOTEAM tous les utilisateurs de son entreprise et de ses co-ou-sous-traitants. Il est tenu 

d’utiliser ou de faire utiliser le service MEZZOTEAM en respectant l’article 11 «obligations de tous les 

utilisateurs » des conditions générales d’utilisation du service MEZZOTEAM, ainsi que les règles 

d‘échanges informatiques imposées pour le projet. 

La formation utilisation MEZZOTEAM s’effectue en ligne par session de 2 heures (pour 1 à 6 

participants maximum), pour un montant de 450 €/HT par session, à la charge du TITULAIRE (2) (3). 

NB : 

(1) Les conditions générales d’utilisation du service MEZZOTEAM font référence au contrat de service 
MEZZOTEAM. 

L’article 3, objet du service, des conditions générales du service MEZZOTEAM, précise la nature du 
service PROSYS. 

La configuration fonctionnelle MEZZOTEAM correspond au niveau de service MEZZOTEAM Pro 

Les modules inclus comprennent les fonctions Mezzoteam Pro : Documents, Tâches, Annuaire, 
Alertes, Rapport. 

(2) Prosys est un organisme de formation professionnelle, activité enregistrée sous le numéro 11 92 
11323. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

(3) L’organisation et les dates de formation sont communiquées en début d’opération. 

Plus d’information sur : 

- Prosys : http://www.prosys.fr/ 

- Mezzoteam, plateforme de travail collaboratif : www.prosys.fr > solutions > travail 
collaboratif 

 

18 ARTICLE 18 : DEROGATIONS AU C.C.A.G. PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

Les dérogations au C.C.A.G.-PI, explicitées dans les articles désignés ci-après du C.C.P., sont 
apportées aux articles suivants : 

 L’article 2 déroge à l’article 4.1 du C.C.A.G. Prestations Intellectuelles 

 L’article 5.3.1 déroge à l’article 3.4.1 du C.C.A.G. Prestations Intellectuelles 

http://www.prosys.fr/
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 L’article 5.3.2 déroge à l’article 3.4.3 du C.C.A.G. Prestations Intellectuelles 

 L’article 7.3.1 déroge à l’article 3.6 du C.C.A.G. Prestations Intellectuelles 

 L’article 11.2 déroge à l’article 26-2 du C.C.A.G. Prestations Intellectuelles 

 

 

Lu et accepté 

Le 

Nom et signature  
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Sur demande de la DREAL, cette annexe présente les renseignements et documents énumérés aux 

décrets n°78-498 du 28 mars 1978 et n°2006-649 du 2 juin 2006 : 

Décret 78-498 du 28 mars 1978 

Article 5 Pages 

Lorsque la demande d'autorisation de recherches porte sur l'intérieur d'un périmètre, 
elle précise : 
1° ses limites, sa superficie, les départements et les communes intéressés ; 
2° le programme de recherches envisagé en indiquant notamment le nombre 
maximal de forages et l'horizon géologique dans lequel doivent s'effectuer les 
captages et, le cas échéant, les réinjections ; 
3° l'effort financier minimal qui sera consacré à l'exécution de ces recherches et qui 
pourra être indexé. 
Il est en outre annexé un mémoire justifiant les limites de ce périmètre, compte tenu 
notamment de la constitution géologique de la région, et fournissant, le cas échéant, 
des renseignements sur les travaux déjà effectués et leurs résultats. 

 

 
 
Pages 50 et 61 
Pages 13, 14, 21, 
37, 42 

Article 6    
La demande de permis d'exploitation précise : 
1° le débit calorifique pour lequel le titre est demandé ; 
2° le volume d'exploitation sollicité ; 
3° l'emplacement des forages à exploiter, pour ceux d'entre eux dont la localisation 
est déjà déterminée, ainsi que l'utilisation, la profondeur et les autres 
caractéristiques de ces forages. 

 

 
Page 49 
Page 49 
Page 13, 37 

Article 7  

Sous réserve des dispositions de l'article 12 ci-après, la demande d'autorisation de 
recherches ou la demande de permis d'exploitation est accompagnée de l'étude 
d'impact définie à l'article 2 du décret du 12 octobre 1977 pour les forages dont 
l'emplacement et la profondeur sont déterminés à la date de la demande. 
Pour les autres forages, l'étude d'impact est présentée avec la déclaration 
d'ouverture des travaux. 
L'étude d'impact inclut les renseignements mentionnés aux 6° et 7° de l'article 3 du 
présent décret et les complète en tant que de besoin. 
[6° tous renseignements utiles sur les dispositions prévues pour l'exécution, 
l'entretien et le contrôle des ouvrages, notamment en vue de la conservation et de la 
protection des eaux souterraines ; 
7° l'importance, la nature et les caractéristiques des éventuels déversements et 
écoulements susceptibles de compromettre la qualité des eaux et les dispositions 
prévues pour éviter une altération de cette qualité] 
 

Pages 50 à 82 
 
 
 
 
 
 
 

Pages 77 à 79 
Pages 71 à 73 
Pages 63 à 66 
 
Pages 72 à 73 

Article 8  

La demande d'autorisation de recherches ou de permis d'exploitation est adressée 
au préfet en quatre exemplaires, plus autant d'exemplaires qu'il y a de communes 
sur tout ou partie du territoire desquelles porte le périmètre de recherches ou le 
volume d'exploitation. Le préfet les transmet au chef du service interdépartemental 
de l'industrie et des mines, qui les fait rectifier ou compléter s'il y a lieu, et peut 
exiger, le cas échéant, la production des exemplaires supplémentaires utiles à 
l'instruction. 
La demande est enregistrée par le préfet sur le registre spécial ouvert pour 
l'inscription des demandes de titres miniers de toute nature. Récépissé en est donné 
au pétitionnaire. 

 
 
Page 50 

 
 

Décret 2006-649 du 2 juin 2006 

Article 8 Pages 

I.-Le demandeur d'une autorisation présentée au titre de l'article 3 constitue un 
dossier comprenant : 
1° L'indication de la qualité en laquelle le dossier est présenté ; 

 
 
Page 10 
Page 9, 11 à 14 et 
42 
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2° Un mémoire exposant les caractéristiques principales des travaux prévus avec les 
documents, plans et coupes nécessaires et, lorsqu'il y a lieu, leur décomposition en 
tranches ; 
3° Un exposé relatif, selon le cas, aux méthodes de recherches ou d'exploitation 
envisagées ; 
4° L'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 du code de l'environnement. Pour les 
injections de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère 
contenant ou en contact avec de l'eau potable ou qui peut être rendue potable, 
l'étude d'impact doit, notamment, démontrer que l'injection est effectuée de manière 
à éviter tout risque présent ou futur de détérioration de la qualité des eaux 
souterraines concernées ; 
5° Le document de sécurité et de santé prévu à l'article 28 ; 
6° Un document indiquant, à titre prévisionnel, en vue de l'application des 
dispositions des articles L. 163-1 et suivants du code minier, les conditions de l'arrêt 
des travaux ainsi que l'estimation de son coût ; 
7° Un document indiquant les incidences des travaux sur la ressource en eau et, le 
cas échéant, les mesures compensatoires envisagées ainsi que la compatibilité du 
projet avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux mentionné à 
l'article L. 212-1 du code de l'environnement et, au besoin, la compatibilité du projet 
avec le document stratégique de façade ou le document stratégique de bassin 
maritime mentionné aux articles L. 219-3 et suivants du code de l'environnement et 
avec les objectifs environnementaux du plan d'action pour le milieu marin prévu à 
l'article L. 219-9 du code de l'environnement ; 
8° Un document exposant la compatibilité des risques industriels du projet avec la 
sécurité publique. 
II.-Le dossier comprend également : 
1° Pour les travaux d'exploitation et de recherches de mines mentionnés aux 1°, 2°, 
8° et 9° de l'article 3, l'étude de dangers définie à l'article L. 512-1 du code de 
l'environnement ; 
2° Pour les travaux mentionnés au 4° de l'article 3 : 
- la description des méthodes de création et d'aménagement ; 
- les dimensions de chaque cavité ; 
- le calendrier prévisionnel des différentes opérations ; 
- les paramètres des tests d'étanchéité ; 
3° Pour les travaux énumérés au 6° de l'article 3 : 
- les caractéristiques des équipements d'injection et de soutirage, de sécurité et de 
contrôle ; 
- l'étude de dangers définie à l'article L. 512-1 du code de l'environnement. Les 
informations dont la divulgation serait de nature à porter atteinte à la sécurité 
publique sont adressées sous pli séparé et confidentiel ; 
- les informations nécessaires à la préparation du plan particulier d'intervention prévu 
à l'article 1er du décret du 13 septembre 2005 susvisé ; 
- un plan d'opération interne en cas de sinistre. Etabli par l'exploitant, ce plan définit 
les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires 
dont l'exploitant doit disposer et qu'il doit pouvoir mettre en oeuvre pour protéger le 
personnel, les populations et l'environnement ; 
- les renseignements nécessaires à l'institution des servitudes d'utilité publique 
mentionnées à l'article L. 264-1 du code minier ; 
4° Pour les travaux énumérés au 7° de l'article 3 : 
- les pièces et renseignements mentionnés au 3° du II ; 
- les caractéristiques essentielles de l'exploitation ; 
- la périodicité prévue des vérifications des équipements d'exploitation et de sécurité, 
tant en ce qui concerne leur fonctionnement que leur adaptation à l'exploitation et à 
la sécurité. 
En outre, pour les stockages souterrains de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié 
(GPL) en nappe aquifère ou en gisement déplété : 
- le calendrier prévisionnel et les caractéristiques essentielles des différentes 
opérations d'injection et de soutirage ; 
- la capacité maximale envisagée et son dispositif associé de contrôle et d'alerte de 
dépassement ; 
- lorsque la nappe aquifère contient ou est en contact avec de l'eau potable ou qui 
peut être rendue potable, un document indiquant les mesures dont la mise en œuvre 
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est prévue pour évaluer et, si nécessaire, compenser les impacts sur les 
caractéristiques physiques et chimiques des eaux souterraines concernées ; 
Enfin, pour les stockages souterrains en gisement déplété : l'historique de 
l'exploitation du gisement. 
5° Pour les travaux énumérés aux 1° et 2° de l'article 3 projetés dans le département 
de la Guyane : 
a) Lorsque les travaux se situent dans la zone 1 du schéma départemental 
d'orientation minière et à la demande de l'autorité compétente, une analyse 
préalable des réseaux hydrographiques et des nappes d'eau souterraines 
susceptibles d'être affectés par les activités projetées et des inventaires naturels 
préalables réalisés dans des conditions et selon des modalités définies par des 
institutions scientifiques ; 
b) Lorsque les travaux se situent dans la zone 2 du schéma départemental 
d'orientation minière, les éléments démontrant l'existence d'un gisement ou les 
résultats d'une prospection minière qui permette d'évaluer l'importance de la 
ressource et sa localisation avec une précision suffisante pour à la fois éviter des 
atteintes à l'environnement inutiles et assurer une implantation et une conduite 
optimales du chantier ; 
c) Lorsque les travaux se situent dans les zones 1 ou 2 du schéma départemental 
d'orientation minière, la justification de l'adhésion du pétitionnaire à une charte des 
bonnes pratiques approuvée par le représentant de l'Etat et du respect de celle-ci ; 
d) Lorsque les travaux se situent dans les zones 2 ou 3 du schéma départemental 
d'orientation minière, la définition des mesures prévues par le pétitionnaire pour 
réhabiliter le site après exploitation, notamment la nature et les modalités de 
revégétalisation envisagée ou un projet alternatif offrant les mêmes garanties de 
réhabilitation ; 
e) Lorsque les travaux se situent en zone 1, 2 ou 3, le schéma de pénétration du 
massif forestier proposé par le pétitionnaire pour l'acheminement du matériel lourd et 
la desserte du chantier. 
6° Pour les travaux mentionnés aux 8°, 9° et 10° de l'article 3 : 
- les dispositions mises en œuvre pour la fermeture définitive d'un sondage ou d'un 
puits ainsi que le schéma de fermeture ; 
7° Pour les travaux mentionnés au 10° de l'article 3 : 
a) La politique d'entreprise concernant la prévention des accidents majeurs 
conformément aux dispositions de l'article 7-1 ; 
b) Le système de gestion de la sécurité et de l'environnement applicable à 
l'installation conformément aux dispositions de l'article 7-2 ; 
c) Un rapport sur les dangers majeurs conformément aux dispositions de l'article 7-3 
; 
d) Un résumé non technique de l'étude d'impact et du rapport sur les dangers 
majeurs ; 
e) La description du programme de vérification indépendante mis en place par le 
demandeur, prévu à l'article 7-4 ; 
f) Une description du plan d'urgence interne conformément aux dispositions de 
l'article 7-5 ; 
g) La liste des communes concernées par les risques et inconvénients dont les 
travaux projetés peuvent être la source ; 
h) Un inventaire des activités économiques et usages présents dans la zone et une 
proposition de modalités de coexistence avec ces activités et usages ; 
i) Une présentation des dispositifs prévus pour l'indemnisation rapide des dommages 
causés aux tiers à la suite d'un accident majeur. 
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Sur demande de la DREAL, cette annexe présente les renseignements et documents énumérés aux 

décrets n°78-498 du 28 mars 1978 et n°2006-649 du 2 juin 2006 : 

Décret 78-498 du 28 mars 1978 

Article 5 Pages 

La demande d'autorisation de recherches ou de permis d'exploitation de gîtes 
géothermiques à basse température contient les indications suivantes : 
1° les nom, prénoms, qualité, nationalité et domicile du demandeur, ou, si la 
demande émane d'une personne morale de droit public ou de droit privé, sa nature, 
son siège, sa nationalité, son objet et les noms, prénoms et qualités du ou des 
représentants habilités auprès de l'Administration, ainsi que, le cas échéant, l'identité 
des actionnaires connus du demandeur comme détenant plus de 10 % du capital 
social ; 
2° la justification des capacités techniques et financières du demandeur telles que 
prévues par les articles 4 et 5 du décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres 
miniers et aux titres de stockage souterrain ; 
3° la durée du titre sollicité ; 
4° Le cas échéant, le programme et l'échelonnement des travaux et des 
perspectives d'utilisation de l'énergie thermique extraite ainsi que, pour les 
autorisations de recherches, le programme de recherches envisagé sur la durée du 
titre sollicité ; 
5° s'il est demandé un périmètre de protection et quelles sont les limites et les 
justifications de ce périmètre ; 
6° tous renseignements utiles sur les dispositions prévues pour l'exécution, 
l'entretien et le contrôle des ouvrages, notamment en vue de la conservation et de la 
protection des eaux souterraines ; 
7° l'importance, la nature et les caractéristiques des éventuels déversements et 
écoulements susceptibles de compromettre la qualité des eaux et les dispositions 
prévues pour éviter une altération de cette qualité ; 
8° les volumes d'exploitation et éventuellement les périmètres de protection que le 
pétitionnaire envisage de solliciter dans une demande ultérieure de permis 
d'exploitation. 
La demande est accompagnée d'un extrait d'une carte officielle à une échelle qui ne 
pourra être inférieure au 1/50000, sur lequel sont reportés, s'il y a lieu, les 
emplacements des ouvrages et, le cas échéant, les périmètres sollicités. 
Cette production ne fait pas obstacle à ce que au cours de l'instruction, le préfet 
exige la production d'un plan à grande échelle où seront reportés les exploitations, 
industries et immeubles situés dans un périmètre qu'il précisera. 
NOTA :  
Aux termes de l'article 26 du décret n° 2015-15 du 8 janvier 2015, ces dispositions 
entrent en vigueur au 1er juillet 2015. 
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Article 6    
 
Lorsque la demande d'autorisation de recherches porte sur des forages dont 
l'emplacement est déterminé, elle précise : 
1° l'emplacement, l'utilisation, la profondeur et les autres caractéristiques de chacun 
des forages ; 
2° l'horizon géologique dans lequel doivent s'effectuer les captages et, le cas 
échéant, les réinjections ; 
3° la puissance thermique dont l'extraction est envisagée et, le cas échéant, les 
débits instantanés maximaux et les volumes journaliers maximaux d'eau qui doivent 
circuler dans les forages ainsi que l'utilisation de l'eau et de la chaleur. 
Il est en outre annexé un mémoire justifiant les éléments mentionnés aux 1° et 2° ci-
dessus, compte tenu notamment de la constitution géologique de la région et 
fournissant, le cas échéant, des renseignements sur les travaux déjà effectués et 
leurs résultats. 
NOTA :  
Aux termes de l'article 26 du décret n° 2015-15 du 8 janvier 2015, ces dispositions 
entrent en vigueur au 1er juillet 2015. 
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Lorsque la demande d'autorisation de recherches porte sur l'intérieur d'un périmètre, 
elle précise : 
1° ses limites, sa superficie, les départements et les communes intéressés ; 
2° le programme de recherches envisagé en indiquant notamment le nombre 
maximal de forages et l'horizon géologique dans lequel doivent s'effectuer les 
captages et, le cas échéant, les réinjections ; 
3° l'effort financier minimal qui sera consacré à l'exécution de ces recherches et qui 
pourra être indexé. 
Il est en outre annexé un mémoire justifiant les limites de ce périmètre, compte tenu 
notamment de la constitution géologique de la région, et fournissant, le cas échéant, 
des renseignements sur les travaux déjà effectués et leurs résultats. 
NOTA :  
Aux termes de l'article 26 du décret n° 2015-15 du 8 janvier 2015, ces dispositions 
entrent en vigueur au 1er juillet 2015. 
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Article 8  

La demande de permis d'exploitation précise : 
1° la puissance thermique pour lequel le titre est demandé ; 
2° le volume d'exploitation sollicité ; 
3° l'emplacement des forages à exploiter, pour ceux d'entre eux dont la localisation 
est déjà déterminée, ainsi que l'utilisation, la profondeur et les autres 
caractéristiques de ces forages. 
NOTA :  
Aux termes de l'article 26 du décret n° 2015-15 du 8 janvier 2015, ces dispositions 
entrent en vigueur au 1er juillet 2015. 
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Décret 2006-649 du 2 juin 2006 

Article 6 I Pages 

I.-Le demandeur d'une autorisation présentée au titre de l'article 3 constitue un 
dossier comprenant : 
1° L'indication de la qualité en laquelle le dossier est présenté ; 
2° Un mémoire exposant les caractéristiques principales des travaux prévus avec les 
documents, plans et coupes nécessaires et, lorsqu'il y a lieu, leur décomposition en 
tranches ; 
3° Un exposé relatif, selon le cas, aux méthodes de recherches ou d'exploitation 
envisagées ; 
4° L'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 du code de l'environnement. Pour les 
injections de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère 
contenant ou en contact avec de l'eau potable ou qui peut être rendue potable, 
l'étude d'impact doit, notamment, démontrer que l'injection est effectuée de manière 
à éviter tout risque présent ou futur de détérioration de la qualité des eaux 
souterraines concernées ; 
5° Le document de sécurité et de santé prévu à l'article 28 ; 
6° Un document indiquant, à titre prévisionnel, en vue de l'application des 
dispositions des articles L. 163-1 et suivants du code minier, les conditions de l'arrêt 
des travaux ainsi que l'estimation de son coût ; 
7° Un document indiquant les incidences des travaux sur la ressource en eau et, le 
cas échéant, les mesures compensatoires envisagées ainsi que la compatibilité du 
projet avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux mentionné à 
l'article L. 212-1 du code de l'environnement et, au besoin, la compatibilité du projet 
avec le document stratégique de façade ou le document stratégique de bassin 
maritime mentionné aux articles L. 219-3 et suivants du code de l'environnement et 
avec les objectifs environnementaux du plan d'action pour le milieu marin prévu à 
l'article L. 219-9 du code de l'environnement ; 
8° Un document exposant la compatibilité des risques industriels du projet avec la 
sécurité publique. 
II.-Le dossier comprend également : 
1° Pour les travaux d'exploitation et de recherches de mines mentionnés aux 1°, 2°, 
8° et 9° de l'article 3, l'étude de dangers définie à l'article L. 512-1 du code de 
l'environnement ; 
2° Pour les travaux mentionnés au 4° de l'article 3 : 
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- la description des méthodes de création et d'aménagement ; 
- les dimensions de chaque cavité ; 
- le calendrier prévisionnel des différentes opérations ; 
- les paramètres des tests d'étanchéité ; 
3° Pour les travaux énumérés au 6° de l'article 3 : 
- les caractéristiques des équipements d'injection et de soutirage, de sécurité et de 
contrôle ; 
- l'étude de dangers définie à l'article L. 512-1 du code de l'environnement. Les 
informations dont la divulgation serait de nature à porter atteinte à la sécurité 
publique sont adressées sous pli séparé et confidentiel ; 
- les informations nécessaires à la préparation du plan particulier d'intervention prévu 
à l'article 1er du décret du 13 septembre 2005 susvisé ; 
- un plan d'opération interne en cas de sinistre. Etabli par l'exploitant, ce plan définit 
les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires 
dont l'exploitant doit disposer et qu'il doit pouvoir mettre en oeuvre pour protéger le 
personnel, les populations et l'environnement ; 
- les renseignements nécessaires à l'institution des servitudes d'utilité publique 
mentionnées à l'article L. 264-1 du code minier ; 
4° Pour les travaux énumérés au 7° de l'article 3 : 
- les pièces et renseignements mentionnés au 3° du II ; 
- les caractéristiques essentielles de l'exploitation ; 
- la périodicité prévue des vérifications des équipements d'exploitation et de sécurité, 
tant en ce qui concerne leur fonctionnement que leur adaptation à l'exploitation et à 
la sécurité. 
En outre, pour les stockages souterrains de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié 
(GPL) en nappe aquifère ou en gisement déplété : 
- le calendrier prévisionnel et les caractéristiques essentielles des différentes 
opérations d'injection et de soutirage ; 
- la capacité maximale envisagée et son dispositif associé de contrôle et d'alerte de 
dépassement ; 
- lorsque la nappe aquifère contient ou est en contact avec de l'eau potable ou qui 
peut être rendue potable, un document indiquant les mesures dont la mise en œuvre 
est prévue pour évaluer et, si nécessaire, compenser les impacts sur les 
caractéristiques physiques et chimiques des eaux souterraines concernées ; 
Enfin, pour les stockages souterrains en gisement déplété : l'historique de 
l'exploitation du gisement. 
5° Pour les travaux énumérés aux 1° et 2° de l'article 3 projetés dans le département 
de la Guyane : 
a) Lorsque les travaux se situent dans la zone 1 du schéma départemental 
d'orientation minière et à la demande de l'autorité compétente, une analyse 
préalable des réseaux hydrographiques et des nappes d'eau souterraines 
susceptibles d'être affectés par les activités projetées et des inventaires naturels 
préalables réalisés dans des conditions et selon des modalités définies par des 
institutions scientifiques ; 
b) Lorsque les travaux se situent dans la zone 2 du schéma départemental 
d'orientation minière, les éléments démontrant l'existence d'un gisement ou les 
résultats d'une prospection minière qui permette d'évaluer l'importance de la 
ressource et sa localisation avec une précision suffisante pour à la fois éviter des 
atteintes à l'environnement inutiles et assurer une implantation et une conduite 
optimales du chantier ; 
c) Lorsque les travaux se situent dans les zones 1 ou 2 du schéma départemental 
d'orientation minière, la justification de l'adhésion du pétitionnaire à une charte des 
bonnes pratiques approuvée par le représentant de l'Etat et du respect de celle-ci ; 
d) Lorsque les travaux se situent dans les zones 2 ou 3 du schéma départemental 
d'orientation minière, la définition des mesures prévues par le pétitionnaire pour 
réhabiliter le site après exploitation, notamment la nature et les modalités de 
revégétalisation envisagée ou un projet alternatif offrant les mêmes garanties de 
réhabilitation ; 
e) Lorsque les travaux se situent en zone 1, 2 ou 3, le schéma de pénétration du 
massif forestier proposé par le pétitionnaire pour l'acheminement du matériel lourd et 
la desserte du chantier. 
6° Pour les travaux mentionnés aux 8°, 9° et 10° de l'article 3 : 
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- les dispositions mises en œuvre pour la fermeture définitive d'un sondage ou d'un 
puits ainsi que le schéma de fermeture ; 
7° Pour les travaux mentionnés au 10° de l'article 3 : 
a) La politique d'entreprise concernant la prévention des accidents majeurs 
conformément aux dispositions de l'article 7-1 ; 
b) Le système de gestion de la sécurité et de l'environnement applicable à 
l'installation conformément aux dispositions de l'article 7-2 ; 
c) Un rapport sur les dangers majeurs conformément aux dispositions de l'article 7-3 
; 
d) Un résumé non technique de l'étude d'impact et du rapport sur les dangers 
majeurs ; 
e) La description du programme de vérification indépendante mis en place par le 
demandeur, prévu à l'article 7-4 ; 
f) Une description du plan d'urgence interne conformément aux dispositions de 
l'article 7-5 ; 
g) La liste des communes concernées par les risques et inconvénients dont les 
travaux projetés peuvent être la source ; 
h) Un inventaire des activités économiques et usages présents dans la zone et une 
proposition de modalités de coexistence avec ces activités et usages ; 
i) Une présentation des dispositifs prévus pour l'indemnisation rapide des dommages 
causés aux tiers à la suite d'un accident majeur. 
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